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LA TERRE, LA RENTE ET LE POUVOIR DANS LES PAYS 
DE LANGUEDOC PENDANT LE HAUT MOYEN AGE

Troisieme Partie *

LE POUVOIR ET LES POUVOIRS 
DANS LA SOCIETfi ARISTOCRATIQUE LANGUEDOCIENNE

PENDANT LE HAUT MOYEN AGE

En hommage a Mr. Paul Ourliac, 
membre de PInstitut

Quand il se dirigeait vers le cloitre de la Reole, Abbon de Fleury confiaitironiquement 
ä ses compagnons: »Je suis desormais plus puissant que notre maitre le roi des Francs, 
dans ces regions oü nul ne craint son dominium«*. La remarque eüt ete la meme si 
Abbon avait aborde les terres languedociennes. Est-ce ä dire qu’il regne lä une anarchie 
endemique, que d’aucuns ont pretendue feodale? Nous avons dejä repondu par la 
negative a cette question, pour une region precise2. La reponse ne varie pas quand on 
prend en compte les pays de Languedoc. Nul grand ne songe pourtant a s’y proclamer 
roi: le roi demeure le signe unique et respecte de l’unite du royaume; la fidelite lui est 
due, et eile suffit. La maison ducale d’Aquitaine, des maisons comtales peu nombreu- 
ses controlent Tadministration publique de cette immense et riche region. Leur 
dominium, qui s’est substitue au dominium royal sans changer de nature, loin d’en 
faire des puissances politiques monolithiques, est fractionne en ministeres de plus en 
plus modestes, qui se limitent les uns les autres tout en se contrölant. Leur Support 
majeur n’est autre que la fiscalite dont nous avons redecouvert l’universelle presence3, 
sur laquelle se greffe la construction et l’entretien des chäteaux et le maintien des osts.

L’autorite spirituelle, representee par les eveques ou archeveques et les abbes, est 
etroitement liee aux lignages princiers. Ä partir du Xe siede, leurs membres sont les 
candidats naturels ä ces hautes charges4. On voit mal dans ces conditions ques’instaure

* Pour les parties I et II voir Francia9(1981)p- 79-115 et Francia 10 (1982) p. 21-66. On se reportera ä 
ces articles pour les abreviations utilisees.

1 VitaS. Abbonis, PL, 139, c. 410: Potentior, inquiens, nuncsum domino nostro rege Francorum intrahos 
fines, ubi nullus eiu$ veretur dominium.

2 E. Magnou-Nortier, La societe la'ique, p. 523-529 et 2155-257.
3 Cf. le commentaire des trois articles du capitulaire de 864 infra, p. 117-118, et notre article »La 

seigneurie fonciere en Allemagne (IXe-XIIe si^cles). Reflexion critique sur des travaux rtcents«, dans: 
Bibi, de l'Ecole des Chartes, 1986 (ä paraitre).

4 E. Magnou-Nortier, op. cit., p. 344-348.
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un etat de tension entre les deux pouvoirs. Pourtant l’archeveque de Narbonne, 
Barthelemi, avait ete mele au dramatique affrontement entre Louis le Pieux et une 
fraction de l’Eglise franque, autrement dit entre la potestas imperiale et Yauctoritas 
episcopale5. Il soutenait Agobard et Wala. Mais il ne semble pas justement que 
Barthelemi ait ete originaire du Midi. Bien au contraire, s’il nous parvient un 
temoignage sur le clerge meridional contemporain de ces graves debats, c’est pour 
nous apprendre qu’il n’entrait pas dans les vues d’Agobard favorables ä unesuperiorite 
du pouvoir episcopal sur le pouvoir royal, et restait fidele a la tradition tres imperiale et 
romaine qui voulait que les decisions canoniques, pour etre executoires, soientprises 
en presence des representants de l'empereur et ratifiees par lui6. Autant qu’on puisse 
en juger par la suite, dans tous les esprits, la conception gelasienne de la distinction des 
pouvoirs reste bien vivante en Languedoc7. Mais dans la realite, le poids de la potestas, 
que la legislation carolingienne n’avait point amoindrie, la gestion par les memes 
familles de Yauctoritas et de la potestas, la structure administrative de la villa, oü l’eglise 
figure comme l’ensemble des biens-fonds et recettes qui lui sont attribuees, ont ete 
autant de facteurs qui ont etroitement associe les laiques ä la gestion des patrimoines 
ecclesiastiques. Nous constaterons toutefois que des la fin du Xe et les premieres 
decades du XIe siede, la propagande isidorienne pour la liberte des eglises a gagne de 
plus en plus de partisans, en utilisant, semble-t-il, deux voies privilegiees: le milieu 
monastique et l’action du Saint-Siege8. On se mit alors ä rechercher de part et d’autre 
un nouvel equilibre entre laiques et ecclesiastiques pour la gestion des eglises. La crise 
gregorienne ne fit qu’accelerer un mouvement qui la precedait de trois-quarts de siede, 
au moins dans le Midi.

Nous examinerons dans un premier temps les elements qui fondent la puissance des 
hauts lignages en integrant les donnees que nous ont apportees les deux precedentes 
enquetes.

En observant les testaments et certains contrats des membres de l’aristocratie, nous 
aborderons la question de la nature du fevum meridional et des raisons qui peuvent 
expliquer son succes grandissant au cours du XI* siede. Nous essaierons de 1’appretier 
aussi du point de vue du pouvoir. Pour la clarte de l’expose, nous conserverons les

5 E. Magnou-Nortier, Deux prelats contestes: Barthelemi et Guifred, archeveques de Narbonne, dans: 
Bull. Comm. Archeol. de Narbonne 40 (1979) p. 135-144.

6 Agobard, Liber de dispensatione ecclesiasticarum rerum, ed. Baluze, Paris 1666, p. 268: Significavit 
mihi fidelis ac veneranda dilectio tua, quod clan et honorati viri per Septimaniam et Provinciam 
consistentes, de me incessanter ohtrectando loquantur... dicentes movisses nos... inauditam contentio- 
nem atque discordiam pro ecclesiasticis rebus. Agobard s’emploie a refuter leurs arguments et Pon 
retrouve trace de ce debat tout au long du livre, en particulier §XX: Verum quia sunt qui Gallicanos 
canones aut aliarum regionum putant non recipiendos eo quod legati Romani seu imperatoris, in eorum 
constitutione non interfuerunt (p. 288). Remarquons au passage que les canons des conciles de Tolede 
avaient ete promulgues par les rois wisigoths.

7 Nous Pavions dejä signale dans Magnou-Nortier, La societe lai'que, p. 347-348.
8 Le succes des theses isidoriennes n*a pas encore ete pris en consideration comme il le merite. Le Saint- 

Siege, des Nicolas I" (cf A. Lapötre, Etudes sur la papaute au IXC siecle, t. II: Hadrien et les Fausses 
Decretales, p. 5-6 et p. 42-43; aux environs de 870, on connaissait parfaitement ä Rome la collection 
d’Isidore), les milieux monastiques du royaume de France fin X* s. (cf. H. Fuhrmann, Einfluß und 
Verbreitung der pseudoisidorischen Fälschungen, Stuttgart 1972, Teil III, § 2, p. 758-768) ont puissam- 
ment contribue a faire connaitre la doctrine de la »liberte« des eglises, et ä inciter les grands laiques ä 
reduire leurs droits sur les patrimoines ecclesiastiques. La »paix de Dieu« s’alimente, eile aussi, ä ce 
courant de pensee.
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formes latines fevum, fevalis, senior afin qu’elles restent absolument distinctes du 
vocabulaire feodo-vassalique connu des historiens, mais inutilisable dans le Midi.

Nous regarderons enfin se »liberer« les eglises, se creer les sauvetes, s’imposer la 
»paix de Dieu«, en nous interrogeant sur la portee de ce transfert, sinon de pouvoir, du 
moins de richesses au profit des eglises.

On pourra pour conclure dresser un bilan des principales acquisitions de notre 
enquete.

Les defauts de nos sources documentaires ont dejä fait l’objet de plusieurs mises au 
point9 10 11 12. Rappeions seulement au lecteur que nous ne disposons quasiment d’aucune 
source laique, d’aucun document comptable, que nous ne saisissons toujours les 
institutions ou structures que nous voulons mieux connaitre que par observation 
indirecte, comparaison, deduction. C’est donc par fragments que la realite de cette 
societe ancienne nous est restituee, fragments qui temoignent pour nous d’un Moyen 
Age en grande partie ä decouvrir, ä la condition d’abandonner beaucoup d’idees re^ues 
comme des dogmes depuis deux siecles au moins...

I - Les fondements de la puissance publique

Le premier fondement de la puissance publique, et le plus connu, n’est autre que la 
legitimite lignagere. Les officiers royaux qui se trouverent investis en Languedoc - et 
ailleurs — d’une charge comtale ä la fin du IXe siede la transmirent a leurs heritiers. 
Comtes et fideles royaux du IXe siede semblent bien etre ä l’origine des lignees 
comtales, vicomtales et vicariales dans le Midi. Mr P. Ourliac a fait cette observation 
pour les familles aristocratiques du Lezadois qu’il connait particulierement bien,0. 
Elle peut s’etendre ä tout le Languedoc. Mais les beaux travaux de MM. K. F. Werner 
et M. Heinzeimann ont montre que l’heredite des hautes charges n’est en rien 
contemporaine du declin carolingien ". Aussi convient-il de ne pas y voir la naissance 
de la »feodalite«, mais la perpetuation d’un mode de gouvernement propre ä une 
societe par essence aristocratique. Ces familles, riches en enfants, reservaient, semble- 
t-il, l’heritage principal ä leur fils aine, ä defaut ä leur fille ainee; les autres enfants 
devaient se contenter de parts plus modestes n.

9 Remarques generales dans Magnou-Nortier, La societe laique..p. 9-14 et 23-24. Ici meme, dans la 
premiere partie de cette etude, p. 108.

10 P. Ourliac, Les grandes familles du Lezadois vers Pan mille, dans: Pyrenees Ariegeoises (1983) 
p 55-61. Lors du plaid tenu a Alzonne en 918 en presence du missus du comte Raimond, on relfcve cette 
incise: Raimundo comite Tolasae civitatis et marchioperconsensu Odono comite genitore suo, HL, V, 43, 
c. 137.

11 Cf. bibliographie dans Magnou-Nortier, La societe laique..., p. 108.
12 HL, V, 111 (961), c. 246 (testament de Raimond I", comte de Rouergue): et si infam masculus de Ulis 

(Bemard et Adelais) apparuerit, ad illum remaneat; ibid., 294 (1070), c. 576 (accord entre Raimond 
Bemard, vicomte de Beziers, et Raimond Berenger, comte de Barcelone): Et si praedicti vicecomes et 
vicecomitissa mortui fuerint sine filio masculo...; ibid., 397 (I), 1097: le fils aine du vicomte de Polignac, 
Pierre, re^oit une part d*heritage se chiffrant a plus de 1000 sous et une mule quand il part a la Croisade; 
son cadet, Pons, ne dispose que de deux manses, de 60 sous et d*une mule. Gellone, 320 (av. 1140): si 
infantem masculum habuerit, ipse infam cum alode suprascripto ad Sancto Salvatore Gellonensis 
revertatur. Par contre, Guilhem, vicomte de Beziers et d’Agde, qui n'avait que deux filles, privilegia 
Painee, Garsindis, par rapport ä la cadette, Senegonde: HL, V, 150 (990). On peut se demander si
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Nous nous proposons de reexaminer les fondements materiels de la puissance de ces 
lignages en partant d’en haut, c’est-ä-dire du pouvoir comtal investi du dominium sur 
l’ensemble de comtes et vicomtes qu’il contröle, pour descendre ensuite les echelons 
du pouvoir aussi bas que nous le pourrons.

En premier lieu les grandes familles possedent des biens propres parmi lesquels 
figurent des fiscs et des condamines, des terres dites comtales ou vicomtales. II est 
impossible d’en chiffrer le nombre ou l’etendue puisqu’elles n’apparaissent que 
rarement dans les transactions, et par consequent d’apprecier la part qu’elles represen- 
tent dans les ressources des familles comtales et vicomtales par rapport ä la masse 
imposante des revenus fiscaux. Trois exemples permettent cependant de se faire une 
idee assez concrete sur leur mode de gestion et sur les revenus qu’elles procuraient.

Deux informations proviennent de deux donations, l’une consentie par Guilhem IV 
en faveur de Moissac, l’autre par Raimond de Saint-Gilles au profit de Notre-Dame du 
Puy avant son depart pour la Croisade. Guilhem IV donne en 1078 de meo comitali 
fisco orto illum qui est in parocbia ecclesiae illius quae dicitur Wandalor (probablement 
Gandalou, pres de Moissac) ... Dedi quoque similiter ibidem casale ubi custos sive 
ortolanus possit ibi iugiter manere. II consent cette donation cum concilio optimatum 
sive consiliariorum meorum13. En 1096, Raimond de Saint-Gilles donne au Puy hoc 
alodium et hanc terram meam, a savoir deux villae et huius terrae baiulum nomine 
Martinum Bertrandi, dono pro servo altari beatae Mariae, plus la terre de Fabriar- 
gas... et meos boves cum bubulco nomine Radulpho que pro servo sicut baiulum trado. 
Et il ajoute: Hanc terram cum omnibus eius redditibus, ita libere, sicut ego eam ipsam 
possideo, concedo et largiorl4.

Ces terres comtales possedent donc leur propre personnel de Service qui depend 
directement du comte. En raison du servitium, assimile ä un Service public, que 
doivent le jardinier, le bayle et le bouvier, ces personnes sont considerees par le comte 
comme des servi et donnees en meme temps que la terre. Nous avons vu qu’unpagensis 
ou villanus etait considere, lui aussi, comme un servus pour le ou les manses ou casales 
dont il assumait la responsabilite fiscale sur les terres d’appropriation libre15. C’est si 
vrai que Guilhem IV donne le casale, dont le jardin et le verger dependaient, avec la 
maison oü le jardinier pouvait sejourner quand cela etait necessaire. De son cöte, 
Raimond de Saint-Gilles fournit une precision supplementaire: il considere la terre 
qu’il donne libera. Comme la terre fiscale etait immuniste, c’est-ä-dire soustraite ä la 
gestion ordinaire des agents publics, eile pouvait etre en effet consideree comme

l’exemple n’etait pas venu de haut: cf. Louis le Pieux et l’Ordinatio Imperii par laquelle il avait associe 
son fils aine ä l’empire; Pavfcnement d’une monarchie contractuelle indivisible avec Charles le Chauve; 
l'association precoce du fils aine au tröne chez les Capetiens. Favoriser Paine n’a pourtant pas ete la seule 
solution retenue par les familles princieres du Midi. Le comte Eude partagea son etat entre ses deux fils, 
Raimond II et Ermengaud, en maintenant un regime d’indivision; l’unite se refit avec Raimond IV de 
Saint-Gilles. La maison comtale de Carcassone a donne naissance a celle de Foix et aux lignages mal 
connus des vicomtes de Carcassonne et de Razes.

13 HL, V, 332.
14 HL, V, 395: Raimond consent ce don »pour qu’une chandelle soit allumee jour et nuit devant l’image de 

la Vierge, qu’une messe annuelle soit celebree pour moi chaque annee apres ma mort et que l’on prie 
pour moi chaque jour«.

15 E. Magnou-Nortier, Lespagemes, notables et responsables fiscaux durant le haut Moyen Age, dans: 
Melanges offerts a R. Sindou (sous presse).
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»libre« 16. L’eveque et les chanoines du Puy la regoivent teile et la conserveront teile, en 
encaissant les revenus et taxes (cum omnibus eius redditibus) qu’elle produisait. Ainsi, 
ä la fin du XIe siede, en ce Midi conservateur et romain, la terre fiscale ou comtale 
garde son Statut propre, inchange probablement depuis le Bas Empire.

Notre troisieme source d’information provient d’un groupe de cinq chartes 
independantes, dont deux appartiennent aux archives de l’eglise d’Arles, toutes 
relatives directement ou indirectement ä la terre d’Argence. Cette terre s’etendait sur la 
rive droite du Rhone, des costieres du Gardon au bras du Petit Rhone, de Beaucaire ä 
Arles. La premiere, la charte par laquelle le comte Pons constitue le douaire de sa 
femme Majore, ne fait que la nommer17 18.

D’apres le cartulaire noir de l’eglise d’Arles, Raimond de Saint-Gilles aurait 
consenti, vers 1070, un certain nombre d’avantages ä l’archeveque d’Arles dans cette 
terre: concession de l’eglise Sainte-Pasque du chäteau de Beaucaire; »honneur«, c’est- 
ä-dire ensemble de revenus tires d’eglises, de villae, vignes, terres, eaux, pres et 
hommes dans la terre d’Argence; moitie du chäteau d’Albaron et de la leude sur les 
navires appelee montatio (probablement taxe publique perjue sur les navires qui 
remontaient le Rhone),8. Mais il n’est pas possible d’accorder une entiere confiance 
aux deux chartes arlesiennes puisque leur contenu, sur des points precis, se trouve en 
contradiction avec les autres qui, elles, ne pretent pas ä la critique. Si la charte des 
environs de 1070 etait authentique, on verrait mal comment le meme Raimond de 
Saint-Gilles aurait pu donner en 1096 aux moines de la Chaise-Dieu les trois eglises du 
chäteau de Beaucaire, en stipulant en outre que les moines desserviraient celle de 
Sainte-Pasque. Comme son frere Guilhem IV l’avait fait pour le jardin et le verger 
offerts ä Moissac, le comte Raimond indique qu’il a pris cette decision »avec 
l’approbation des hommes illustres qui l’entourent«l9. Or, les concessions des 
environs de 1070 sont faites simplement per manum comiti. Raimond de Saint-Gilles 
donne encore aux moines de la Chaise-Dieu le redecimum des depenses de sa maison 
en pain, viande, poisson, et ceci de son vivant et du vivant de sa femme et de ses fils et 
filles. Nous pensons qu’il s’agit d’un dixieme preleve sur le decimum comtal pris sur le 
pain cuit dans les fours du chäteau de Beaucaire, sur la viande livree par les habitants et 
le poisson peche par eux, lie au droit de gite. Ce decime est identique ä celui que 
prelevait, par exemple, Louis VII ä Senlis ou Montmelian et qu’il avait donne aux 
religieuses de Saint-Remy-les-Senlis, ä cette difference pres que le roi leur octroie »sa 
decime«, tandis que Raimond IV ne donne ä la Chaise-Dieu que le redecimum20. II

16 E. Magnou-Nortier, Etüde sur le privilege d’immunite du IVe au IXe siede, dans: Revue Mabillon 60 
(1984) p. 465-512.

17 HL, V, 211 (1037). Le toponyme Argence s’est conserve dans deux noms de mas, au nord-est de Saint- 
Gilles: Mas du Grand Argence et Mas du Petit Argence.

18 HL, V, 298 et HL, IV, Note 38, p. 185-187. Le comte est cense confirmer ä l’archeveque d’Arles la 
possession de l’eglise Sainte-Pasque, moins la part qu’il avait soustraite pour la construction de 
l’enceinte du chäteau; »l’honneur« de la cathedrale situe en terre d*Argence; le tiers des fortifications de 
la villa de Fourques (situee juste au nord d'Arles, sur la rive droite du Rhone), si eile etait fortifiee, tiers 
preleve sur la villa et sur ses hommes; la moitie du chäteau d’Albaron et de la montatio.

19 HL, V, 394.
20 Ibid.: dedit etiam monachis ibidem Deo servientibus in omnibus domus suae expensis, inpane et came et 

piscibus, quamdiu ipse viveret et uxor sua autfilii eius etsorores eorum, redecimum. Nombreux exemples 
dans les chartes royales, entre autres, A. Luchaire, Etudes sur les actes de Louis VII, Paris 1885, 
n°378: de toto pane qui ad opus nostrum coquetur Silvanectis et quem nost sive regina, ibidem
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donne enfin de la meme maniere le redecimum des champs, bois, pres, chenevieres, 
pecheries de toute la terre d’Argence21.

La deuxieme charte arlesienne qui inspire le doute est presentee comme un codicille 
du testament de RaimondIV de Saint-Gilles, date de 1106 et soussigne par des 
membres de l’aristocratie meridionale22. Le prince est cense avoir ecrit ceci: »Concer- 
nant la terre limitee par le Rhone, appelee Argence, que je reconnais et confirme etre 
du droit propre de l’eglise (d’Arles), je laisse sans reserve aucune ä Saint-Trophyme et 
Saint-Etienne son droit, c’est-ä-dire toute l’Argence, en allant ä l’encontre de ce qu’il 
avait ete necessaire de retenir pour mes fils par amour excessif des biens de ce monde, 
avec toutefois la possibilite pour eile de l’acheter.« Raimond de Saint-Gilles aurait 
ajoute ä ce don somptueux la villa de Fourques dont il etait dejä question dans l’acte 
des environs de 1070, avec tout ce qui en depend, le pont sur le Rhone, les palus, les 
vignes, les päturages et produits des terres. Il ajoute meme: »je rends toutes les dimes et 
les eglises de toute l’Argence«, le quart des chäteaux de Fos et Albaron, le quart des 
leudes, droits de päturages et droits sur les navires qui remontent le Rhone preleves 
dans la eite d’Arles. Or, en 1161, quand le comte Raimond V decide de favoriser la 
maison du Temple etablie ä Saint-Gilles, il lui vendplenoproprietatis jure, soixante (ou 
soixante-dix) modiees de terre pour 150 marcs d’argent, in paseuis sive paludibus sive 
novalibus Argentiae. La vente est approuvee par »la reine Constance, soeur du roi des 
Francs« et epouse de Raimond V, qui re^oit 300 sous de Melgueil23. Dans ces 
conditions, il est bien difficile d’accorder quelque credit au soi-disant codicille de 
Raimond de Saint-Gilles, mais en revanche aise de comprendre quel attrait pouvait 
exercer la riche terre d’Argence sur le clerge arlesien, puisqu’elle se situait aux portes 
de la ville et s’etendait jusqu’aux costieres cevenoles.

Gräce ä cet ensemble de documents authentiques ou falsifies, on acquiert une vue 
assez complete de ce que pouvait representer le produit fiscal d’une terre comtale.

Sur sa marge orientale, face au Rhone, eile est surveillee par Beaucaire qui doit 
commander et garder un pont sur le fleuve, entre Beaucaire et Tarascon. A Beaucaire, 
deux unites administratives sont nettement distinctes: celle du chateau et celle de la 
villa2*. Le jeu simple des affectations et redistributions du revenu fiscal avait fonde, ici 
comme partout ailleurs, cette dualite; point de deplacement de population, point de 
partition du terroir ou de prise anarchique du pouvoir. Le chateau de Beaucaire a ete 
construit sur decision comtale. Le comte avait preleve une fraction du revenu de 
l’eglise Sainte-Pasque, et probablement d’autres fractions sur les revenus fiscaux de la 
villa de Beaucaire, ou d’autres villae de sa terre pour le construire. Il avait du, comme ä

expendemus, decimam... Deo devotis et pauperibus feminis... donavimus; n°530: in elemosinam 
donamus decimam panis et vini nostri, quantumeumque inde expendemus sive Silvanectis sive apud 
Montem Meliandi, cum nos et regina erimus in locis istis.

21 HL, V, 394, c. 747: Insuper etiam donavit redecimum in campis et in silvis et in pratis et in piscariis et in 
cambiis et in pascheriis in tota Argentia. Terminum scilicet Rhodanum qui est infra Furcas (Fourques) 
usque ad Fontem Coopertum, et infra terminum de valle qui vocatur Galdone (le Gardon) usque ad 
Rhodanum.

22 HL, V, 420.
23 HL, V, 637: noter Pexpression pleno proprietatis iure.
24 HL, V, 394: les trois eglises sont dites de Castro Bellicardi. Par contre, les fours donnes aux moines sont 

ainsi designes: dedit omnes fumos praedicti Bellicadri qui facti sunt vel facti fuerint superius aut in villa 
inferius; ä quoi s’ajoute un decime sur la leude du marche, la route et sur les päturages, forets, 
chfenevieres dependant de la villa et du chateau de Beaucaire.
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Fourques, requerir les hommes, c’est-ä-dire exiger d'eux des corvees pour mener ä 
bien le gros oeuvre. Puis le chäteau avait regu sa dotation fiscale qui assurait l’entretien 
des fortifications et de la garnison, le service de la maison comtale et le service du culte. 
Les habitants de Beaucaire qui continuaient de vivre dans la villa, mais hors du 
chäteau, restaient soumis aux impositions traditionnelles. Le Systeme apparait aussi 
clairement pour la villa de Fourques dans l’acte douteux des environs de 1070. 
Raimond de Saint-Gilles aurait prevu, dans le cas oü eile serait fortifiee, que l’eglise 
d’Arles et son archeveque Aicard disposeraient du tiers in villa et in hominis, c’est-ä- 
dire du tiers de l’impot foncier et des corvees, pour la construction des remparts. 
Partout oü les sources jettent une lueur sur les conditions materielles de la construction 
des chäteaux, partout nous observerons ces memes donnees fondamentales. Elles ne 
font d’ailleurs que renvoyer aux dispositions tout aussi fondamentales qu’avait 
enoncees Charles le Chauve en 86425.

Nous avons appris aussi que le comte pouvait decider de l’affectation des eglises de 
sa terre. Ici encore rien que de tres traditionnel. Telle qu’elle est consideree par le 
maitre du revenu fiscal d’une villa ou d’un fisc, l’eglise qui y a ete construite represente 
un ensemble de biens-fonds (sa dot) et de revenus (manse ecclesiastique, donations, 
casuel) dont il assure en tant que patron la consistance et la protection26. 11 regoit 
d’ailleurs ä ce titre, selon les dispositions canoniques edictees par le IXe concile de 
Tolede, le tiers de ce revenu27. Les comtes de Toulouse exergaient ce droit de patronat

25 MGH, Cap. II, n°273 (edit de Pitres de 864), c. 27: Ut illi qui in hostem pergere non potuerint, iuxta 
antiquam et aliarum gentium consuetudinem, ad civitates novas (les cites restaurees apres les raids 
normands) et pontes ac tränsitus paludium operentur, et in civitate atque in marca wactas faciant. Ad 
defenstonempatriae omnes sine ulla excusatione veniant. Exemples du XIe siede: Hicterius, viguier de la 
villa de Molompise, y conserve un droit de gite de 10 sous et opera ad castellum de Aurosa (Aurouze, 
Cantal): Conques, 394 (v. 1019). Bernard de Durban, dont le chäteau domine PArize au sud de Pabbaye 
du Mas d’Azil, renonce en 1067 aux malignos usus quos superimposui... necaliquam vim dans la villa du 
Mas d'Azil: Cart. du Mas d’Azil, n°25. Ces corvees et requisitions devaient avoir ete »surajoutees« par 
son pere quand il entreprit la construction du chäteau; eiles n’avaient plus leur raison d’etre une fois 
qu’elle etait achevee.

26 II est impossible et d’ailleurs sans reel interet de citer toutes les donations royales ou princieres consenties 
aux eglises oü figure une villa avec son eglise. Il faut par contre rappeier que la legislation des capitulaires 
avait stipule qu’une eglise devait se voir attribuer un manse: MGH, Cap. I, n° 138 (818-819), c. 10: ut 
unicuique ecclesiae unus mansus integer absque alio servitio adtribuatur, etpresbyteri in eis constituti non 
de decimis neque de oblationibus fidelium, non de domibus neque de praescripto manso aliquod 
servitium faciant, praeter ecclesiasticum. Il va de soi que les obligations fiscales des eglises differaient si 
eiles recevaient davantage qu’un manse, ce qui etait, comme on va le voir, souvent le cas. Beaulieu, 169 
(887): six manses sont rattaches ä Peglise Saint-Pierre; 13 (897): vingt ä la chapelle de Favars. Conques, 
24 (902): Peglise de Villeveyrac est donnee cum ipsa curte et cum ipsa villa que ad suprascriptum alodem 
pertinent; les donateurs, la comtesse Garsinde et ses fils, re^oivent 600 sous; 46 (1058): le comte de 
Rouergue, Roben, donne ä Conques Peglise de Tanaveile, quatuor mansorum fundo praeditam; 13 
(1061-65): Raimond donne sur Peglise de La Besse cinq manses ad alodum. HL, V, 231: le comte de 
Rouergue Hugue donne ä Conques Peglise de Tribou cum novem mansis et octo apendariis, etc.

27 IVe concile de Tolede (633), c. 33: les eveques n'ont droit qu’ä un tiers des offrandes, des tributs et des 
fruits. IXe concile de Tolede, c. 6: »D’apres Pancien droit, Peveque peut reclamer le tiers du revenu de 
chaque eglise, dont il peut disposer en faveur de teile autre eglise de son choix, et Pattribution sera 
irrevocable. Il ne doit pas employer ce tiers pour lui, mais le consacrer ä la reparation des eglises. Pour lui 
personnellement, il ne peut reclamer de chaque eglise que deux sous«. Le deuxieme tiers allait au 
desservant, le troisieme ä la fabrique, c’est-ä-dire au patron laique. Cf. E. Magnou-Nortier, La 
societe laique, p. 355, n. 85; il s’agit des canons 1 et 2.
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sur les eglises de leur terre d’Argence. Ils etaient maitres de leur affectation et 
percevaient certainement sur eiles la part qui leur revenait. Nous verrons que la 
reforme dite »gregorienne« ne changea strictement rien ä cette structure administra
tive, eprouvee depuis des siecles.

Enfin, les comtes de Toulouse prelevaient les impöts fonciers sur leur terre: l’impot 
proportionnel du decimum sur les päquis, chenevieres, pecheries, auquel s’ajoutait le 
produit de l’impöt des villae, et un ensemble de taxes indirectes: taxe sur la circulation 
fluviale, droit sur les marches, leude. Ils pouvaient aussi exiger des corvees et le gite. 
Nous ajoutons ä la liste sans craindre de nous tromper les autres dominationes qui ne 
figurent pas dans les chartes, mais se trouvent maintes fois mentionnees ailleurs: droits 
de justice, droits sur les ventes et mises en gage, et nous obtenons un tableau complet 
de la fiscalite supportee par une terre comtale.

II faut supposer pour la bonne administration de cet ensemble de revenus fiscaux un 
personnel responsable. Les documents cites plus haut nous ont permis d’entrevoir une 
authentique ministerialite. Il faut supposer aussi une comptabilite. Nous avons releve 
les noms de trois personnes qualifiees de comptor2*. Il ne semble pas qu’il puisse y 
avoir de doute sur leur competence: Deusde, Guilhem et Ugo ne peuvent qu’ etre 
»comptables«. Les techniques comptables en usage devaient etre relativementsimples. 
Par exemple, quand Bernard, fils du vicomte de Millau, decide en 1061 de se faire 
moine ä Saint-Victor de Marseille, il dispose de sa papt d’heritage in vicis et castellis et 
villis et precise: XL mansos scilicet quos divisi cumfratribus meis28 29. La comptabilite par 
manses conservait sürement encore toutes les faveurs.

Enfin les comtes ne disposaient pas en toute liberte de leurs terres fiscales: ils 
requeraient de leurs proches conseillers et parents leur consilium, car Pamoindrisse- 
ment de ce patrimoine pouvait affaiblir la puissance de leur etat. Il est d’ailleurs tout ä 
fait remarquable que leurs dons ne portaient que sur des fractions minimes (jardin, 
eglise, redecimum). Ces remarques achevent de discrediter le soi-disant codicille de 
Raimond IV, qui contient des donations considerables effectuees sans l’approbation 
des conseillers et parents du comte.

Apres avoir evoque la legitimite lignagere et ce que Pon pourrait appeler le domaine 
propre des grandes familles aristocratiques, les comtes du Midi ont assis leur puissance 
sur les produits fiscaux de leur etat. Pour tenter de prendre la mesure de ce qu’ils 
representaient, on pourrait ä premiere vue fonder de grands espoirs sur les testaments, 
constitutions de dots ou de douaires, ou bien encore la vente fameuse des comtes de 
Carcassonne et de Razes oü se trouve decrite la substance meme de ces comtes. Mais 
on sera vite de?u puisque ces documents, si precieux soient-ils, ne decrivent jamais le 
contenu de mots tels que civitas, episcopatus, comitatus, abbatia. On le serait tout 
autant en dressant la liste des villae ou chäteaux dont dispose au Xe ou au XIe siede la 
haute aristocratie. La seule donnee fournie par cette categorie de documents qu’il faille 
retenir est la suivante: comitatus, vice comitatus, civitas, episcopatus, abbatia, voire

28 HL, V, 230 (v. 1050): Deusde, malus comptor, internem aux cotes du comte Pons avec son frere Bernard 
Raimond lors de la fondation du Vigan; 313 (1075), c. 611: Ugo comtor donne au nouveau prieure du 
Rosier, apres sa mort, son eglise Saint-Jean de Balme avec quatre manses et quatre apendaries. Saint- 
Sernin, 9 (1125): l’abbe de Saint-Semin donne un casal a Bosqueta et £ ses fils, Guilhem comptor et 
Hugue son frere.

29 HL, V, 258 (V), c.513.



La terre, la rente et le pouvoir dans les pays du Languedoc 61

castellum ne sont pas pris au sens de districts geographiques ou de lieux. Ils sont 
toujours consideres comme des masses de revenus, au meme titre que la villa ä plus 
petite echelle. C’est d’ailleurs pourquoi, comme eile, ils peuvent faire l’objet de 
partages. Dans son douaire, Majore avait re$u, entre autres biens, Yepiscopatus et la 
civitas d’Albi, la moitie de Yepiscopatus de Nimes et de Yabbatia de Saint-Gilles, le 
drictum comtal de Millau, etc.30. Comment le comte Pons aurait-il pu disposer de 
»l’eveche d’Albi«, du »demi-eveche« de Nimes, de la »demi-abbaye« de Saint-Gilles? 
Assurement, la traduction est mauvaise. II faut tout simplement chercher ce que 
pouvait contenir concretement, pour le comte, ces mots, autrement dit ce qui, de ces 
episcopatus ou abbatiae, entrait dans son comitatus.

Concernant le mot episcopatus, voici les elements que nous avons rassembles. Lors 
de l’etablissement de la convenientia qui reglait a Albi l’election du successeur d’Amiel 
au siege episcopal, le vicomte Bernard et son frere Frotaire, eveque de Nimes, 
prevoient que le comte Pons recevrait du nouvel elu 4000 sous, eux-memes se 
partageant 5000sous31. Une clause semblable figure dans l’accord qu’avait conclu 
Raimond, vicomte de Narbonne et pere de Berenger, avec la famille du futur 
archeveque de Narbonne Guifred. Elle prevoyait qu’une somme de 100 000 sous serait 
partagee entre le vicomte de Narbonne et le comte de Rouergue Hugue dont le 
comitatus devait inclure Yarchiepiscopatus de Narbonne32. Lors de la reforme du 
chapitre de la cathedrale Saint-Etienne de Toulouse, le comte Guilhem IV renonce ä 
l’election et ä l’etablissement de l’eveque dans cette eite, ce qui signifie qu’il renon^ait 
aussi au donum que versait l’eveque apres son election33. Ces versements ne 
signifiaient originellement que l’expression de la reconnaissance toute romaine d’un 
prelat, investi d’une haute charge publique, envers le pouvoir qui avait soutenu sa 
candidature. Comme ils etaient revetus d’un caractere public et obligatoire, ils etaient 
consideres par les comtes comme un droit acquis, et figuraient ä ce titre dans ce qu’ils 
nommaient episcopatus ou ensemble des revenus ä caractere public ou legal que les 
comtes tiraient d’un eveche appartenant ä leur etat. Ä cöte des versements effectues 
lors d’une election prenaient place aussi les spolia, et certainement une fraction des 
revenus de l’eglise cathedrale, ou d’une maniere plus generale, des eglises sur lesquelles 
le comte exer^ait un droit de patronat, fraction que la legislation wisigothique en usage 
dans le Midi avait fixee, nous l’avons vu, au tiers. En ce qui concerne les spolia, nous ne 
possedons que deux references, celles du comte Raimond IV pour Beziers34 et celle,

30 HL, V, 211 (1037).
31 HL, V, 214 (v. 1038). Nous avions dejä aborde cette question dans: La societe laique, p. 349-353.
32 HL, V, 251 (v. 1059), c.497.
33 E. Magnou-Nortier, L’introduction de la reforme gregorienne ä Toulouse, Toulouse 1958, doc. n° 1, 

p. 6 (C): Ego quoque Willelmu$ comes, ad augendam buius sancte institutionis dignitatem et servorum 
Dei in divinis obsequiis concedendam libertatem, electionem ac missionem episcopi in predicta sede 
constituendi, quam maiores mei male sibi usurpaverunt, eiusdem ecclesie füiis relinquo...

34 HL, V, 359 (1084): Considerans in corde meo non esse bonum nec iustum neque secundum Deum... 
evacuo, laxo totum quod requiro iuste sive iniuste in avere de episcopo mortuo de ecclesia Sancti Nazarii 
Bitterrensis. Requirebam enim kucusque, cum mortuus erat episcopus Biterrensis, totum suum avere 
quod inveniebatur et totam suam substantiam, et habere volebam in Opus meum et in meo dominio. Mais 
ce n'est qu’en 1138 que le fils de Raimond de Saint-Gilles, le comte Alphonse Jourdain, renonja au droit 
de depouille sur les eveques de Toulouse: HL, V, 537.
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beaucoup plus tardive, du vicomte Roger Trencavel pour Albi35. Faut-il en deduire 
que comte et vicomte se partageaient le produit des »depouilles« d’un eveque decede, 
comme ils le faisaient pour le donum de l’election? On ne peut etre tout ä fait 
affirmatif, faute d’autres sources. La chose parait seulement vraisemblable.

Un comte ou un vicomte et un eveque peuvent donc parier chacun de son 
episcopatus, mais ils n’y mettront pas le merae contenu. Le comte ou le vicomte 
nomment ainsi l’ensemble des droits comtaux ou vicomtaux qu’ils per^oivent sur 
l’eveche, oü l’on a repere le donum, les spolia, et dans le cas oü ils seraient patrons de 
l’eglise episcopale, le tiers des dimes et offrandes des fideles. L’eveque, lui, entend par 
episcopatus la part des revenus fiscaux qu’il leve sur sa eite36, le tiers des dimes et 
offrandes des eglises de son diocese, les offrandes qu’il re^oit lors des consecrations ou 
ordinations37, les droits synodaux et les paratae ou droit d’exiger des fournitures 
lorsqu’il effectue sa tournee pastorale, equivalant au droit de gite laique. II en va de 
meme pour le mot abbatia: cote laique, eile designe le don verse au patron etdefenseur 
du monastere au moment d’une election, et generalement le droit de gite et de haute 
justice. Cote monastique, abbatia designe la Charge de l’abbe avec les revenus qui 
peuvent lui etre attribues.

On peut faire des remarques analogues pour les mots comitatus et vicecomitatus. 
Gräce ä quelques documents dont le sens n’a pas encore ete compris, nous pourrons 
meme identifier les mecanismes fiscaux qui remplissaient les caisses d’un comte ou 
d’un vicomte.

En 1067, le comte Guilhem IV et sa mere, la princesse Almodis, donnent ä l’abbaye 
de Moissac leur villa ou alleu de Saint-Pierre des Cuisines38. Il s’agit d’une terre 
propre, qui se situe sous les murs de Toulouse, entre le Bourg Saint-Semin et la 
Garonne. Quelles mesures prennent-ils? En premier lieu, ils affranchissent les 
habitants de »l’exaction du eens«, c’est-ä-dire de l’impot foncier, de la taxe qu’ils 
prelevaient sur le cuir des cordonniers, de l’ost et des expeditions de fantassins, 
declarant »qu’ils ne feront plus de violence«, c’est-ä-dire qu’ils n’exigeront plus d’eux 
de requisitions, de quelque forme qu’elles soient, et prennent l’engagement de 
restituer libere un homme de l’alleu qui aurait decide de revenir sous leur potestas. Ils 
donnent aussi aux moines les fils, filles, neveux d’Etienne Picola, et Etienne Jean avec

35 Coli. Doat, vol. 105, f°54: Ego Rogerius Biterremis vicecomes pro amore Dei... pravam ülam et 
detestabilem consuetudinem que videUcet in diripiendis decedentium Albiensis ecclesiae episcoporum 
bonis hactenus habebat, penitus abdico et abolendam de cetero in posterum censeo.

36 Les iveques meridionaux ont du disposer d’un tiers du tonlieu de leur eite (cf. Magnou-Nortier, La 
soci6t£ laique, p. 86 et n. 54); pour Narbonne voir la critique des documents concemant Poctroi ä 
Parcheveque de la moitie de la eite dans: Magnou-Nortier, dans: Deux prelats contestes, art. cit6 n. 5, 
p. 136-137.

37 Ces offrandes avaient fait Pobjet de vives recriminations de la part du vicomte Berenger vers 1059 contre 
Parcheveque Guifred; cf. HL, V, 251, c. 501-502: Omnes ordines suos vendidit... neque ecclesias meae 
terrae consecrare voluit, donec datum earum tenuit. Vers 1066, Raimond de Saint-Gilles se porte 
personnellement garant envers le meme Guifred pour les consecrations qu’il serait amene a faire dans son 
dioefcse: HL, V, 273: adiutor eritper vitam... de omnibus ipsis episcopis qui sunt consecrati de diocesi 
sanctorum Justi et Pastoris sine voluntate Guifredi archiepiscopi praedicti et de omnibus hominibus qui 
eos consecrare fecerunt.

38 HL, V, 277.
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tous les siens, »pour qu’ils fassent eens et servitium a nul autre qu’ä eux« 39 40. Enfin, 
Guilhem IV et Almodis donnent la ratio et la questio du lieu dit Quoradge - qui a 
d’ailleurs valu ä cette villa son surnom de Coquinis - »pour que les hommes de la villa 
ne cuisent plus leur pain dans les fours comtaux«, mais dans les leurs propres. Ratio 
correspond ä ce droit comtal, questio ä la poursuite engagee contre un eventuel 
contrevenant. L’acte se decompose en fait en deux temps. Dans un premier temps, le 
comte et sa mere renoncent aux droits comtaux qu’ils requeraient sur cet alleu ou villa 
et qu’il est tres facile de recapituler: impöt foncier, Service d’ost, requisitions, taxe sur 
le cuir (les rives de la Garonne etaient propices ä cet artisanat) et sur les fours. Dans un 
deuxieme temps, pour rendre leur renonciation effective, ils affranchissent leurs 
responsables fiscaux, Etienne Picola et les siens, Etienne Jean et les siens, et les 
donnent aux moines pour qu’ils soient desormais leurs propres responsables fiscaux. 
Les habitants de la villa continueront ä leur payer les impöts tels que les determineront 
desormais les moines: mais au lieu d’alimenter la caisse du comitatus, ils alimenteront 
celle de l’abbaye de Moissac. Derniere remarque, un viguier, Raimond Aton, 
soussigne le charte de Guilhem IV et Almodis: il n’aurait plus ä intervenir dans l’alleu 
comtal au nom du comte. Son nom incite a le rattacher au lignage vicomtal de 
Toulouse, lui-meme apparente ä la Maison Raimondine. Les habitants de la eite toute 
proche ne devaient certainement pas etre soumis ä un regime bien different. 
Seulement, ils etaient plus nombreux, l’artisanat y etait plus developpe. Les revenus 
des marches, de la monnaie, les fractions du revenu des eglises dues au patron lai'que 
grossissaient d’autant la masse fiscale que representait la civitas dans le comitatus.

N’est-ce pas cependant tout ä fait remarquable de retrouver en milieu quasi urbain, 
le meme Systeme de perception de l’impöt et des servitia que dans une villa rurale? Ilne 
s’agit d’ailleurs pas d’un fait isole. Le vicomte de Millau consent une donation pieuse 
en faveur de Conques. Elle comprend deux eglises et in villa Amelianensi (Millau), 
Durandum Petitum et domos ipsius et servitium et omnia que de me tenetw. Mieux, ä 
Melgueil, aujourd’hui Mauguio, le comte Pierre engage aupres de l’eglise de Mague- 
lone pour 1000 sous naves que ad mare vel adportumpertinent, autrement dit les taxes 
publiques qu’il leve sur les navires qui trafiquent en Mediterranee et font escale au port 
de Mauguio, et sur les navires qui dependent du port41. II conclut cet emprunt en 1079, 
en prevoyant que, s’il renonce ä le rembourser, dono et dimitto... has naves 
supramemoratas et portum maris, hic et ubique solvant in comitatu meo, ad altare 
Sancti Petri (de Maguelone). Comme il n’a pas rembourse les 1000 sous en 1083, il 
decide de se liberer de sa dette en liberant Pierre Amalric, Garcia son epouse et tous 
leurs descendants, avec leur »honneur« et tout ce qu’ils possedent, degageant du meme 
coup »les navires que les chanoines avaient en gage pour 1213sous«42. Une seule

39 Ibid., c. 545: Filios quoque Stephani Picola etfilias ac nepotes> homines aefeminas, Deo dedit et Sancto 
Petro (de Moissac)... ut nulli alio censum vel servitium faciant, et Stephanus Joannes et fratres et sorores 
eins similiter. Comme dans les brefs carolingiens, les membres de ces deux familles sont nommement 
cites.

40 HL, V, 335 (III), v. 1079.
41 HL, V, 334 (1079): naves que ad mare vel ad portum pertinent partem meam que mihi contingit, mitto in 

pignora per solidos mille ad altare Sancti Petri (de Maguelone).
42 HL, V, 353 (1083): absolutionem et guirpitionem fecimus Petri Amalrici et Garciae cunctaequeprolis ex 

Ulis procedentibus... scilicet pro ahsolutis navibus quas canonici habebant in pignore pro MCCXIII 
solidis. Il est interessant de noter au passage que le taux d’interet pratique par les chanoines de Maguelone
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explication est possible: Pierre Amalric avait re$u du comte la ferme de la taxe sur les 
navires et il etait avec tous les siens les hommes et femmes propres ou servi du comte, ä 
raison de cette taxe. En les affranchissant par rapport a lui, Pierre les liberait du meme 
coup des obligations fiscales qu’ils avaient envers lui, et transferait ä l’eglise de 
Maguelone le droit de percevoir sur eux la somme due, disposition exactement 
semblable ä celle qui a concerne Etienne Picola et Etienne Jean. II est plus que probable 
que ce Systeme de gestion des impots, l’affermage, est universel et qu’il explique 
beaucoup de documents restes jusqu’ä present peu comprehensibles.

Je ne resiste pas au plaisir de citer un dernier exemple. Alphonse Jourdain, le fils de 
Raimond de Saint-Gilles, ne en Palestine et baptise dans l’eau du Jourdain, a decide, en 
1144, de fonder sur sa terre une ville neuve, Montauban. On possede par chance la 
charte de fondation41. Le comte donne aux habitants presents et futurs »le lieu (locum) 
dit Montalba ad opus aedificandi villam sive burgum«. Suit immediatement - car tel 
est le sens de l’expression facere villam - la description de l’impot foncier fixe (census) 
et des impots »d’usage« (usus), qui sont, eux, variables, lies au commerce et ä 
l’artisanat. La base de compte de l’impot foncier est le casal dont le comte fixe une 
dimension uniforme en stades (astadias): 6 X 12 stades, unite de mesure pratiquement 
inconnue dans le Midi44. Enfin, il determine le röle et la part de la justice comtale et 
l’albergue pour laquelle il prevoit d’acheter ce dont il aura besoin quand il sejournera 
dans la ville, sine omni vi. Gräce ä cette disposition les habitants n’etaient plus soumis 
aux requisitions dites tortum ou tolta (de tollere, prendre) qui figurent dans les 
»mauvaises coutumes« ou mauvais impots. Toutefois, il etait malaise de comprendre 
ce que venaient faire les feudatarii dans le paragraphe consacre au eens. Ce que nous

est d'environ 5 %. Le comte ajoute qu’il confirme au profit de Pierre Amalric et des siens la delimitation 
du chäteau de Mauguio teile qu’il l’a faite pour les milites, »afin qu’ils soient en pleine securite«. De cette 
maniere, les chanoines ne pourront les requerir que pour les navires qui accostent dans le perimetre du 
port de Mauguio abrite par le chäteau, ou encore qui appartiennent ä des habitants de Mauguio, et non 
pour ceux qui accosteraient ailleurs ou appartiendraient ä d’autres.

43 Gallia Christiana, XIII, Eccl. Montalb., Instr. III, c. 182-183.
44 Atlas historique des villes de France, ed. CNRS, Paris 1983; plan et notes de J. F. et J. C. Fau (voir plan 

page suivante). Le plan de la vieille ville de Montauban fait apparaitre des rectangles de dimension relati- 
vement reguliere, dont la longueur est le double de la largeur, soit environ 55m X 110m. Ils renvoient ä 
notre avis aux casales primitifs de 6 stades sur 12arpentes en 1144. Le cadastre parcellaire ancien est 
encore trfes visible aujourd’hui dans la portion nord de la ville. Mais comme on a cru jusqu’ä present que 
le casal est une maison, il a ete impossible d’expliquer l’existence de ces grands rectangles d’environ 
6050 m2, ou meme d’y preter attention. Le stade utilise ä Montauban mesurait par consequent environ 
9,1 m. On n’a pas d’autre exemple de l’emploi de cette grande mesure. Une charte du cartulaire de Lezat 
(HL, V, 253, v. 1060) indique qu’une eglise rurale mesurait 9 statos de long (ce qui exclut le module de 
9,1 m) et 5 bugalos de haut. On ne possede pas non plus d’autre mention de ces mesures. A Montauban, 
le grand rectangle ou casal pouvait abriter une douzaine (?) de parcelles, reparties sur les quatre cotes. 
Cette division est encore tres visible dans le casal le plus au nord, entoure des rues Cour de Toulouse, 
Comedie, Elie et Fourchue, et dans celui que borde la rue d’Angouleme. Les bouleversements ulterieurs 
(agrandissement de l’eglise Saint-Jacques, amenagement de la Place Royale que nous croyons posterieur 
ä 1144 en raison de la disposition des rues) ont modifie l'ancien cadastre vers le sud, toujours lisible 
cependant gräce au module de base d’environ 55 m. Si, comme nous le supposons, la ville etait limitee 
lors de sa fondation par les quatre rues Cour de Toulouse, Comedie-Tresorerie, Saint-Louis, 
Angouleme-Ancien Palais, eile aurait compte huit casales sur une surface totale d’un peu moins de 5 ha. 
Le chäteau comtal se trouvait en dehors du perimfctre urbain. Lui-meme etait long d’environ 55 m. Du 
Cange, ä Stadium 3, eite le § 24 de la charte de Grenade (1291) oü chaque airal de maison mesure 15x5 
stades. Il ne semble pas qu’il s’agisse de la meme mesure qu’ä Montauban. Voir plan p. 65.
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Montauban. Es&aidctcconsutuuondcstasalcsde* * I2*udc*. Plan cadastral 1922-1829. Echellc: 1:25Q0. 
(Fonds de carte: Atlas historique des villes de France »ous la direction de Ch. Hioounrr, J.-B. Ma»qufttt 
ft Ph WoLF»: Montauban. Paris 1983.)

apprendrons du fevum toulousain tout ä l’hcurc nous aidera 1 le saisir parfaiiement. 
Alphonse Jourdain prevoil qucdcsfeuJataru »acaptcrum« au comte ces catales traites 
comme des fevos, ct lui devront Ics dominalionei en usage dans le pays toulousain pour 
eux4\ Auirement dit, au lieu de prevoir a la tete d'un casal un »hommc de casalage* 44, 45 46

45 Voir le* remarques a propos du casal. infra. p. 82-83. et aussi dans Part, eite n. 15 sur les pmgtmtt
46 Nous croyoru en effet qu'une voie nouvelle s’ouvre pour une meilleur* comprchenswn du Statut de 

•I'komme de casalage. et de -I'komme de corps* dont parle la coutume de Toulouse. Cf. H. Gilles, 
Les coutume* de Toulouse (1286) et leur premier commenuire (1296). Toulouse 1969, p. 142-145: • Le 
ca^Lgimm ou caselagc est la tenure servile: sur son Statut, encore fort obstur, tonsultct H. Richardot, 
Le fid roiuricra Toulouse aux XII'et XIII* siecles. RHDFE. 1935. p.3lb-J20*. Pour nous. l'botnme 
de casalage serait l’equivalent urbam du pmge<tus ou tdUnut rural. II serait tenu. conunc sei lotntains 
predcccsseurs du IX' siicle qm, ernum dt tmo tmpitt Vtl de imis rekmtdApsnem (domuti, dtbtnt (MGH, 
Cap. II. n°273, c. 28). L'homme de corps serait un homme qui n'aurait seu lern ent qu'un dommmi, saus
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selon Pexpression connue de la Coutume de Toulouse, necessairement asservi, au 
merae titre qu’unpagensis ou villanus, en raison du servitium qu’il doit (impöt foncier 
et eventuellement corvees et gite), il y place un feudatarius, soumis aux memes 
obligations vis-ä-vis du dominus feudi que tous les autres fevales ou feudatarii de la 
region: il »acapte« son honneur du comte, doit un servitium (ou oublies) de 12 deniers, 
une acapte et une reacapte de 12 deniers, un denier par sou de vente et une obole par 
sou de gage. Il a en outre le droit de vendre ou engager son honneur, en l’occurrence le 
casal ou la fraction de casal qu’il gere, a la condition de recevoir l’approbation du 
dominus feudi, c’est-ä-dire, ici meme, du comte. Pas la moindre trace pour qui que ce 
soit de fidelite ou de vassalite. Nous avons simplement affaire ä un droit administratif 
dont le fondement n’est autre que la gestion de la res publica, des deniers publics dus au 
comte de Toulouse par les habitants presents et futurs de Montauban.

Le comitatus des comtes de Toulouse, comme n’importe quel autre comitatus, 
represente par consequent un ensemble de revenus essentiellement fiscaux, simple et 
complexe ä la fois.

Dans le comte de Toulouse, les comtes encaissent le produit fiscal de la eite de 
Toulouse et de ses faubourgs, moins les parts qui vont ä Peveque et aux autres eglises, 
au vicomte, aux viguiers et aux »hommes de casalage«. Ils comptabilisent aussi les 
revenus de leurs fiscs et terres propres, moins les parts qui vont a leurs ministeriauxjles 
revenus fiscaux des villae, moins ce qu’ils laissent aux villani ou pagenses ou qu’ils 
affectent ä leurs chäteaux; les parts qu’ils prennent sur les abbayes et les eglises dont ils 
sont patrons; les droits sur la circulation des marchandises par terre et par eau, sur la 
monnaie, sur les marches, tel celui de Baziege, qui offre un excellent exemple du 
maintien des droits comtaux sur le marche, tandis que des subordonnes du comte ont 
renonce ä y percevoir les leurs47. Effectivement, nous avons constate que les comtes ne 
concedaient que des fractions tres mesurees de leur comitatus, et qu’ils surveillaient 
avec vigilance les manquements dont ils pouvaient etre victimes. Ne voit-on pas le 
comte Guilhem IV conduire une expedition contre la sauvete de Saint-Germier et son 
marche, sous pretexte que l’abbe de Lezat avait tente de soustraire ce demier ä son 
autorite par le biais de l’immunite liee ä la sauvete48?

Les comtes de Toulouse sont enfin les seuls princes du Midi ä avoir acquis et 
conserve, hors de leur comte, d’importantes sources de revenu public, qui entrent

etre responsable d’un casal. La coutume de Toulouse prevoyait qu'en aucun cas son maitre pouvait le 
capere, que Stare, pignorare aut in aliquo modo forciare; il devait par consequent un servitium de corvees 
et r£quisitions. Ainsi, ce sont toujours les memes obligations fiscales qui se profilent, essentiellement 
census et servitium, en cette fin du XIII' siede. L'etude sur la >Grundherrschaft< (voir n. 3) n’apprend pas 
autre chose.

47 Douais (Mgr), Cartulaire de Pabbaye de Saint-Sernin de Toulouse (844-1200), Paris 1887, n°134 
(v. 994-1010), 135 (v. 994-1010), 137 (v. 994-1010), 138 (v. 1070-1090), 136 (v. 1106-1137), 5 (1123). 
Debüt XIe siede, Donat de Caraman, avec Papprobation du comte de Toulouse Guilhem Taillefer et de 
Peveque Raimond, renonce aux »mauvaises coutumes« (corvees et requisitions) qu'il y levait. Fin XIe 
siede, le comte Guilhem IV renonce a son tour en faveur de Saint-Sernin aux medalas qu'il percevait sur 
ce march£, a la forcia et au tortum (de tollere, prendre) de ses sergents. Raimond IV ne s'etait pas associe a 
Pacte de son frfcre, ce qui explique sans doute qu’en 1123, Guilabert de Laurac reconnaisse sur son lit de 
mort avoir consenti un pret de 3000 sous - qui donne une idee du volume des transactions sur ce marche - 
ä la comtesse de Toulouse, qu’elle lui avait garanti sur ses droits leves sur le marche et la villa de Bazi&ge. 
Guilabert y avait exige de »mauvais usages« pour recuperer Pargent prete.

48 HL, V, 379 (1090): le marche est transfere ä Muret.
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donc dans leur comitatus et representent autant de points d’ancrage de leur puissance. 
A partir des donnees eparses que nous avons recueillies, on peut en fournir une 
reconstitution tres partielle. La Maison Raimondine possedait:
- des droits comtaux sur la eite, la monnaie, le marche d’Albi49.
- des droits de justice (la haute justice certainement) ä Narbonne50.
- le drictum comtal ä Millau (ou districtum: probablement une part des droits de haute 
justice et peut-etre le droit de lever un ost ou d’exiger le gite)51.
- des fevos concedes au comte de Carcassonne dans le comte de Carcassonne, ce qui 
signifie que les comtes de Toulouse disposaient de fractions de droit public dans ce 
comte52.
- des droits sur 1 ’abbatia de Sainte-Enimie53, Saint-Pons54, Saint-Gilles55, Psal- 
modi56, Moissac57, Goudargues58,1’eglisedeSaint-Baudile59, Montolieu60, Caunes61, 
etc.
- des droits sur 1 ’episcopatus des eveches inclus dans le comte, comme nous l’avons vu.
- des chäteaux62.

49 HL, V, 211 (1037): dono tibi, dilecte sporne mee Maiore, episcopatum Albiense, et civitatem, et moneta, 
et mercatum.

50 HL, V, 273 (v. 1066), c. 536: Et donat praedictus comes adpraedictum Guifredumper drudariam (= ä 
titre de garantie) tertiam partem de hoc quod adquisierit in comitatu Narbonensiperpladtum. Sur le sens 
de drudaria, dont la racine est druht, cf. Magnou-Nortier, Nouveaux propos sur foi et fidelite, dans: 
Francia7 (1979) p. 537-550.

51 HL, V, 211: et meo drictu de Amiglanno.
52 HL, V, 281 (1067): Raimond de Barcelone donne ad fevum ä Raimond Bernard et Ermengarde tous les 

fevos et l’honneur que le comte de Carcassonne Pierre Raimond (le pfere d’Ermengarde) avait tenus du 
comte de Toulouse dans les comtes de Toulouse et Carcassonne. Cette retrocession est soigneusement 
distinguee de ce qu’ils avaient vendu. Dans Facte de vente, le comitatus du Razes etait ainsi decrit: 
vendimus vobis iamdictum comitatum cum supradictis omnibus castellis vel abbatiis, ecclesiis, villis, et 
totis dominicaturis que pertinent velpertinere debent... ad iamdictum comitatum, et cum totis aliis 
honoribusy et usaticos, et totum eremum vel condrictum, et puios, et rochas, et sylvas, cum totis pratis et 
paseuis tarn montuosis similiter etplanis, domibus, molendinis et molendinariis, aquis aquarum, mercatis 
et teloneis, et leddas, pascuariis, garricis, albergas, placitos, viae ductibus vel reductibus, et omnia alias res 
quae... pertinent... ad iamdictum comitatum. Avec le vicecomitatus, la valeur de cette masse de revenus 
se montait a 1000 onces d’or.

53 HL, V, 91 (951), c. 211-212.
54 Les chartes anciennes de Fabbaye de Saint-Pons sont toutes publiees dans HL, V, mais eiles nous 

paraissent avoir toutes subi de profonds remaniements. Nous estimons impossible de faire fond sur 
elles.

55 Cf. Magnou-Nortier, La societe laique, p. 40b-408 et 504-508.
56 Ibid. p. 491-493 et doc. n°20, p. 629-632.
57 Ibid. p. 501-504.
58 HL, V, 270 (1065): Raimond de Saint-Gilles donne Fabbaye de Goudargues a Cluny et omnes 

consuetudines quas antecessores mei hucusque habuerunt in ea... relinquo domino Deo... praeter 
dominicaturas meas proprias quas mihi retineo.

59 HL, V, 362 (1084): Feglise est donnee ä la Chaise-Dieu.
60 HL, V, 57 (933) et 281 (1067), c. 522: le vicomte Raimond Bernard et la vicomtesse Ermengarde 

re^oivent ad fevum ipsam abbatiam Sancti Joannis ...et electionem praedictae abbatiae, et ipsam totam 
albergam de ipsa abbatia. Elle faisait partie des fevos tenus par le comte de Carcassonne du comte de 
Toulouse.

61 Dans la meme charte 281 (1067), le comte de Barcelone pr6voit »d’aeapter« cette abbaye au comte de 
Rodez.

62 Les chateaux du lignage raimondin sont connus de maniere incomplite. On peut faire la liste de ceux qui 
figurent dans le testament de Raimond Ier de Rouergue, date de 961 (HL, V, 111): Brassac, Saint-Etienne
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Cette liste n’est evidemment pas exhaustive. Mais si l’on y ajoute les villae et fiscs 
que les comtes possedaient un peu partout, on comprendra que cette puissance ne 
puisse etre affectee de crises momentanees, s’etioler et se revigorer en l’espace de trente 
ans, ou etre ä la merci de la mort prematuree d’un comte, voire de son depart en 
Palestine. Tant que l’on n’avait pas pu prendre la mesure des enormes fondations de ce 
veritable etat, on avait pu le croire en observant en particulier les tensions qui, il est 
vrai, se multiplient entre 1020 et 1060 entre laiques et ecclesiastiques. Mais il s’agit 
d’autre chose que d’une crise du pouvoir comtal: c’est le moment oü bon nombre 
d’eveques et d’abbes meridionaux soutiennent la politique de la paix de Dieu. Nous 
verrons plus loin qu’il s’agit de difficultes localisees et limitees qui, de toutes fa^ons, ne 
pouvaient pas porter atteinte aux fondements de la puissance publique.

Dans les vicomtes, membres de l’etat toulousain, oü l’etat des sources nous a permis 
de mener une enquete comparable ä celle que nous venons de presenter pour le comte 
de Toulouse, les niemes conclusions s’imposent. Prenons la vicomte de Beziers. Trois 
documents importants suffisent pour montrer que les vicomtes pergoivent les memes 
revenus publics que ceux que nous venons de passer en revue pour le comte de 
Toulouse: la donation falsifiee du vicomte Guilhem en faveur de Saint-Thibery, le 
testament du meme vicomte avant son pelerinage ä Rome, et la charte d’infeodation 
des faubourgs de la eite.

Dans la premiere charte63, les moines de Saint-Thibery pretendent recevoir du 
vicomte le dominium ex integro sur la villa et l’eglise de Saint-Thibery, incluant, outre 
les revenus rattaches ä l’eglise, le chäteau, le marche, les condamines, les moulins. Ils 
enumerent ensuite quatre villae ou villare et demi, six fiscs, la moitie du chäteau de 
Neffies, le tiers de celui de Moureze, une vingtaine d’eglises, plus un certain nombre 
de manses et bordes. Il s’agit plus d’une description, partielle certes, du vicecomitatus 
de Beziers que d’une authentique donation vicomtale...

de Tulmont, Gandalou (?), Cas, Gourdon, Cagagnon (?), Parizot, Aubin, Servies, Saint-Laurent, 
Peyrens, Graulhet, Malamort-sur-Agout, Ventajou, Monestier, Dargon (?), plus un nom de chäteau 
illisible. Deux sont nommes dans le douaire de Majore (HL, V, 211), mais ils ne sont pas identifies. II 
s’agit du chäteau de >Porta Spana< (ä Toulouse?) et de Saint-Marcel. Le chäteau de Laurac est mentionne 
dans la convenientia conclue en 1070 entre le vicomte Raimond Bernard et le comte de Barcelone (HL, 
V, 294, c. 578), et dans une autre convenientia conclue l’annee d'apres entre le comte de Toulouse et celui 
de Barcelone (HL, V, 301). Il ressort de ces contextes que le chäteau de Laurac dut faire partie des fevos 
accordes par les comtes de Toulouse ä ceux de Carcassonne. Le comte Guilhem IV le reclamait en 1071 
adfidament, mais il ne put faire le preuve que ses ancetres l’avaient tenu de cette maniere. Aussi dut-il se 
contenter de le conceder au comte de Barcelone adfevum contre un versement (ou acapte) de 10000 
mancus en monnaie de Barcelone. Rien ne montre mieux l’independance totale dans le Midi entre une 
concession adfevum et la promesse de fidelite. Cette promesse aurait garanti au comte de Toulouse que 
celui de Barcelone mettrait le chäteau ä sa disposition et s’interdirait des alliances contraires aux interets 
du premier. Tel ne fut pas le cas. Dans le testament de Roger Ier de Carcassonne (HL, V, 162), nombreux 
sont les chäteaux cites (Rennes, Queille, Saissac, Cintegabelle - dont l’eveque de Toulouse Hugue avait 
commandite la construction, cf. Gail. Christ. XIII, Eccl. Toi., Instr. III, v. 948 -, Minerve, Foix, 
Escosse, Bezac). Dans celui du vicomte de Beziers et d’Agde, Guilhem (HL, V, 150), la plupart des 
villae sont decrites cum turre et fonitia (990).

63 HL, V, 149 (990). Dans son testament, datant de la meme annee, le vicomte n’affecte ä Saint-Thibery que 
les eglises Saint-Jean de Florensac, Saint-Andre de Rouvignac et Saint-Martin de Marseillan. Il remet ä sa 
femme, la vicomtesse Arsinde, ipso honore de Sancto Tiberio monasterio (HL, V, 150, c. 319).
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Le deuxieme document, date de la meme annee que cette fausse donation, n’est autre 
que le testament, certainement authentique, du vicomte Guilhem64. II fait trois parts 
de ses biens: la premiere, la plus importante, est destinee ä sa fille ainee Garsinde: la 
seconde ä sa femme Arsinde; la troisieme ä sa fille cadette Senegonde. Garsinde regoit 
la eite de Beziers »avec l’honneur qui lui appartient«, c’est-ä-dire l’ensemble des 
revenus publics dont le vicomte dispose, Yepiscopatus et les fiscs. Par eite, nous 
entendons la masse du produit fiscal qu’elle fournit en numeraire, en nature et en 
Services; par episcopatus, comme nous l’avons vu, la fraction que le vicomte, patron et 
defenseur de l’eglise episcopale, preleve sur le revenu de l’eveche lors d’une election ou 
de la mort d’un eveque, ä quoi s’ajoute le tiers du revenu des eglises dont il etait patron.

Avec le troisieme document, la charte de l’eveque Berenger concernant les 
faubourgs de la eite de Beziers65, nous pouvons acquerir une bonne connaissance de la 
fiscalite appliquee ä ces faubourgs, qui ne devait d’ailleurs pas differer de celle que 
connaissait la eite; autrement dit nous abordons l’etude de la fiscalite urbaine. Le 
fevum de Rainard Salomon comprend:
- les bourgs avec leurs manses, bordes, jardins, c’est-ä-dire le revenu de l’impot 
foncier, plus le gite qu’ils doivent, et les oublies dont nous reparlerons;
- la moitie des pains censales, qui ne doivent pas differer du point de vue fiscal, de ceux 
que les habitants de Beaucaire devaient donner au comte au titre du decimum, ou que le 
roi de France percevait ä Senlis et ailleurs;
- la moitie des droits de justice et des quistas ou requisitions exigees par l’eveque. Ce 
dernier exercera son droit de requisition quand il le voudra;
- une journee de corvee de boeufs au temps des semailles, prelevee sur le servitium dü ä 
l’eveque - qui retient par ailleurs ä son profit exclusif toutes les corvees de betes de 
somme, sauf sur un manse qu’il cede ä Rainard Salomon;
- l’eveque retient pour lui les pedonadas ou Service d’ost pour fantassins, et les 
messagers. Mais Rainard Salomon disposera de ce meme Service quand il le voudra;,
- Berenger retient enfin son droit de gite episcopal et la taxe sur les ventes (compras). 

Nous n’apprendrions rien d’autre sur la fiscalite urbaine ä Narbonne ou ä
Carcassonne. Elle est lourde et multiforme. Elle affecte toutes les activites des 
habitants et maintient sur eux les »mauvaises coutumes«, ces mauvais impots qui 
s’appellent requisitions et corvees. En cela, nous l’avons dejä ecrit, une eite et ses 
faubourgs sont assimiles ä une terre fiscale66. Quoi de surprenant ä ce que le premier 
article des coutumes de Beziers inscrive l’abolition de cette forme d’imposition 
detestee67, ou bien que le comte Alphonse Jourdain, justement parce qu’il voulait 
attirer les habitants dans sa ville neuve, ait fixe un taux d’imposition tres bas et promis 
qu’il acheterait les fournitures dont il aurait besoin quand il sejournerait ä Montauban ? 
La victoire des chartes de coutumes a ete une victoire des habitants des cites et des

64 HL, V, 150.
65 E. Magnou-Nortier, Les mauvaises coutumes, dans: Melanges de l’Ecole Frangaise de Rome, 1980, 

doc. n°2, p. 169-170. Beziers, 140 (1131): ä cette date, ce sont les vicomtes Roger et Raimond Trencavel 
qui administrent les bourgs.

66 Les charges qui pesaient sur les habitants de la Villa de Saint-Pierre-des-Cuisines ne differaient guere de 
celles-ci, cf. n. 38 et 39.

67 Coutumes de Beziers (1185), ed. par J. Azais, dans: Bull. Soc. Archeol. de Beziers 1 (1836) p. 58-59: 
Recognitum est et concessum quod Bitterrensis vicecomes in villa Bitterris, in hominibus ecclesiarum vel 
in suis, non habet toutam (= toltam), contestam (= conquestam ou quistam) aut albergam.
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bourgs sur une fiscalite envahissante, heritage du Bas Empire, une fiscalite d’autant 
plus mal supportee que les villes neuves et les sauvetes, des la fin du XIe siede, la 
voyaient tres allegee chez eiles.

Nous pensons qu’il convient, ä propos des vicomtes, de distinguer d’une part, celles 
qui sont d’anciens pagi, integres ä l’etat raimondin et que nous appellerions volontiers 
vicomtes episcopales - nous venons de les evoquer d’autre part, les vicomtes qui se 
sont organisees ä l’interieur des comtes. Autant l’origine des premieres est claire, 
autant celle des secondes l’est peu.

Sur les vicomtes et la vicomte de Toulouse, nous ne savons pratiquement rien68, 
sinon que le nom Aton appartient au lignage vicomtal, qu’on lui attribue la fondation 
de l’abbaye de Lezat, et qu’il a noue tres tot des liens avec la famille comtale et les 
dynasties de Carcassonne,Foix et Comminges, elles-memes parentes.

Nous pouvons faire un peu plus de lumiere sur l’organisation des vicomtes dans les 
comtes de Carcassonne et Razes. Le comte Roger Ier de Carcassonne, dit Roger le 
Vieux, n’y fait pas allusion dans son testament69. On connait cependant un vicomte de 
Carcassonne, nomme Arnaud, en 100270. II est dit de lui: accepit regimen Carcassensi. 
De qui aurait-il pu recevoir cette charge, sinon du comte lui-meme? Portant le nom 
d’Arnaud, il est assure qu’il appartenait au meme lignage que le comte. Dans ces 
conditions, la creation de la vicomte parait plus ressortir a une disposition de droit 
prive qu’ä un acte politique.

Il ne faut pas, croyons-nous, donner un autre sens ä l’apparition de quelques 
nouvelles vicomtes ä la fin du XIe siede. Raimond, qualifie vicomte de Minerve en 
1084, devait etre un parent du (vi)comte de Beziers-Agde Pierre-Raimond, fils du 
comte Raimond Ier de Carcassonne, et les revenus affectes ä sa vicomte durent n’etre 
qu’une fraction de ceux dont les comtes avaient dispose dans le pays de Minerve71. De 
meme, la dynastie des vicomtes de Bruniquel en Quercy se rattache-t-elle ä celle des 
vicomtes de Cahors et peut-etre aussi, puisque le nom Guilhem apparait dans leur 
famille ä la fin du XIe siede, ä la Maison Raimondine72. De toutes manieres, il s’agit de 
cas limites et les causes profondes de la creation de ces vicomtes nous echapperont 
toujours. Faut-il songer ä la haute noblesse de l’epouse, a un moyen d’apaiser des 
querelies successorales ?

L’organisation des vigueries est tout aussi mal aisee ä cerner. Sauf en Rouergue oü 
elles ont pu etre decrites avec une precision süffisante73, partout ailleurs il serait

68 P. Ourliac, Le premier siede de l’abbaye de Lezat, dans: Sous la regle de saint Benoit, Geneve-Paris 
1982, p. 213 et 219-221.

69 HL, V, 162 (v. 1002).
70 HL, V, 161 (1002). Le vicomte Arnaud pretend que la donation consentie par le comte Roger 1" ä Saint- 

Hilaire, apres sa victoire inesperee sur le comte de Cerdagne Oliba Cabreta, est illegale et il precise: sed 
censui deservire vicecomitis. On ne peut surveiller de plus prbs ses interets fiscaux! Ce qui prouve aussi 
bien que les ressources affectees ä ce vicomte etaient prises sur celles du comte.

71 HL, V, 357 (1084): Raimond declare d^illeurs: dono (a Saint-Pons) totum honorem atquealodem quem 
Petrus Raimundi comes Bitterrensis quondam habuit vel habere debuit in villa quam vocant Piriachum 
(Peyriac-Minervois) sive in ipso castello. Sont presents Matfred, eveque de Beziers, Isam, abbe de 
Caunes, Pierre, abbe de Montolieu, Allidulf de Moureze (du lignage vicomtal lodevois), Adalbert 
d’Olargues etc.

72 HL, III, p. 379-380.
73 G. Desjardins, Cartulaire de l’abbaye de Conques en Rouergue, Paris 1879, Introd., p. XXXV- 

XXXVII.
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quasiment impossible d’en dresser une liste, ä fortiori une carte. C’est au hasard d’une 
charte qu’un nom de viguier surgit ou que les revenus affectes ä un viguier dans une 
villa font l’objet d’une description. Nous avons dejä observe que la plupart des 
viguiers connus se rattachent aux dynasties comtales ou vicomtales. Nous avons 
pourtant la chance assez rare de pouvoir connaitre assez bien un viguier et son droit 
vicarial sur une villa. Le viguier se nomme Bermond d’Agde, la villa Pallas74 75. Nous 
savons que le revenu fiscal de cette villa se trouvait partage au debut du XIe siecle entre 
trois ayants-droit: le comte de Toulouse, la vicomtesse de Beziers-Agde Garsinde, et 
les moines de Conques. Dans le courant du XIe siecle, un grave differend opposa 
Bermond aux moines. II fut regle avec Pierre, le fils de Bermond, en 1078. C’est gräce a 
ce petit dossier de six chartes que l’on peut retracer l’histoire de cette viguerie.

Une premiere question, essentielle, se pose. Qui donc a pu decider de l’affectation ä 
Bermond d’Agde d’une part du revenu fiscal de la villa de Pallas pour constituer son 
»honneur« vicarial? Qui, sinon les maitres de cette villa que nous connaissons bien: 
Garsinde, la principale heritiere du vicomte de Beziers-Agde Guilhem, le comte de 
Toulouse pour l’alleu qu’il devait y detenir, les moines de Conques comme donataires, 
entre autres, du comte. Garsinde devait detenir la plus grosse part du revenu fiscal de 
cette villa puisqu’elle avait du debourser 200 sous pour desinteresser son beau-frere. 
Or, apres la mort de son premier mari, le comte de Carcassonne Raimond Ier, 
Garsinde avait epouse en secondes noces Bernard d’Anduze et en avait eu deux fils, 
Raimond et Bermond. Le deuxieme seul survecut. Mais Bermond n’avait aucune part 
sur l’heritage de ses deux demi-freres, nes de Raimond Ier75. Comme il se trouvait 
evince de la vicomte de Beziers-Agde, sa mere dut lui constituer, sur sa propre 
vicomte, cette viguerie agathoise dont dependait Pallas. II n’y a en effet pas d’autre 
explication possible ä la Constitution de cette viguerie, creee par l’affectation ä 
Bermond d’une fraction des revenus publics de la villa de Pallas, et probablement 
d’autre villae, fait viguier par sa mere, peut-etre par decision testamentaire. Faut-il 
expliquer par la rancoeur de Bermond son comportement ä la tete de cette viguerie? 
Nul ne le saura jamais. Quoi qu’il en soit des raisons qui ont pu l’exacerber, Bermond 
etablit de »mauvais usages« sur les manses de Pallas tenus par les moines, les 
soumettant ainsi ä des corvees et ä des requisitions indues. Les moines portent plainte, 
en vain. Finalement, l’abbe de Conques fait appel aux deux plus hautes instances 
judiciaires competentes: le comte de Toulouse et la vicomtesse de Beziers-Agde, 
Ermengarde, petite-fille par son pere, le comte Pierre-Raimond, de Garsinde, pour 
obtenir justice. Raimond de Saint-Gilles n’y va pas par quatre chemins: il detruit les 
maisons du viguier et transfere ä l’abbe la charge vicariale. Bermond dut mourir peu 
apres ces evenements, tragiques pour lui. Son fils Pierre conclut un accord avec l’abbe 
et c’est cet accord qui nous renseigne maintenant sur le contenu du droit vicarial surla 
villa de Pallas.

74 II faut consulter les chartes suivantes: Conques, 17 (998-1010): donation de deux manses par le comte de 
Rodez Raimond II aux moines; HL, V, 150 (990): testament du vicomte de Beziers-Agde; HL, V, 171 
(1013): Ricard, epoux de Senegonde, obtient en justice de sa belle-soeur Garsinde, un dedommagement 
de 200 sous pour la villa de Pallas; Conques, 346 (1031-1065), 19 (1065-1090), 20 (1078) id. quod HL, 
V, 333.

75 HL, III, p. 280-281.
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Pierre doit renoncer tout d’abord au droit vicarial tel que Pavait exerce son pere etil 
rejoit de l’abbe, ä titre de dedommagement, 500sous de Beziers. Puis l’abbe de 
Conques lui confere son nouvel »honneur« vicarial. II comprend:
- la moitie des droits de justice et de vesticio (c’est-ä-dire Pattribution d’un manse ä un 
responsable fiscal) sur les hommes qui relevent de sa viguerie. N’en relevent pas les 
clercs, les hommes propres des moines (les pagenses de leurs manses), les hommes qui 
habitent dans les maisons monastiques et dans le cimetiere, enfin les lieux qui 
appartinrent autrefois ä Sainte-Foy in dominio, sans viguier;
- une apendarie vicariale, c’est-ä-dire une apendarie dont le revenu fiscal est 
entierement attribue au viguier, et une albergue pour quatre milites et un sergent dans 
chaque manse soumis ä une contribution vicariale;
- la moitie des agneaux, des epaules, des toisons et du four, contributions probable- 
ment issues du vieux camaticum et du droit de gite.

L’autre moitie de ces droits dut rester entre les mains des maitres de la villa, ä 
Proportion des manses ou apendaries que chacun y possedait. Les ressources fiscales 
mobilisees pour le viguier sont essentiellement prelevees sur la justice, Padministration 
des manses et ce que Pon pourrait appeler l’impöt militaire (camaticum, gite); elles 
n’entament pas le revenu de l’impöt foncier. Ainsi se dessinent les fonctions auxquelles 
un viguier etait appele: dans le ressort de sa viguerie, il jugeait les causes mineures, 
veillait ä Padministration fiscale de son district et en assurait la securite. La maniere 
dont cette viguerie fut organisee ä Pallas - et sans doute dans d’autres villae -, donne la 
cle de la liberte, jusqu’ä present incomprehensible, dont jouit un viguier vis-ä-vis de sa 
viguerie. Ne voit-on pas Pierre Guitbert, viguier de Millau, donner ä Conques sa 
viguerie de la villa de Millau quand il decide de s’y faire moine, sans que ni vicomte, ni 
comte y trouve quoi que ce soit ä redire ou permettre76? Itier vendre la viguerie de la 
villa de Molompise pour 160 sous77? De la meme maniere, Ermengarde, la petite-fille 
de Garsinde dont nous venons de parier, put disposer en toute liberte des comtes et 
vicomtes de Carcassonne-Razes dont eile etait l’heritiere, et les vendre au comte de 
Barcelone, sans que le comte de Toulouse, bien qu’il porte le titre de marquis de 
Gothie, puisse intervenir en quoi que ce soit78. Quand le comte de Melgueil, Pierre, 
sans doute par crainte de son remuant voisin Guilhem de Montpellier, decide de 
donner son »honneur« comtal au Saint-Siege, il agit lui aussi en toute liberte79. 
Constitue comme une part d’heritage, un comte, une vicomte, une viguerie, devenait 
de ce fait la propriete de son heritier, bien que son contenu ne soit qu’une addition de 
fractions de revenus publics. La git certainement un grand risque pour tous ces 
pouvoirs. Que Barcelone soit ä Carcassonne changeait d’un coup la geopolitique de 
l’etat raimondin. Il convenait donc de reduire au maximum les dangers de cette nature, 
meme si, finalement, les exemples en sont tres rares. La politique d’alliances

76 Conques, 440 (1126).
77 Ibid., 394 (v. 1019?): Ego Hicterius... vendo Sancto Salvatoris vicaria de villa que dicitur Molendino 

Piscino.
78 HL, V, 280 (1067).
79 HL, V, 365 (1085): dono, tradoper alodium sanctae Romanae ecclesiae... omnem honorem meum, tarn 

comitatum Substantionensem quam episcopatum Magalonensem... ut predictus comitatus... et episco- 
patus... iure proprio sit beatorum apostolorum Petri et Pauli. Pour le comte, Pierre versera un eens 
annuel d*une once d*or, et il le tiendra ad fidelitatem illius. Quant ä l’election episcopale (une pan de son 
episcopatus)y »il appartiendra desormais au pontife romain de choisir l’eveque«.
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matrimoniales qui tissait un reseau serre de relations entre les principaux lignages 
aristocratiques, et la volonte de se donner de nombreux descendants constituaient 
certainement dejä de bonnes assurances contre de pareils coups du sort. L’aristocratie 
meridionale decouvrit cependant tres vite un autre moyen pour freiner le processus de 
morcellement des heritages et garder le controle de la res publica qui fondait sa 
puissance: la donation ad fevum. Toutefois, avant d’aborder cette passionnante 
question, achevons de descendre les echelons de l’exercice de la puissance publique. 
Nous etions rendus ä celui de la viguerie. Le cas de Pallas eclaire et resume tout ce que 
nous avons pu apprendre sur la viguerie meridionale. Aussi est-ce uniquement pour 
permettre au lecteur de se faire une opinion plus complete que nous ajoutons les 
references et remarques qui suivent.

Dans les villae ou terroirs de Malvies, Monteis, Saint-Amans d’Orlhaguet, 
Brommat, les viguiers persoivent toujours une fraction des impöts et Services dus par 
ces villae. Ä Malvies, ils prennent sur chaque manse, une fois Pan, une journee de 
corvee des boeufs, une autre des änes, et ils ne doivent rien exiger de plus despagenses 
de Malvies. Ils per§oivent enfin soit une retro decima, soit le tiers des droits de justice 
pour les plaids juges dont ils auront regu des cautions80. A Monteis, Raimond 
Ermengau de Corneillan et ses fevales ont sur chaque manse de la villa un droit de 
vestitura de 12 deniers (ou bien un mouton et sa toison), un droit de gite pour trois 
caballarii et un sergent, une corvee de bouviers et de betes de somme, quatre fromages 
et une charge de bois. Les apendaries donnent la moitie de ces droits. Le viguier re^oit 
encore, probablement pris sur le quartum du par les vignes, la production d’un pied de 
vigne par modiee au titre de la garde des vignobles81. Meme mecanisme ä Tanaveile ou 
Saint-Amans d’Orlhaguet82. Sur les vingt manses et quatre apendaries qu’il avait a 
Laga (cne de Tanaveile), le viguier de Tanavelle, Robert de Chastel-sur-Murat, per^oit 
un denier par maison et une fraction du casuel de l’eglise. Ä Saint-Amans d’Orlhaguet, 
les moines retrocedent ä Geraud et Rigaud de Turlande une fraction des charges 
fiscales des cinq apendaries qu’ils donnent aux moines pour constituer une vicaria 
qu’ils tiendront desormais de Sainte-Foy. Mais c’est Hugue, comte de Rodez, qui 
intervient vers 1138 pour faire cesser la querelle entre le viguier de Brommat et leprieur 
d’Orlhaguet, et qui definit les fractions affectees au viguier sur les manses, le decimum, 
les corvees83.

Nos chartes nous font voir les viguiers surtout dans leurs activites de juges. Tous les 
noms que nous avons releves montrent bien qu’ils appartiennent plus ä la haute 
aristocratie qu’ä »Paristocratie secondaire«, selon Pexpression de L. Genicot84. La

80 HL, V, 302 (III), 1071.
81 Beziers, 105, fin XIe siede.
82 Conques, 43 (ap. 1062) et 37 (1060-1062).
83 Conques, 491 (ap. 1132).
84 Aton, viguier (ou vicomte?) du comte de Toulouse Odon (HL, V, 21, 898); Amiel, viguier (Conques, 

155, 934); Bemard de Nant, chef probable de la lignee des viguiers de Nant (HL, V, 111, c. 241, 
testament de Raimond I", comte de Rodez). Les autres references appartiennent au XIe siede et surtout 
au XIIe: Raimond Aton, viguier (ä Toulouse? HL, V, 277, 1067); Pons Raimond de Montpeyroux 
preside un tribunal sans doute vicarial (Gellone, 198, 1077-1099) et est dit viguier (ibid., 518, 1124); de 
meme Bernard d’Anduze (Gellone, 291, 1106-1120, et 491, 1137); Raimond des Deux Vierges et 
Bertrand d’Arboras (Gellone, 197,1101); Ermengau des Deux Vierges (Gellone 437,1116-1120); Pierre 
Bermond d'Aimargues (Gellone, 437, 1116-1120); Etienne, viguier a Beziers (Beziers, 106, debut XIIe
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raison en est simple: beaucoup de cadets de ces grandes familles ont du recevoir en legs 
une charge vicariale qui a fait d’eux des viguiers, et a leur tour, ils ont essaye de la 
maintenir au profit de leurs aines85, munissant leurs autres enfants de fevos ou les 
releguant au dernier echelon des charges publiques, celui des pagenses.

Nous avons etudie dans un autre article ces responsables fiscaux qui assurent la 
rentree de l’impöt foncier et des Services dans les cites comme dans les campagnes86. 
Comme leurs parents plus ou moins lointains qui exercent une plus haute fonction, ils 
vivent - en partie sürement - de l’impöt qu’ils per^oivent en en retenant pour eux une 
fraction. Mais ä la difference des premiers, ils ne disposent en aucune fa$on de leur 
tenentia, meme s’ils l’ont re?ue en heritage, car ils sont, par leur fonction, les 
descendants directs de ces Franci ou de ces colons que le servitium regis asservissait87. 
C’est donc ä ce dernier niveau que la puissance publique retrouvait toute sa force 
contraignante.

Cette lourde barriere ne Paurait cependant pas empechee de flechir si, dans le 
milieu du IXe siede, ä une epoque oü la fecondite des familles commen^ait ä poser de 
serieux problemes de transmission et de Conservation du pouvoir, les grands n’avaient 
multiplie les obstacles ä son affaiblissement par le privilege de masculinite et d’ainesse, 
Pusage des convenientiae et du serment de fidelite88, et en meme temps par un mode de 
donation presque inconnu jusqu’alors, la donation ad fevum.

II - De la nature du fevum meridional

Les testaments du Xe siede89 des membres de la haute aristocratie suscitent plusieurs 
questions dont la moins importante n’est pas leur valeur executoire post mortem. 
Autant qu’on en puisse juger par ceux qui nous sont parvenus, ils se divisent en deux 
parties distinctes: la premiere concerne les legs pieux, la seconde le partageproprement

siede). Generalement, ces viguiers sont entoures de boni homines, hommes du meme milieu social 
qu’eux; pour le XIIe sifccle en Biterrois citons: Matfred Seguin de Parlages, Pons de Montlaur, 
Ermengau de Cabriires, Benoit Pierre Campi (de Madieres), Berenger de Sauve, Raimond Rostaing, 
Ermengau de Puylacher, Berenger de Popian, Ricard de Popian, etc.

85 Un exemple ancien: dans son testament, Roger I", comte de Carcassonne, donne ä son fils ipso castello 
quem dicuntSexago (Saissac), cum ipsa castlania, et cum ipsas vigarias quae ad ipsum castellum pertinent 
et cum ipsos alodes, sicut Amalduspater meus ibi tenebatper ispsum castellum, remaneat ad Raimundum 
(HL, V, 162, v. 1002). Or, en 958, une charte de Montolieu mentionne Guilabert, viguier de Saissac 
(HL, V, 104 [II]). Mais les droits de viguerie de Saissac (vicarias) sont toujours restes dans la main des 
comtes de Carcassonne, puis des vicomtes de Beziers. En 1150, Isarn Jourdain en recevait la comanda de 
Roger de Beziers (HL, V, 575 [V], c. 1108). A partir du milieu du XIe sifccle, semble-t-il, une disposition 
nouvelle apparait: la viguerie ne pourra etre transmise qu'au fils aine, cf. Conques, 188 (1031-1065?); 
491 (1132): une femme ne pourra pas heriter de la viguerie. On veillait donc avec grand soin sur ces droits 
importants.

86 Art. eite n. 15.
87 Voir document et commentaire, p. 115-118.
88 P. Ourliac, Etudes d’histoire du droit meridional, 1.1, 1979, La convenientia, p. 243-252, et Idem, 

L*esprit du droit meridional, ibid., notamment p. 320-321.
89 Nous laisserons deliberement de cote pour l’instant les fevos constitues sur des eglises puisque nous 

consacrons le dernier paragraphe de cette etude a Peglise meridionale face aux pouvoirs la'iques. 
Concernant les testaments, on peut se referer aux documents suivants: testament de Hugue, eveque de 
Toulouse, parent de la famille comtale, HL, V, 109 (v. 960; etant eveque, il n’effectue pas a proprement
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dit entre heritiers. Tant pour les legs pieux que pour le partage successoral, le testateur 
utilise plusieurs clauses qui creent des obligations pour le legataire ou l’heritier: il ne 
re^oit, par exemple, qu’une jouissance viagere, ou bien doit respecter des ayants-droit 
dejä pourvus sur la part qu’il refoit, ou bien encore il est prive du droit d’aliener le bien 
qu’il regoit de quelque maniere que ce soit90. Tous ces moyens permettent au testateur 
de maitriser les interets de ses proches, d’amenager au plus loin qu’il peut dans le temps 
le sort de son heritage, de faire respecter son interet spirituel en obtenant la garantie 
que les biens offerts ä Dieu pour son pardon le demeureront toujours.

Or, c’est dans ce contexte qu’ä partir de la deuxieme moitie du Xe 
references aux tenures ou donations a feo surgissent brusquement en force91.

Cette institution a sollicite depuis longtemps la sagacite des medievistes. J. Richar- 
dot, dans un article demeure celebre, avait tente d’elucider non sans grand merite le 
caractere aberrant du fief meridional en essayant de comprendre en quoi il avait pu etre

parier de partage successoral); testament de Raimond Ier, comte de Rouergue (ou Rodez) et marquis de 
Gothie, HL, V, 111 (961); testament de Matfred, vicomte de Narbonne et de sa femme Adalais, HL, V, 
115 (966); testament de Garsinde, comtesse de Toulouse, HL, V, 126 (v. 972); premier et second 
testament d’Adalais, vicomtesse de Narbonne, HL, V, 130 (978) et 151 (990); testament de Guilhem, 
vicomte de Beziers-Agde, HL, V, 150 (990); testament de Roger Ier, comte de Carcassonne, HL, V, 162 
(v. 1002); partage testamentaire de Pierre, eveque de Girone et deuxieme fils de Roger Ier, HL, V, 201 
(v. 1034).

90 Les exemples abondent dans les documents que nous venons de citer. A simple titre d’illustration en 
voici quelques uns: testament de l’eveque de Toulouse Hugue, c. 238: Sanctus Marcellus remaneat 
Bemardo episcopo dum vivit, vendere neque alienare nullo modo possit, neque usum neque fundus; post 
discessum remaneat Sanctae Mariae Fabncatae. Testament de la comtesse Garsinde, c. 275-276: Etillam 
ecclesiam quam vocant Sanctum Martialem de Greza dono Aimerico cum omni ecclesiastico et cum 
decimas quando vivit; post mortem eius, remaneat domino Deo... et Sancto Geraldo Aureliaco 
monasterio; et quandiu vivunt, donent paratam per singulos annos solidos. V.; et sifacere noluerint, 
accipiant monacbi Sancti Geraldi statim ipsam ecclesiam. Donation de la comtesse Berthe (HL, V, 114, 
965) c. 254: dum Ebrardus presbyter vivit, tpsum alodem teneat ad condergendum..post obitum 
Ebrardo, ad magistro Gofredo presbytero revertat ad obedientia...;post obitum Gofredopresbytero, ad 
Bermundo presbytero revertat..., post obitum vero virorum, ad alios sacerdotes ipse alodes revertat. 
Second testament de la vicomtesse Adalais, c. 322: dono ipsam meam partem de omnem alodem quem 
habeo in villa Articimiane, quem conparavi de sorore mea nomine Garsindis, et non habeant licentiam 
monacbi (de La Grasse) vendere, nec commutare, nec donare sed semper retinere communiter propter 
remedium animae meae... Sancti Vincentii ecclesiae dono... in villa Geminiano mansum unum... cum 
quatuor modiatas de vineis, eadem deliberatione utpresbyter qui eam deservierit, teneat omni tempore.

91 Testament de Raimond Ier, c. 241: Illo alode de Limanico, quod Grimaldus habet a feo et Frodinus habet 
a feo de Raimundo... Ugoni,filio Geraldi, remaneat dummodo vivit... Et alio alode quodBemardus de 
Nante habet a feo SanctiSalvatoris ad ipso coenobio remaneat; c. 242: Illo alode que de Segenno acquisivi 
quod Rainardus vicecomes habet a feo, Bertanae (sa femme) remaneat dum vivit... Illo alode que 
comparavi de Poncione ad caput de Au [..., quod] Raimundus (son fils) habet a feo, ad illa sede de 
Lodeva remaneat, et teneat Berta dummodo vivit; c. 245: Illo alode de Braciaco, Raimundo filio meo et 
Hugoni filio meo remaneat, in tali vero ratione quod tenea[n]t ipso castello et ipso itoAmaldus et lsamus 
quod habent de ipso alode si tale forsfactum non faciant in contra unum, de quod ipso feo habere non 
debeant; c. 247: teneat ipsa ecclesia de Sancto Simplicio Stephanus et filius suus a feo dummodo vivunt. 
Testament de Garsinde, c. 277: Illum fevum quem tenuit Rostagnus de Veharca (Bemac, pres d’Albi), 
pratos et hoscos et condaminas... dono Aimardo et Bemardo filiis Bemardi dum vivunt, et qualiscumque 
ex Ulis mortuus fuerit, pars eius remaneat ad Sanctam Ceciliam et ad Sanctum Salvium... Alium fevum 
quem tenuit Pontius, dono Raimundo, filio Bemardi, et alio Raimundo... dum vivant ...Et illum fevum 
quem tenet lsamus vicecomes, teneat ipse lsamus dum vivit. Testament du vicomte Guilhem, c. 317: Et 
ordinavit a Sancto Jacobo et Sancto Michaele, in terminio de villa Buiano, ipsas vineas quod Pontius de 
Tezano tenet a feo, etc.

siede, les
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»roturier« 92. Peine perdue. Le poids des constructions ideologiques l’emporta. Le fief 
avait ete victime des feudistes du XVIIIe siede qui, sans lire les sources anciennes, 
»avaient construit une feodalite ordonnee, >contractante<, fondee sur un equilibre 
exact des droits et des devoirs« 93. Le fief subit ensuite le contre-coup de la nuit du 
4 aoüt: les droits feodaux ne pouvaient qu’etre le fruit d’une injuste rapine: on crut la 
demonstration faite quand, ä la fin du siede dernier, on decouvrit des expressions 
telles que toltas, quistas, exactiones, rapinas, malos usaticos, violentia. La theorie de 
l’anarchie et de la piraterie feodales etait nee. La dogmatique marxiste s’ingenia ensuite 
ä lui ajuster les apparences d’une Science. Mais, si »les faits sont tetus«, les documents 
le sont plus encore et ils se font un malin plaisir de reduire ä neant l’oeuvre de 
»l’imaginaire«94. Nous avions dejä presente dans notre these une premiere enquete sur 
les emplois les plus anciens du mot fevum et nous avions conclu: »II s’agit toujours 
d’une concession d’un revenu determine sur un bien determine par un proprietaire«, et 
ceci en dehors de tout acte de nature vassalique95. La feodalite dite classique n’existait 
pas, du moins dans le Midi. Nous proposions, toujours dans le meme sens, un peu plus 
tard, pour definir le fevum: »tenure de rente«, en ayant bien conscience que le 
Probleme le plus epineux etait justement de definir la nature de cette rente96. Tout 
recemment, Mr P. Ourliac a presente ses conclusions sur le fief toulousain aux Xe et 
XIe siecles. »Au Xe siede, ecrit-il, le fief n’est dans tout le Midi qu’un mode courant 
d’appropriation des revenus«97. Les recherches que nous avons poursuivies ici vont 
permettre de faire, du moins nous l’esperons, toute la lumiere possible sur la nature de 
ces rentes ou revenus, et ces eclaircissements deviendront ä leur tour la süre et forte 
garantie de nos conclusions anterieures.

Examinons tout d’abord les chartes les plus anciennes (v. 950-v. 1020) et cherchons 
ä voir, gräce ä elles, qui peut creer un fevum, comment et au benefice de qui.

Concernant celui qui cree un fevum, les testaments que nous avons cites98 plaident 
en faveur du maitre de l’alleu sur lequel il est institue, qui n’est pas forcement le 
testateur lui-meme, surtout si ce dernier declare qu’il a achete l’alleu. Cependant, au 
moment oü il redige son testament, il en est bien le maitre, et en ce cas, il s’agit de 
membres de la haute aristocratie. Nous ne sommes pourtant guere avances en faisant 
cette constatation puisque le binöme alode-feo n’associe que deux inconnues. Nous

92 H. Richardot, Le fief roturier a Toulouse aux XII* et XIIT siecles, dans: Revue hist, de droit fran^. et 
etranger, 4C serie (1935) p. 307-359 et 495-569. L*art. de J. P. Poly, Vocabulaire »feodo-vassalique« et 
aires de culture durant le haut Moyen Age, dans: La lexicographie du latin medieval, Colloques 
Internat. CNRS, 1981, p. 167-190, est quasiment inutilisable.

93 P. Ourliac, A feo dare: note sur le fief toulousain aux Xe et XIe siecles, dans: Estudios en homenaje a 
Don Claudio Sanchez Albornoz en sus 90 ahos, Istituto de Historiade Espana, Buenos Aires 1983, t. II, 
p. 141-142. Nous exprimons notre vive gratitude a Pauteur qui a bien voulu nous faire lire cette etude 
avant sa publication.

94 P. Ourliac, Realite ou imaginaire, la feodalite toulousaine, dans: Religion, societe et politique, 
Melanges en hommage a J. Ellul, Paris 1983, p. 331-344; p. 341, citant G. Duby: »La feodalite n’aurait 
ete dans le Midi qu’une couverture superficielle, plaquee sur des structures vivantes«, Pauteur repond 
fort justement: »Encore faut-il decouvrir les structures..

95 Cf. Magnou-Nortier, La societe laique, p. 161-172.
96 Idem, Les mauvaises coutumes, p. 162.
97 P. Ourliac, A feo dare, an. eite n. 93. L’etymologie est parfaitement eclairee par Pauteur; il n*y a pas ä 

revenir, cf. p. 141, sauf ä tenir compte de faderfyo et de metfyo.
98 Cf. n. 91.
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ferons un pas si nous remarquons, par exemple, que le comte Raimond Ier a constitue 
ou constitue sous nos yeux des fevos en faveur de son fils, Raimond, de sa femme, la 
comtesse Berte, ou de membres d’autres hauts lignages aristocratiques (le vicomte de 
Beziers, Rainard), ce qui ne laisse pas de surprendre puisque ces grands personnages 
deviennent ainsi des fevales du comte. On est moins surpris de trouver parmi les 
beneficiaires des membres de Paristocratie secondaire, un Rostaing de Bernac ou un 
Pons de Thezan. Derniere utile remarque que nous font faire les testaments: on peut 
tenir a feo une eglise aussi bien qu’une fraction d’alleu, un chäteau ou des vignes. 
Enfin, nulle part, il n’est question de fidelite ou de vassalite.

D’autres precieuses chartes du Xe siede consolident et amplifient ces observations. 
En 956, Bligerius et Auritius echangent entre eux des terres, Bligerius recevant pour 
l’une d’entre elles la somme de 30 sous99. La charte conclut: Et per istos excambios... 
debet Bligerius facere solvi ad vicecomite Bernardo et ad vicecomitissa Gauza, et ad 
Bemardum cums erat feuz. C’est ä notre connaissance la plus ancienne mention de 
dominatio sur une vente que nous puissions citer. Or eile apparait ici comme une 
pratique tout ä fait ordinaire. Et puis, voici la tres belle charte de la comtesse de 
Narbonne et de ses deux fils Odon et Raimond l0°. Elle date des environs de 959. La 
famille comtale a emprunte 1000 sous ä deux Juifs, Sabron et Barala, et eile a mis en 
gage, ä titre de garantie, son alleu de Notre-Dame de Meaigrie et de Cuxac d’Aude. 
C’est alors que survient Gairo, qui conclut une convementia avec la famille comtale 
pour racheter aux Juifs le terroir engage et le lui retroceder. Les deux freres, Odon et 
Raimond, lui donnent: 1) quantum habebant in ipsum alodem de Ammenolela... 
propter precium solidos trecentos; 2) convenerunt ad praedictum Gairo ut darent ei 
fevum ducentorum modiorum (de ble probablement) et omnes alodes quos habebant in 
comitatu Narbonense teneret in baiulia. Comme la charte - qui figurait dans le 
cartulaire de la Cathedrale de Narbonne puisqu’une partie de ces biens lui fut 
finalement acquise - nous apprend que le comte Raimond donna avant sa mort ä la 
cathedrale la part qu’il possedait sur les alleux de Meaigrie et Cuxac d’Aude, ensuite 
qu’il avait mis en gage, ä Gairo cette fois, le tiers de l’alleu d'Ammenolela pour 20 
muids de annona, creance que Gairo donna ä son tour ä l’archeveque, il faut en 
conclure: 1) que les 300 sous de Palleu d'Ammenolela ne peuvent que representer une 
somme prelevee sur son produit fiscal; 2) que Gairo n’a tenu fevum et baylie que le 
temps de percevoir les 200 muids (de ble); 3) que gräce ä cette Operation les deux freres 
avaient recupere leur gage et sur les Juifs et sur Gairo. La Constitution d’une rente de 
200 muids ou fevum avait donc servi en grande partie ä preserver le patrimoinecomtal. 
Mais en ce cas, pourrait-on appliquer ä ce fevum la definition que fournit une charte 
catalane du debut du XIe siede: »alleu curial«101 ? Ne s’agit-il pas ici d’un contrat de 
droit prive? Oü serait donc la coherence? La reponse est simple: oui, il s’agit d’un 
»alleu curial« puisque l’on est conduit ä supposer que les 200 muids de cereales ont ete 
preleves sur le revenu fiscal des villae narbonnaises de la famille comtale. Et Gairo 
regut une baylie, c’est-ä-dire une delegation non publique de pouvoir, pour les 
percevoir car il n’etait pas question qu’il devienne viguier... ou pagensis. Ainsi

99 HL, V, 100 (956).
100 HL, V, 106 (v. 959).
101 Cf. Magnou-Nortier, La societe lai'que, p. 166.
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s’eclaire la notion meme d’alleu. Quand les membres de l’aristocratie parlent de l’alleu 
de leur villa, ils veulent designer l’ensemble des droits publics qu’ils exercent sur eile et 
des profits qu’ils en tirent, droits fiscaux, judiciaires, militaires et ecclesiastiques, qui 
varient en fonction du Statut interne de la villa (avec ou sans viguerie, avec ou sans 
chäteau, avec ou sans corvees), mais sont toujours et partout les memes.

Les ecclesiastiques, eux aussi, userent tres tot du fevum. Le pretre de Saint-Nazaire 
de Beziers, Liebulf, tient in feo de son eveque et de l’abbe de Saint-Aphrodise des 
manses dans la villa de Campagnan102. L’eveque de Beziers Bernard fait dresser un 
bref (le mot est significatif) du fevum que Pons tient de lui dans la villa de Pailhes: il 
s’agit d’un manse avec une condamine, et d’un certain nombre de terres, vignes et 
pres103. En 985, l’eveque de Toulouse Islus et le prevot Gairaud donnent un fevum ä 
deux freres, clercs, Benoit et Pierre104. Ces demiers »acaptent« le fevum au prevot 
pour 5 sous et un repas annuel pour lui et six milites. Ce fevum est constitue par la 
garde du decimum de la cathedrale, et la garde et »serventage« de l’honneur prevotal 
compris dans le terminium de la eite105. En 1007, l’abbe de Conques Araldus »remet en 
comanda* ä Bernard de Najac et ä son fils la terre de Condat, et lui donne comme 
retribution de ce Service »le feusum que Matfred de Bonna avait dejä tenu«, 
malheureusement non decrit106. Mais les precisions qui suivent orientent vers son 
contenu probable, ä savoir un certain nombre de manses sur lesquels l’abbe retient la 
moitie de la vesticio (droit pergu lors de l’installation d’un pagensis sur un manse qui 
devient de ce fait »vetu«), mais sur lesquels il concede ä Bernard un setier d’avoine et 
une poule, autrement dit une fraction de l’impot foncier. Le Systeme fonctionne donc 
pour la Constitution d’un fevum comme nous l’avons vu fonctionner pour la 
Constitution d’une viguerie: par reaffectation d’une fraction du produit fiscal. Mais 
tandis que le viguier entrait dans la Hierarchie des pouvoirs, 1 efevalis n’y entrait pas. 
Au contraire, il devait accepter que le maitre du fevum preserve le signe de son 
dominium sur le revenu qu’il erigeait en fevum. En pays toulousain, oü l’institution 
atteint une sorte de perfection au XII' siede, on parlera, comme nous le verrons, de 
dominationes107, et leur signe pour le fevalis sera le versement des oublies ou servitium.

Quelques documents du XI' siede nous font mieux comprendre le mecanisme, tres 
simple au fond, de la Constitution d’un fevum et percevoir les consequences qu’elle 
entrainait.

102 Beziers, 36 (972).
103 Ibid., 43 (v. 978).
104 Gallia Christian», XIII, Eccl. Toi., Instr. V (985).
105 Le serventage et le vocabulaire qui lui est associe ici se retrouvent dans deux chartes du cartulaire de 

Saint-Sernin, cf. infra, n. 227.
106 Conques, 237 (1007). Gellone, 225 (1098): guardia et comanda sont employees l’une pour l’autre 

indifferemment. La baylie aurait un contenu plus »administrativ (CI. Brunel, n° 176: que es bailles et 
aministraire); la comanda inclurait une mission de defense, cf. Conques, 79 (1031-1065?), 131 (fin XI* 
siicle); Nimes, 157 (1080).

107 Partout, cette distinction fondamentale est faite. Par exemple, en Rouergue, Pierre et Etienne de 
Calmont donnent ä Conques tres condaminis in dominio et quarte cum fevale... et cum quinque 
mansos qui sunt in eadem villa (Saint-Mamet)... ex quibus duo sunt in dominio et tres cum fevale. 
Pierre et Etienne avaient donc soustrait ä une condamine et a trois manses une fraction de leur revenu 
fiscal pour l’affecter ä un ou plusieurs fevales. Ils leur restait sur eux le dominium moins le fevum. 
L’expression cum fevale dit tout et distingue ces manses et la condamine des autres dont ils encaissent 
tout le prouduit fiscal.



La terre, la rente et le pouvoir dans les pays du Languedoc 79

On pouvait acquerir un fevum de deux manieres: par l’achat sous condition (acapte) 
ou par donation108. Dans les deux cas, la volonte expresse du maitre de l’alleu ou de 
»l’honneur« sur lequel il etait constitue formait la piece majeure du contrat. Nous 
avons parle plus haut du fevum que l’eveque Berenger avait constitue en faveur de 
Rainard Salomon sur le produit fiscal et les Services des bourgs de Beziers. C’est aussi 
un tres bon exemple d’»acapte«, puisque Rainard Salomon a »acapte« ce fevum 12 
onces d’or. Mais aussi bien, la charte meme de Berenger prevoyait qu’il ne ferait aucun 
obstacle aux decisions testamentaires que Rainard prendrait pour ce fevum109. 
Juridiquement, l’eveque conservait »l’alleu« des bourgs et Rainard disposait du fevum 
sous condition de respecter le contrat d’acapte et la part que se reservait l’eveque.

Cette distinction reste partout fondamentale, et les exemples en sont nombreux. 
Nous n’en citerons que quelques-uns. Ainsi, l’accord qui mettait fin au differend entre 
Bermond de Sauve (qui ne doit pas etre different de Bermond, viguier de Pallas) et son 
demi-frere uterin Pierre-Raimond, comte de Carcassonne, prevoyait que les abbayes 
d’Aniane et Gellone resteraient dans la potestas comtale, mais que Pierre donnerait ä

108 Les exemples d’acapte sont relativement rares dans nos sources, ce qui laisse ä penser que beaucoup de 
fevos etaient crees par donation. Citons l’acapte de Rainard Salomon (12 onces d’or); celle que le comte 
de Barcelone versa au comte de Toulouse pour \e fevum du chäteau de Laurac (10000 mancus); Deusde 
Desiderius fut rembourse 600 sous pour sa renonciation au fevum de Yabbatia de Saint-Genies-sur- 
mer (HL, V, 239, 1054); Guiraud Pierre paie 12 sous d’acapte pour le droit de tavernage qu’il re^oit en 
fevum (Beziers, 83, 1080). La reacapte doit representer le droit que payait l’heritier d'un fevum au 
senior de ce dernier quand il entrait en sa possession. Il semble bien que la majorite des fevos se soient 
constitues par donation ou partage testamentaire. Une charte inedite des Melanges Colbert 414, n° 22, 
datee de 1061 en est plus parfaite illustration. Le testateur, Berenger Bernard, fait ecrire: Ego 
Berengarius Bemardi iaceo in nimia egritudine... et divido omnem meum honorem et eligo michi 
manumissores Berengarium Amblardi et fratrem meum Guillelmum, et Raimundum Amalli, et 
uxorem meam Guascham... Berenger Bernard a dejä un fils, Bernard, et sa femme est enceinte. Il prend 
ses dispositions en faveur de son fils, de l’enfant ä naitre, si c’est un gar$on, et de sa femme. Son 
patrimoine n’est constitue que de fevos qui le situent dans l’aristocratie narbonnaise. Il les decrit ainsi: 
Sunt autem mei fevi omnes quos teneo isti: teneo per Guillelmum fratrem meum quartam partem de 
decimum de ipsa ecclesia de Recago (Raissac d’Aude), et medietatem de ipsas piscatorias, etc... Et teneo 
de Befengario Arribtardi medietatem de omnes fevos quos ipse habet, et medietatem de fevum 
archiepiscopi, et medietatem de ipsos [fevos de] Casulos (Cazouls), et medietatem de fevum de 
Mercuriniano (Marcorignan), et medietatem de fevum Amalli Ysami de Terralio (du Terral), et 
medietatem de fevum Bremundi Raimundi, et medietatem de fevum de Raimundo Guillelmi de 
Gadpedencos (Casparets) ...et medietatem de fevum Sancti Aniani (Saint-Chinian), et medietatem de 
ipso alode quod nobis advenit per matre nostra in Liziniano (Lezignan) ...et medietatem de fevum 
Sancti Laurentü. Omnes enim supradictos fevos habeo migeirios cumfratre meo GuiUelmo. Istos autem 
subscriptos sunt meos deliberos: ipsum fevum Berengarii Oddoni in Liziniano, ipsum fevum Gandal- 
gaudi in Mairolas (Mayronnes), et unam mansionem quam mihidedit infra castellum deAlbars (Albas) 
cum consilio Poncii Guülelmiy et in Liziniano ipsum mansum Stephani Aimerigi que teneo de Petro 
Raimundo et Berengario Geralli. Berenger Bernard prevoit de partager cet honneur egalem ent entre ses 
deux fils, si l’enfant a naitre est un fils (ipse et Bemardus filius meus habeant simul equaliter omnem 
meum honorem); les enfants auront donc des quarts de fevos. Nous voici tres loin de la »feodalite«, bien 
que ce patrimoine ne soit constitue que de fevos... Ces fevos se constituaient en famille, se partageaient 
en famille, se transmettaient ä la famille et... restaient dans la famille. Autre exemple significatif: 
Raimond Guilhem, neveu du comte de Carcassonne Pierre, donne ä son oncle un fevum en viager sur le 
terroir de Cuxac d’Aude: HL, V, 229 (II), v. 1050, c. 459.

109 Doc. eite dans Magnou-Nortier, Les mauvaises coutumes (cit. n. 65) p. 171: Et plev[it] Berenga
rius.. . ut non ingannet Rainardum iamdictum... ne que illos ad quos Rainardus dividira illum fevum 
suprascriptum.
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son demi-frere une part des deux abbatiae ad fevum"0. Potestas est un equivalent 
(fort) d’alode et renvoie aux dominicaturae comtales sur 1 ’abbatia. Meme distinction 
quand ce meme comte et son epouse Rangarde donnent ä Saint-Nazaire de Beziers 
1 ’abbatia de Saint-Genies-sur-mer: ils re$oivent 600 sous des chanoines. Mais ces 
derniers deboursent la meme somme pour Deusde Desiderius qui ipsum honorem 
tenebat per fevum"1. Pierre, fils d’Almerade d’Anduze, donne a Gellone totum 
alodem qu’il avait du monastere et re^oit un cheval avec son harnachement. Il dit 
toutefois: et hunc alodem tenent ad fevum Willelmus de Montepistillario, et Petrus 
filius Gaucelmi de Lunello, et Ugo Bemardi de Culnatis, et consobrini eins, tous 
connus pour etre membres de l’aristocratie locale et lies par parente "2. La distinction 
demeure la meme dans les comtes catalans110 111 112 113 114.

Huit chartes biterroises se rapportant toutes au fevum de Rainard Salomon font a 
notre avis toute la lumiere desirable sur le rapport alode-fevum. En voici une analyse 
rapide: Pons Salomon, un heritier de Rainard Salomon, donne ä Guiraud Pierre et ses 
neveux, ad fevum, le droit de tavernage (tabematicum) qu’il possedait »dans l’alleu de 
Saint-Nazaire«, hoc est de toto burgo qui fuit de Hugone Rainardi. Il s’agit donc d’un 
»arriere-fief« puisque Pons Salomon ne peut etre dans ce bourg qu’un fevalis de l’eglise 
Saint-Nazaire. Guiraud Pierre succede d’ailleurs dans ce fevum ä son propre pere et 
doit ä Pons Salomon un servicium annuel de gite pour deux milites, et il lui verse une 
acapte de 12 sous. Reaffectation d’un revenu public, sous condition du respect des 
dominationes definies par le senior du fevum (servicium, acapte), tel est le contenu de 
ce fevum"*. Les particuliers qui vivent dans les bourgs concluent eux aussi des 
transactions. Ils s’expriment d’une maniere limpide: vindimus... ipsam meampartem 
de ipso manso qui est in burgo Sancti Felicis, in alode Sancti Nazarii, in fevo de 
Rainardo de Villanova et Petro Rainardo fratre suo, deux autres heritiers de Rainard 
Salomon, pour le prix de 70 sous. Deux precisions suivent: 1) la vente a ete faite cum 
consilio des deux freres, »tenanciers« du fevum; 2) Rainard soussigne: senior de

110 HL, V, 206 (v. 1035): le comte retient cependant sur les deux abbatiae: l’election ä Aniane, la moitie du 
donum, la communia de ce lieu (nous ne savons pas dans quel sens le mot communia est employe ici; 
unesupposition: il pourrait correspondre aux droits que preleverait le patron lai'que sur les transactions 
faites par les moines ou au profit des moines), la moitie de la domtnicatura que Bermond possede 
durant huit jours apres la fete de saint Nazaire, qui doit vraisemblablement concerner un droit de 
marche, les droits de justice issus de ces dominicaturae et de la communia du monastere d’Aniane.

111 HL, V, 239 (1054) et 242 (1054).
112 HL, V, 258 (III), v. 1060.
113 Un seul exemple, mais on pourrait les multiplier: HL, V, 269 (1065).
114 Beziers, 83 (1080). Le meme Rainard Salomon donne ä Homo Dei (ibid., 75, v. 1067) et ä ses enfants, 

dans Tun des bourgs qu’il tient desormais en fevum de l’eveque, un demi-manse et une demi-terre 
fourragere. Il specifie qu’Homo Dei pourra les donner ou echanger, exceptus ad sanctos aut ad clericos, 
aut ad caballarios. Cette restriction, dont on a par la suite d’autres exemples, parait bien signifier que le 
senior n’entendait pas que le bien concede, soit parce qu’il aurait rejoint un autre patrimoine 
ecclesiastique, soit parce qu’il aurait grossi la part fiscale affectee ä des milites, se trouve definitivement 
immobilise dans cette autre destination. Le bien ne pouvait que rester attache ä l’ensemble dont il faisait 
partie, le fevum concede ä Rainard sur l’alleu de Saint-Nazaire. La similitude de traitement entre terres 
ecclesiastiques et terres fiscales a laisse des traces profondes. On trouverait un bon commentaire ä cette 
interdiction dans la charte de Pierre, eveque de Girone, en faveur de Montolieu (HL, V, 189; 1030): 
Pierre, qui conserve l’usufruit de l'alleu de Ventenac-Cabardes, s’engage necvendere, necalienare, nec 
in alia potestate transfere. De la meme maniere, Rainard Salomon refuse a Homo Dei toute alienation 
qui aboutirait a un transfert de potestas.
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Villanova, alors qu’il est fevalis de l’eveque pour le bourg Saint-Felix. On peut donc 
etre ä la fois senior ici, et fevalis lä115 116 117. D’autres vendent des echoppes d’artisans, in 
suburbio Bitiris, in feudo Segarii Salomonis pour 200 sous narbonnais et 20 sous de 
Beziers. La charte precise: Et habuit Segarius de ista compra solidos quatraginta de 
Bitirism. Pourquoi est-ce le fevalis de l’eveque et non l’eveque quiper?oit la taxe sur la 
vente (environ 18% du prix ici) au nom de sa dominatiol L’eveque Berenger avait 
inclus dans le fevum de Rainard Salomon omnes obliasn7, autrement dit, il avait 
renonce ä ce que les Toulousains appellent les dominationes, tout en se reservant sur les 
bourgs une part importante du revenu fiscal et des Services. C’est ce qui explique, 
pensons-nous, que la totalite du montant de la taxe revienne au fevalis et non au senior 
ou dominus du fevum.

On en est tres vite arrive ä des subtilites qui ont soumis a grande epreuve la sagacite 
des historiens. En voici un exemple, toujours ä Beziers118. L’eveque Matfred et 
Rainard, le fils de Rainard Salomon, donnent a Guiraud Pierre, dejä mentionne, ad 
fevum, in suburbio Bitterensi, in alode Sancti Nazarii, une ouche situee juste derriere 
son manse. Rainard declare: Et si ego Rainardus donavero de avere meo ad te 
Guiraldum in laudamentum Sigarii Salomonis et Ugoni archidiaconi et Guilhelmi 
fratris eins, debet esse meus homo commandus. Une comanda ou une baylie - les deux 
mots ont des sens voisins — designe, nous l’avons vu, une fonction d’administration 
(levee des impöts, requisition des Services, garde) ne conferant pas le dominium, bien 
que son contenu soit proche d’une charge publique. Qu’a donc prevu Rainard? 
Comme il concede avec le senior eminent, l’eveque, ce fevum a Guiraud sans 
l’approbation des autres heritiers de Rainard concernes par sa Constitution, il stipule 
que, s’il debourse en faveur de Guiraud le montant du consilium (ou laudamentum) 
qui leur est du, il pourra considerer, du moins du vivant de Guiraud Pierre, que la 
totalite des dominationes de son fevum lui revient, pour partie parce qu’il en est senior, 
pour partie parce qu’il a desinteresse les autres seniores. Mais il n’aura pas le droit, 
juridiquement, de considerer Guiraud Pierre comme son fevalis pour cette derniere 
part: il ne sera que son »administrateur«, son homo commandus.

Resumons-nous. Les bourgs de Beziers restent bien l’alleu de l’eglise cathedrale 
puisque’elle en conserve la dominatio. Il faut les voir comme un ressort administratif et 
un produit fiscal. Le fevum de Rainard Salomon fut cree par l’eveque dans le meme 
ressort administratif que l’alleu episcopal, par affectation ä Rainard d’une part de ce 
produit, sous condition de respecter la part que l’eveque conservait in dominio, et de 
ne disposer de son fevum qu’avec l’approbation de l’eveque. Rainard a »acapte« 
(achete) ce fevum et l’a transmis ä ses heritiers. Apres l’avoir »reacapte«, ceux-ci 
peuvent en disposer ä leur tour, creer des fevos sur la fraction du fevum qu’ils ont regue

115 Beziers, 84 (1080).
116 Beziers, 85 (1082).
117 Cf. Magnou-Nortier, Les mauvaises coutumes, p. 169: Dono tibi Rainardo..., ego Berengarius... 

ad fevum, ipsos burgos... ipsos mamos... cum bordarias... cum omnes receptos, et cum omnes albergos, 
et cum omnes oblias.

118 Beziers, 95 (1077-1094). On pourrait ajouter ä la liste les n“ 103 (1097), 104 (1099), 107 (1104): ici, 
Pacheteur paie les vendeurs et il paie aussi la taxe due au senior du fevum, Raimond Seguier, pour la 
vente. Dans la vente qui figure sous le n° 113 (1108), Pacheteur et le vendeur paient chacun sa pan de 
ipsas compras dues au senior, Raimond de Maureillan.
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en heritage, mais toujours ä la condition de respecter la dominatio du maitre du fevum 
qui se trouve etre en ce cas fevalis de l’eveque et senior de »l’arriere-fief« cree.

Ne s’agit-il alors pour un fevalis que de recevoir une affectation de revenus et 
Services fiscaux? Quelle difference y a t-il dans ces conditions entre un fevalis, un 
pagensis ou un viguier?

Le pagensis est un responsable fiscal, asservi par le eens qu’il doit ä l’unite fiscale 
qu’il gere, manse ou casal. Un pagensis ne dispose pas de son manse. Tout au plus le 
transmet-il a ses heritiers avec l’approbation (payante) du maitre dont il depend. En 
revanche, un fevalis n’est pas asservi par son fevum et il peut l’aliener avec le consilium 
de son senior. Quant au viguier, il a, lui aussi, re§u des fractions de revenu public. 
Seulement parce qu’il exerce la dominatio sur cet »honneur« vicarial, ou ensemble de 
droits affectes ä sa charge vicariale, il peut en faire ce qu’il veut sans recourir ä 
l’approbation de quiconque.

Ainsi, l’exercice de la puissance publique a engendre deux groupes distincts:
- le groupe de ceux qui exercent la dominatio et en vivent: comtes, vicomtes, viguiers. 
Ils forment la haute aristocratie.
- le groupe de ceux qui ont un usage de revenus publics sans avoir part ä la dominatio 
ou dominium: fevales, pagenses, milites, castlani groupe diversifie selon les fonctions 
propres ä chacun.

Nous pensons que le prodigieux succes du fevum au XIe siede s’explique avant tout 
par les avantages qu’il offrait aux innombrables descendants des grands lignages: ils 
pouvaient vivre de revenus publics sans etre asservis comme des pagenses; mais le 
dominium maintenu sur leurs fevos assurait au senior un controle constant de ces 
demiers.

Nous sommes maintenant mieux armes pour percer le mystere du fevum toulou- 
sain. Le cartulaire de Saint-Sernin en contient des dizaines d’exemples pour le XII* 
siede. Ce qui frappe le plus, ä la simple lecture superficielle, c’est la caractere repetitif 
des dispositions qui s’y rapportent, sans que jamais la moindre explication du 
mecanisme soit fournie.

Comme nous sommes dans le pays du casal, qui s’etend de l’Ariege a la Gascogne, il 
convient d’abord d’examiner ce que le mot recouvre. Nous ne nous etendrons guere, 
puisque nous nous apercevrons tres vite que casal et manse sont deux structures 
administratives identiques.

On trouve en effet la meme difference entre celui qui habet un casal, et celui qui 
tenet un casal119. Le premier est membre de l’aristocratie; il peut aliener son casal 
comme son cousin du Narbonnais ou du Nimois aliene son manse120. Comme le 
manse, le casal se partage de multiples manieres: c’est le revenu fiscal du casal qui se

119 Exemples: Saint-Sernin, 21 (1149): Bertrand de Villemur et son frere »vendent« et donnent ä l’abbe 
Hugue totum illud casale quod habebant ad solum Sancti Satumini intus burgum; ibid., 15 (1158): 
Martin de Cantacucula et sa femme vendent un casal excepto dominationum: ibid., 443 (1154): 
Guilhem Sanche et les siens vendent un casal 88 sous de Morlaas. En revanche, ceux qui »tiennent« un 
casal sont ainsi decrits: ibid., 200 (s. d.): Aton Amiel et ses fils donnent trois casales,... ipsum casalem 
de Ermendruda cum sua tenentia totum... illum casalem quem vocant A Casale Andreo cum sua 
tenentia... et illum casalem ubi visus est manere Stephanus Sigrandus. Ibid., 105 (1163): Guilhem de 
Lordat donne casalem Amaldi grammatici cum omnibus hominibus qui inde sunt et cum suis tenentiis.

120 Casales vendus: Saint-Sernin 15 (1158), 21 (1149), 443 (1154), 560 (s.d.). Ceux qui sont donnes sont 
innombrables.
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partage ainsi, non les biens des particuliers qu’il rassemble en un district fiscal121. 
Comme le manse encore, le casal s’oppose, dans le terminium d’un terroir, ä la terre et 
aux vignes soigneusement mesurees, au päquis ou aux friches, tous soumis ä des 
impots proportionnels, tandis qu’il Supporte, lui, un impot foncier fixe. Souvent, il est 
situe dans une villa et nous retrouvons donc la structure double si repandue en Bas- 
Languedoc: la fi7/<*-village avec ses manses; le terminium de la villa au sens large 
abritant les parcelles, päquis ou friches122. Comme le manse enfin, le casal ne 
s’identifie pas ä une exploitation familiale de »tenanciers«123. Le casal doit, certes, 
abriter souvent la maison de celui qui en assume la responsabilite fiscale, mais il abrite 
aussi d’autres biens qui n’appartiennent pas ä ce dernier. Le responsable du casal estdit 
pagensis en Gascogne. Ce terme est tres rarement employe en Toulousain124, mais le 
Statut de l’homme du casal, de »l’homme de casalage«, pour reprendre l’expression de 
la Coutume de Toulouse, est identique. Il peut etre, lui aussi, donne avec sa tenencia, 
ou sans sa tenencia (le produit fiscal dont il est responsable vis-ä-vis de celui qui habet 
casalem, plus ses propres comme garantie du precedent)125.

Pour bien comprendre le mecanisme du fevum toulousain, le plus simple est de 
partir des actes qui creent un fevum. Deux exemples suffiront ä eclairer tous les autres.

Raimond Grimard et Porcel de Castelmaurou donnent adfeodum ä Bernard Dansas 
et ses heritiers (et suo ordinio) une terre ä Castillon sous les conditions suivantes:
- le fevalis leur rendra un servitium annuel d’une maille ä la Toussaint;
- il paiera une reacapte d’un denier quand eile se produira;
- il paiera une maille pour la justice s’il est inculpe ä juste titre pour son fevum;
- il paiera un denier par sou de vente, s’il vend son fevum, ou une maille par sou de 
gage s’il le met en gage;
- vente et engagement doivent se faire cum consilio dominorum126. Les cinq condi
tions enumerees ci-dessus se retrouvent pratiquement telles quelles pour un grand 
nombre de fevos toulousains et peuvent etre considerees comme les moins onereuses

121 HL, V, 228 (v. 1048): terciam partem de ipsos tres casales. Saint-Semin, 590 (1160): de quatuor casales 
quifuerunt Petri de Tolosa et de Barravus suo fratre... quartampartem; ibid., 555 (s. d.): tres dimidios 
casales; ibid., 567 (1135): totam meam partem, id est medietatem illius casalis quem habet (et non quem 
tenetf) cum Willelmo Bemardi fratre suo; ibid., 240 (s. d.): Pierre de Castillon donne quartam partem 
de toto honore suo ...et similiter donavit suam partem de casalibus de Bolovilla.

122 A titre indicatif: Saint-Semin, 200 (s. d.): tres casales qui sunt inpago Tolosano, in ministerio Liciacense 
(Lissac, Ariege), in villa Sancto Johanno de Lizsag; ibid., 34 (1161): excepto de casale qui est in villa; 39 
(1163): excepto de duobus casalibus quos habent in villa de Mont Mazalger (Saint-Caprais), etc.

123 HL, V, 369 (v. 1086), c. 702: Aimeric donne a Lezat illum casalem quem egoAimericus accepi de Poncio 
abbati in vita meat hoc est Benedictus Maior cum omni sua parentela et tenentia. Voir aussi notre art. 
sur les pagenses: deux pagenses doivent chacun sur son casal six pains, deux conques de cereales, un 
setier de cidre et si habuerint porcos in suas vel in aliorum domos, dent singulos [porcum] aut XII 
denarios et fideiussores (cartul. de Saint-Jean de Sordes, n°20); le pagensis n’est donc pas seul 
proprietaire dans un casal. Dans le cartulaire de Saint-Semin, pratiquement jamais l’impot du par un 
casal n’est decrit, sauf une fois, n°13 (1060): Roger de Lager donne illum casalem quod vocatur A 
Montes, ut reddat Deo... octo panes et octo gallinas et IVer sestarios de avena in festum sancti Tome. Il 
s’agit bien de Pimpöt foncier fixe ou eens.

124 Une mention dans le cart. de Saint-Semin, n°335 (XII* s.): excepto honore Rainaldpaies.
125 Des pagenses gascons sont donnes; Aimeric, donnant son casal, donne en fait l’homme du casal, 

Benedictus Maior (n. 123).
126 Saint-Semin, 319 (1152).
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pour les fevales. Le dominus fevi peut en effet en imposer d’autres, liees ä la nature 
meme du bien qu’il donne ad fevum. Voici le deuxieme exemple127: Pons Morenus, 
clerc, donne ad fevum ä deux freres deux pieces de terre ad faciendam vineam. Les 
obligations des fevales sont les suivantes:
- sur une piece de terre, les fevales lui donneront la moitie de la vendange et la dime;
- sur l’autre, quartum et decimam; ils feront porter ä sa maison la dime de cette vigne 
quartaneira (puisqu’elle doit le quartum) et livreront le quartum sur la vigne meme;
- ils devront un droit de reacapte de 4 deniers,
- et une redevance annuelle legale en moüt (unam portadoram legalem).

Qui ne voit que nous sommes encore et toujours renvoyes ä l’impot: la dime, sans 
doute ecclesiastique puisque Pons Morenus est clerc, le quartum, impotproportionnel 
quasi universel dans le Midi sur la vigne? Le fevum ainsi cree assure donc au dominus 
l’encaissement de ces impöts, moins la part qui reste entre les mains des fevales. Si 
l’usage a voulu que l’on se serve autant du mot servitium, un mot lourd d’histoire et de 
sens, pour evoquer la premiere Obligation d’un fevalis, c’est bien parce que 11servitium 
dü par le fevalis est le signe premier de sa dependance et de son devoir fiscal. Le terme 
oblias, qui en est synonyme, ne doit pas s’eloigner beaucoup du sens d’obligatio, sinon 
meme en etre directement derive128. Qu’il s’agisse d’un terre, d’une vigne, de l’eau 
d’un moulin, d’un casal ou d’impots tels que la tasque, le quartum, le decimum, etc., 
tous peuvent etre l’objet d’une concession ad fevum, et toujours le dominus fevi 
impose les conditions de sa dominatio. A partir de ces donnees, aussi simples que 
fondamentales, les operations les plus compliquees peuvent se developper, d’autant 
que dominationes et fevos ne cessent de se partager dans les heritages.

On peut voir un dominus fevi vendre 1 denier d’oublies, ce qui signifie qu’il vend du 
meme coup les dominationes dont elles sont le signe129 130; acheter un cheval 25 sous 
Morlaas en le payant sur ce que lui doivent six fevales,30. Voici une Operation 
beaucoup plus complexe: Pierre Porcel et Guillelm son frere sont les fils de Porcel de 
Valsegur, decede. Ces deux freres sont donnes au prevöt de Saint-Sernin, Guillelm 
Pierre, adfeodum par leurs parents proches, Raimond Grimard et Grimard son neveu, 
fils de Porcel (de Castelmaurou?). Ils sont donnes avec leur tenentia (ils tenaient donc 
un ou plusieurs casales) et l’honneur que tenait leur pere de l’abbe de Saint-Sernin et de 
Grimard de Valsegur. Ces deux freres, devenus fevales du prevot, lui devront un 
servitium annuel d’un denier sine ullis aliis censibus vel usaticis, autrement dit, sans

127 Ibid., 437 (1135).
128 Ibid., 303 (1144): Calvet de Ansanis* Pons Aribert et Bemard Aribert doivent au senior du fevum Pierre 

Ainard et ä sa femme Raimunda: servitium XVIII den. a Afartror(Lz Toussaint), puis reacapte, justice, 
taxe sur la vente ou la mise en gage du fevum, comme nous l’avons vu. Sous le n°318 (s. d.), on lit ceci: 
Pierre Ainard et Raimunda ont donne ad fevum ä Bemard de Ancianis et eius ordinio tot um hoc quod 
habebant... ad Castelgxnest et xn alodio de Castelginest, et ad Vilaigo et in alodio de Vilaigo... 
Bemardus de Ancianis... reddat in unoquoque anno ad festum Omnium Sanctorum XVIII den. toi. 
oblias Petro Ainardo, et les autres dominationes. On dit indifferemment servitium ou oblias 
(= obligationes). Cf. Du Cange, Obligialis: censualis, idem quod oblialis.

129 Ibid., 422 (1152): Isarn de Novital vend et donne ä Ugo Sicfre 1 den. d’oublies cum totis dominationibus 
que pertinent obliis, hoc est: IV den. de reacaptationem, IV den. de xusticia, 1 den. par sou de vente, une 
obole par sou de gage, et quod fiat primitus consilio Ugonis Sicfredi. Autres exemples de ventes 
d’oublies: ibid., n°76, 387, 390, 397, 403, 406, 422, etc; oublies engagees: n°15, 320, 357, etc.

130 Ibid., 322 (1154).
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aucun autre impot. Les donateurs re§oivent de l’abbe 100 sous de Toulouse et 60 sous 
de Morlaas131. Cette charte dissimule en fait un regiement successoral. Raimond 
Grimard et son neveu sont les ayants-droit de Grimard de Valsegur dont le pere des 
deux freres donnes etait fevalis pour l’honneur eite plus haut, en meme temps qu’il 
l’etait de Saint-Sernin - probablement ä la suite d’une donation pieuse. Les heritiers de 
Grimard de Valsegur, Raimond Grimard et son neveu, »donnent et vendent« - pour 
reprendre une expression chere aux Meridionaux et qui dit bien ce qu’elle veut dire-au 
prevot de Saint-Sernin leur part d’heritage sur les deux freres: ils les donnent ad 
feodum pour la part d’honneur qui les fait leurs fevales, et regoivent du prevot la 
somme indiquee puisque ce sera le prevot de Saint-Sernin, et non plus eux, qui 
percevra les dominationes qu’ils doivent. Operation qui n’est pas sans rappeier celle du 
comte de Melgueil Pierre pour se liberer de son emprunt.

Cote fevales, les choses pourront se compliquer tout autant puisque le fevalis peut 
vendre ou engager tout ou partie de son fevum, avec l’approbation du dominus fevi, ou 
qu’il peut le partager entre ses heritiers.

Surtout, il ne faudrait point croire qu’il y ait d’un cöte des domini, de l’autre des 
fevales. Le plus bei exemple d’ambivalence est celui de l’abbaye de Saint-Sernin elle- 
meme. Abbe, prevot, communaute canoniale, höpital Saint-Raimond sont ä la fois 
domini et fevales, domini pour les fevos qu’ils constituent, fevales pour les fevos qu’ils 
re§oivent et pour lesquels ils doivent les dominationes132. On comprend dans ces 
conditions notre reticence ä traduire dominus fevi ou senior par »seigneur«: on 
reintroduirait un langage et des notions feodo-vassaliques qui sont ici depourvues de 
sens. Le fevum toulousain en particulier, meridional en general, exclut toute reference 
vassalique, tout serment. Il n’est pas pour autant »roturier«, comme avait pu le croire 
J. Richardot. Autant que l’on puisse les identifier, les auteurs de transactions sur les 
fevos appartiennent, comme nous l’avons vu, soit ä la haute aristocratie, soit ä 
l’aristocratie locale, et le Toulousain ne fait pas exception133. Le fevum apparait 
comme un excellent procede de gestion des interets prives edifie sur l’encaissementdes 
profits publics, ou, pour reprendre l’expression de Mr P. Ourliac, »un mode 
d’appropriation« de revenus publics sous condition de respecter la dominatio, signe de 
la puissance publique. S’il a pu concerner aussi la gestion de profits reellement prives,

131 Ibid., 382 (1133). La Situation est analogue en haut Biterrois oü le quartum d’un manse est souvent 
tenu, fin XIe- debut XIIe siede, par un fevalis: Gellone, 149 (1079): quartum vero et oblias tenet fevalis 
ex nostris manibus; 216 (1077- 1099): fevales autem qui quartum habent, donant...; 369 (1104): 
retineo quartum eiusdem mansi que fevalis habet de me; et si possem quocumque modo [illum fevum] 
recuperare... liberum... habeant abbas et monachi; 458 (1098): charte de Ricard Senioret fort 
interessante pour le quartum, le fevumf 1 es »hommes naturels«. Tout se passe comme si les maitres des 
manses avaient voulu preserver la tenentia du pagensis, tout en installant un fevalis sur un manse. Le 
pagensis demeurait responsable de l’impöt fixe, le eens. Les fevales peuvent etre donnes, comme le sont 
les pagenses et pour les memes raisons: Gellone, 350 (1093): dono insuper fevalem qui habet quartum 
istius mansi et oblias; 419 (1115): donamus fevales illos... ut teneant cartum... de manu prioris.

132 Les exemples sont tres nombreux dans le cartulaire de Saint-Sernin. Tres bei exemple aussi dans celui de 
Conques, 572 (1060) p. 402: Facta autem hac concessione fevales de Persia, senior es videlicet de Planias, 
Bemardus de Planias et Willelmus de Planias, etc.

133 A Toulouse ou pres de Toulouse, les familles de Pierre Babtizatus, Amaud Manent, Radulf Baron, 
Pierre Esquivati, Pierre de Toulouse, Barravus sont des familles aristocratiques. En pays toulousain, 
on repere des familles de Paristocratie locale dont Pattache est Castelginest, Castelmaurou, Valsegur, 
Grisolles, Colomiers, Durfort, Pinsaguel, Caraman, Villemur, Montbeton, etc.
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ce doit etre beaucoup plus tard, en tout cas point pendant le haut Moyen Age. 11 
presente l’insigne avantage de maintenir le signe de l’integrite du revenu primitif, objet 
de partage ou d’affectations diverses, la dominatio, et de n’amputer que legerement la 
liberte du beneficiaire. Souvent, nous l’avons vu, une meme personne, physique ou 
morale, est a la fois senior et fevalis'*4. Cette Situation casse les antitheses fatiguees 
seigneur-vassal, seigneur-feudataire, seigneur-paysan sur lesquelles les historiens 
avaient edifie leurs constructions ideologiques, tant les feodo-vassaliques que celles oü 
ils tentaient d’embrasser la societe tout entiere. Nous l’avions remarque dejä pour les 
Franci et les pagenses, libres par un cöte, servi de l’autre. Ä la difference du pagensis, 
asservi par son devoir fiscal, le fevalis- qui ne tient pourtant, lui aussi, pas autre chose 
qu’une part de revenu fiscal - en est un beneficiaire. D’ailleurs, la notion de 
beneficium, ou concession originellement royale, non transmissible et conditionnelle 
de terres ou de revenus fiscaux, est demeuree tres longtemps associee dans le Midi au 
fevum135. A la condition de respecter le consilium et les dominationes de son senior, un 
fevalis, comme un beneficiaire, est libre de son fevum. Par ce cöte, 1 e fevum apparait 
bien comme un »alleu«, pour reprendre la definition de la charte catalane; l’adjectif 
»curial« apporte immediatement le correctif necessaire en renvoyant, justement, au 
dominium ou dominatio engendrant pour le fevalis un servitium. A la transmissibilite 
pres, on aurait pu definir de la meme maniere le beneficium. En voici une excellente 
illustration. A la fin de la querelle qui l’avait longuement oppose ä l’eveque de 
Maguelone, Guilhem de Montpellier doit s’incliner devant la sentence rendue contre 
lui en 1090136. Dans le serment de fidelite qu’il prete, le scribe a conserve des fragments 
du dialogue qui s’etait noue entre Guilhem et l’eveque. Guilhem demande ä l’eveque 
ut... illi daret feudum Sancti Petri (de Maguelone)... quia propter invasionem 
honoris... et propter malefacta... idem beneficium perdiderat. L’eveque l’interroge: 
Cognoscis quod melius beneficium habeas de me et de Sancto Petro quam de alio 
senioret - Cognosco, repond Guilhem. L’eveque lui demande alors de renoncer aux 
parts qu’il pretendait avoir sur l’eglise Sainte-Marie et sur Montpellier et Montpellie- 
ret: Refuto, dit-il. Tune episcopus dedit ipsi Guillelmo in integrum omne fevum. Ce 
document dit sans ambiguite qu’un fevum est aussi vu comme un beneficium. 
D’ailleurs, sans entrer dans le detail des clauses fort complexes de l’accord conclu entre 
Guilhem et Gotafred, l’eveque de Maguelone, on constate que 1 e fevum de Guilhem 
concerne le bourg de Montpellier, le tiers des leudes, tonlieux, plaids (excepte pour les 
hommes d’eglise), quartum des manses et apendaries de Montpellieret, c’est-ä-dire, 
encore et toujours, comme pour le beneficium, des revenus publics.
134 Bernard de Ancianis ou Dansas est senior (ibid., 324, 1156) et fevalis (ibid., 318, s. d.; 319, 1152); il 

regoit en gage XVIII den. d'oublies pour une creance de 12 sous de Morlaas, se substituant comme 
creancier-gagiste au dominus du fevum pour le temps que durerait le remboursement.

135 HL, V, 269 (1065): Ermengarde, veuve de Quadallus, demande au comte Raimond de recevoir le 
donum beneficii que son man avait re^u du monastere de Cuxa; le comte et les moines dederunt ei 
omnem fevum et baioliam quod condam vir suus Guadallus tenuit; ibid., 278 (1067): le vicomte de 
Narbonne, Berenger, et sa femme Garsinde engagent aupres du comte de Barcelone, Raimond, pour 
150 onces d’or, 1 e fevum d'Osorqu’ils ontper vestrum beneficium. Gellone, 430 (1106): Adalaiz et son 
fils donnent in duobus mansis quos ibi habemus per medietatem... totam nostram partem ad alodem et 
fevum et beneficium. Nimes, 206 (v. 1115): Pierre Bernard et les siens acapto (sic = acaptent) afevo et 
ad beneficio des chanoines une piece de terre. Voir aussi pour le Rouergue, P. Ourliac, Realite ou 
imaginaire (cit. n. 94) p. 334, n. 19.

136 HL, V, 377 (1090), et Cart. des Guilhems, no,40, 41, 42.
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Resumons les principales conclusions auxquelles nous sommes parvenu concemant 
la nature du fevum meridional.

Aucun lien personnel, aucune promesse ne vient modifier la nature essentiellement 
reelle du contrat qui cree un fevum. Les membres de la haute arlstocratie et de 
l’aristocratie locale creent des fevos, tiennent des fevos, comme les membres de 
l’aristocratie imperiale franque avaient tenu des benefices. Le succes du fevum 
s’affirme dans la deuxieme moitie du Xe siede, au moment oü les grands lignages 
devaient resoudre de difficiles problemes de succession. On ne pouvait ni multiplier 
les vigueries, ni multiplier les pagenses. Avec l’usage, le caractere conditionnel de la 
concession a feo s’affirma et se precisa, pour devenir une veritable Institution au XIP 
siede. Grands lai'ques et ecclesiastiques miserent ä fond sur un mode de gestion qui 
respectait l’alleu, ou si l’on prefere, lapotestas ou dominatio du senior, c’est-ä-dire de 
celui qui disposait du produit fiscal. Aussi les definitions que l’on peut desormais 
proposer du fevum sont-elles simples. Proposons au choix:
- reaffectation d’un revenu public transmissible et alienable sous condition de 
respecter les dominationes definies par le senior du fevum;
- procede de gestion des interets publics ou prives fonde sur l’encaissement et la 
redistribution des profits publics;
- mode d’appropriation transmissible et alienable des revenus publics sous condition 
de respecter la dominatio, signe de la puissance publique.

Comme le disait excellement Mr P. Ourliac, »les hypotheses les plus brillantes 
peuvent devenir de ces grandes machines ä empecher de comprendre«,37. Le »grand 
domaine«, la »feodalite« ont ete de ces machines-lä. Mais avant d’aborder les 
conclusions de portee plus generale qu’impose desormais cette realite tout autre, ils 
nous reste a traiter trois points subsidiaires sur lesquels on demeurait souvent ä court 
d’explication. Tres rapidement, nous evoquerons 1 efeo rouergat et auvergnat, la place 
des serments de fidelite et le role de la ministerialite.

Les chartes en langue proven^ale editees par Cl. Brunei contiennent des expressions 
qui faisaient difficulte, mais prennent maintenant tout leur sens. L’une d’entre elles 
peut servir de modele: il s’agit du bref (toujours le meme mot) que fit dresser de son 
»honneur« Raimond de Cassagnes avant de partir en Terre Sainte137 138. Dans ce bref, 
comme dans toutes les autres chartes qui l’evoquent, le mas ou manse, c’est le eens; 
Yalo, le droit de percevoir le eens pour le dominus; le feo, la tenure fiscale de »l’homme 
du mas« qui doit verser le eens au maitre, tout en en retenant pour lui une part dite 
benefice. Trait tout ä fait remarquable apres ce que nous venons de voir sur la nature du 
fevum: en Rouergue, feo a servi ä designer l’impot dü par un manse, tenu par I’homme 
du manse appele aussi »li vila« (le villanus). Jamais le lien entre le fevum et la fiscalite 
n’a peut-etre ete aussi fortement, aussi clairement exprime que dans cette region. 
Ainsi, lisons-nous: »Du manse dalz Ortalz, Raimond possede l’alleu, le feo, les 
hommes et femmes in dominio, le decimum sur tout (ce qui le Supporte) in dominio, 
sauf ce qui est affecte au chäteau. L’homme du manse (villanus donc, synonyme de 
pagensis) donne comme eens: 7deniers, 3 epaules, 3 emines d’avoine, [X...] vendan- 
geurs, 3charges d’herbe, 15charges de pieux, 15de laine... Au manse d’All’ Om,

137 P. Ourliac, Realite ou imaginaire (cit. n. 94) p. 331.
138 Cl. Brunel, Les plus anciennes chartes en langue proven9ale, Paris 1926, n°75 (v. 1155).
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Raimond possede la moitie, l’alleu et 1 efeo que ten om d’el (que l’homme du manse 
tient)... Du manse de la Blacheria, il possede l’alleu, 1 efeo comme le tient en benefice 
le villain du manse (com ten d’el li vilapel benefidi)... Du manse de Cogula, il tient 
l’alleu, et le villain a pour benefice 18 deniers.« Inutile d’insister: ce que nous savons du 
manse, unite fiscale et produit fiscal, de l’homme du manse, villain ou pagensis, nous 
montre que dans la deuxieme moitie du XIIe siede, le vieux Systeme du responsable 
fiscal fonctionnait ä plein regime, mais que l’on nomme ici feo le produit fiscal, et 
benefice la part qui reste au villain. Donner un manse per alo e per feo e per benefidi e 
per vegaria ses reteguda139 signifie que le donateur abandonne sur le manse tous ses 
droits, y compris ceux qui avaient ete affectes ä la viguerie, c’est-ä-dire qui entraient 
dans l’honneur du viguier pour ce manse.

Reaffectation de revenus fiscaux, tel est au fond le maitre-mot, la cle qui permet de 
comprendre des mecanismes simples. Sur la masse fiscale d’un manse, le maitre en 
prenait une part qu’il destinait, par exemple ä la castlania (les revenus dont etait dote 
un chäteau)140; il en prenait ou donnait une, destinee ä la vegaria (a l’honneur du 
viguier si celui-ci concernait ce manse)141. Nous venons de voir que la creation d’un 
fevum ne se faisait pas autrement dans tout le Midi. Alors, dans ce pays fort 
conservateur qu’est le Rouergue, et non sans logique, on a confondu »homme du mas« 
et fevalis puisqu’ils occupaient par rapport au dominus la meme position et vivaient des 
memes moyens.

139 Ibid., n°79 (157). Voir aussi les n°43, 80, 94, 101, 112 (Jordas de Segur done a Den... lepeinora que 
avia de. CC. sol. de Rodones d'Ugo Boeti, e ella vegaria, e ella pajesia, e el servizi, e en tot quant a Valo 
kaperte del mas que bom apelle les Maselz Soteiras), 143, 163 (Guilhem de Saint-Jean vend aquella 
drechura que nos aviam... elz VII mases de la vila Veilla ab los vestitz et ab los erms... ab la vegaria 
d’aquestz VII mases), etc.

140 Le bref de Raimon de Cassagne en montre deux exemples: il a affecte ä la castllania une part du decimum 
du mas d'alz Ortalz (p. 75) et le quartum du vin sur celui de Pomaret (p. 76). Il peut s’agir de sa propre 
castllania de Cassagnes-Begones. Gellone, 241 (1077-1099): l’abbe Berenger donne le fevum del 
castlan de Castro de Popiano (Popian) aux fils de Vierna, hoc est per unumquemque annum un agneau, 6 
den. d’oublies, une Charge de bois ä Noel, un repas de cartador (le »sirvent« Charge de lever le quartum) 
sans fourrage pour les juments et le quartum du manse. Le texte n’est pas complet, mais il montre 
clairement que le fevum du chätelain de Popian n’est autre qu’une part de revenu fiscal ä lui affecte. Le 
meme Systeme fonctionne en Catalogne, cf. les lumineuses remarques de Mr J. M. Font-Rius, Modes 
de detention des chäteaux dans la »vieille Catalogne«, dans: Les structures sociales de 1*Aquitaine, du 
Languedoc et de l’Espagne au premier age feodal, Paris, CNRS, 1969, notamment p. 67: »On voit bien 
que le terme fevum designe une portion de biens de l’ancien fiscus regis qui s’est converti en fiscus 
comitis... Je pense qu’il s’agit lä d’une participation ä la vieille fonction de recouvrement de l’impöt 
public, detenu par les comtes, puis passee des mains des comtes en celles des viguiers«. Jugement 
prophetique! Pour le mecanisme de l’attributionde ces revenus publics, ibid., p. 204-205: convenientia 
au sujet du chäteau de Barbera. Mais contrairement ä ce que pretend son editeur, P. Bonnassie, il ne 
s’agit en rien d’une »Convention feodale«.

141 L’honneur d’un viguier ou vicaria se constituait de la meme fa^on qu’une castellania. Nous l’avons vu 
pour Pallas. Sur tant de villae, sur tarn de man ses de ces villae, ou sur d’autres sources de revenu fiscal 
(decimum, leudes, droits de justice, voire ecclesiasticum, etc.), une portion de ces revenus alimentait la 
caisse du viguier. C’est la raison pour laquelle le mot honor est tellement employe: il designe l’ensemble 
composite des revenus fiscaux et biens-fonds dont quelqu’un dispose. La charte n° 163 CI. Brunel (cf. 
n. 139) le dit exactement: les sept manses dont Guilhem vend la drechura (equivalent de dominicatura) 
doivent une part de leur impöt au viguier; cette part entre donc dans »Phonneur« du viguier. Voir 
encore, ibid., n° 176 (1180): e tot aizosobredtg es cessal et aviam o per vegaria. Mais peut-etre lacharte 
la plus eloquente de toutes est-elle »le bref des viguiers de Favars«, Beaulieu, 101, v. XIIe siede, oü se 
trouve decrit par le menu le revenu fiscal de ce qui leur est affecte.
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Les mentions de fevos, rares pour le haut Moyen Age en Auvergne, suffisent 
pourtant ä nous convaincre qu’il s’agit toujours de la meme Institutionl42. II n'y a pas 
plus de »feodalite« en Auvergne ou Limousin que dans le reste du Languedoc, et la 
puissance publique y possede les memes racines.

Nos sources nous ont permis de parier longuement de fevum sans que jamais ni la 
vassalite, ni la fidelite n’interviennent: nous n’avons pas quitte un domaine qui, du 
point de vue du droit, releve de l'administration du bien public. La vassalite, teile que 
la tradition, surtout franque, nous a permis de la saisir, n’est jamais entree dans la vie 
des Meridionaux, y compris des membres de l’aristocratie pourtant d’origine fran
que l43. En revanche, la fidelite, entendons le serment public de fidelite de formulation 
negative, qui s’enracinait dans une tradition purement romaine y conserva toute sa 
vigueur. A Byzance, au Ve siede, les hauts fonctionnaires pretaient ce serment äleur 
entree en charge144. La documentation dont nous disposons sur les serments 
meridionaux est trop lacunaire pour que l’on puisse en presenter de maniere tout ä fait 
assuree le principe et l’usage. Ön connait leurs deux defauts majeurs: ils ne sontpas 
dates; ceux qui pretent serment ne donnent que leur nom et celui de leur mere, ce qui 
rend difficile leur identification. Toutefois, quelques observations sont possibles ä 
partir de ceux que nous avons, et suffisent pour degager l’originalite de la fidelite dans 
le Midi.

Les serments de fidelite peuvent se repartir en deux grandes familles:
- l’une regroupe les serments qui garantissent des droits de succesion, des convenien- 
tiae conclues entre grands, des sentences judiciaires145;
- l’autre rassemble les serments pretes ä un comte ou ä un vicomte, ä l’exclusion de 
tout autre puissant, par leurs principaux chätelains qui sont des personnages de la 
haute aristocratie ou de l’aristocratie secondaire, membres de leur lignage ou non. Ils 
pourraient avoir ete requis d’un nouveau chätelain, ou bien lors de l’accession au 
pouvoir d’un nouveau comte ou vicomte. Ils temoignent d’une absence complete de 
hierarchie »feodo-vassalique« puisque l’on voit un comte aussi bien qu’un eveque 
preter serment ä un vicomte sans que la formule du serment se trouve alteree de 
quelque maniere que ce soitl46.

142 Le cart. de Beaulieu contient tres peu de mentions de fevos. Quelques manses sont tenus de l’abbaye 
(n0! 116 et 121) de cette maniere, une terre est dite fevus Ebloni (n°137). Deux chartes cependant 
montrent bien qu’il s’agit de la meme institution: Ademar de Chameyrac decide que les moines 
prendront eventuellement pour sa sepulture 10 sous de illos quos ipse habeo ad fevum de ipsa curte 
(n°95, XI' s.). A Favars, le juge, le cellerier, le forestier, le pecheur, le dresseur de faucons ont un 
fevum (n° 101, v. XII' s.).

143 Nous avons longuement traite de cette question dans Foi et fidelite, Toulouse 1976, et dans: Nouveaux 
propos sur foi et fidelite, dans: Francia 7 (1979) p. 537-550. Notreart. Fidelite et feodalite meridionales 
d’apres les serments de fidelite (X' - debut XII' s.), dans: Les structures sociales de l’Aquitaine, du 
Languedoc et de l’Espagne au premier äge feodal, p. 115-142, est depasse.

144 N. G. Svoronos, Le serment de fidelite ä l’empereur byzantin et sa signification constitutionnelle, 
dans: Revue des Etudes Byzantines9 (1951) [1952] p. 106-142.

145 Formern un dossier extremement interessant les chartes suivantes: HL, V, 139 (v. 985), 274 (v. 1020; 
nous avons corrige la date), 202 (v. 1034), 209 (v. 1036), 225 (v. 1045) qui renvoie ä 214 (v. 1038), 273 
(v. 1066), 364 (v. 1084), 377 (1090, c. 718-719), etc.

146 Serments pretes pour des chäteaux, äBerenger, vicomte de Narbonne, HL, V, 179(v. 1020, maisla date 
est certainement erronee); ä Frotaire, eveque de Ntmes et ä Bemard son frere, HL, V, 204 (v. 1035); les 
memes achetent le chäteau de Montaigu-en-Quercy et le comte Pons leur prete serment pour ce
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S’ils different dans leur destination, ils conservent tous cependant la meme 
structure, la meme forme d’expression, et offrent les memes garanties. N. G. Svoronos 
a presente une etude riche et suggestive sur le serment de fidelite ä l’empereur 
byzantin. Il en a ressaisi trace et contenu des le Verne siede: »Les archontes du palais, 
ecrit-il, pretent serment de ne pas conspirer contre (l'empereur) et l’Etat, et Laote de ce 
serment est garde chez l’empereur«l47. La formulation negative y est utilisee et eile le 
demeure toujours dans une formule de serment contemporaine des notres, du XIP 
siede. On sera extremement frappe par sa ressemblance avec nos serments:

»Je jure par Dieu, par son saint evangile... de rester aupres de notre seigneur empereur... fidele 
serviteur pendant toute ma vie, fidele non seulement en parole mais aussi en actes... je jure de ne 
pas etre (infidele) envers lui seulement, mais aussi envers son royaume, qu’il possede ou qu’il 
possedera... je jure de ne jamais penser, ni entreprendre, ni accepter, ni faire quoi que ce soit 
contre lui ou sa royaute par ruse ou par mechancete, de ne pas lui cacher les complots diriges 
contre lui, d’etre avec lui et de le servir fidelement et loyalement selon la stricte verite et loyaute 
tant qu’il regnera... Si par la volonte de Dieu, il se trouve dans le malheur ou en exil, je jure de le 
suivre et de subir avec lui les malheurs et les dangers jusqu’ä sa mort et pendant toute ma vie« ’48.

Telle est la charte de tous les bons serviteurs de l’Etat, en Orient comme en 
Occident, legs pour tous de la romanite. Tel est le serment solennel requis de tousceux 
qui, ä des degres divers, sont responsables de l’ordre, de la justice et de la paix. Le 
respect des contrats et des decisions testamentaires entre grands, celui des sentences 
judiciaires, l’utilisation loyale des chäteaux constituent autant de points forts dans le 
maintien de l’ordre public. Ils entrainaient par consequent l’usage du serment de 
fidelite. Ä titre de simple Information, voici les passages essentiels d’un serment 
meridional de fidelite:

»A partir de cette heure et dorenavant, moi Raimond, vicomte, fils de Garsinde, je serai fidele 
envers l’archeveque Guifred comme un homme doit l’etre envers son seigneur par foi droite, 
sans tromperie. A partir de cette heure et dorenavant, je ne ferai pas de tort a l’archeveque 
Guifred dans la eite de Narbonne, en ce qui conceme les murailles et les tours... Tout cela je ne 
le lui prendrai pas ni ne le lui interdirai, ni moi, ni homme ou femme sur mon conseil ou par ma 
machination; de la meme maniere, je ne lui prendrai pas Varchiepiscopatus ni ne ferai du tort sur 
lui et sur ce qui en depend... Comme il est ecrit, ainsi moi, Raimond, je le tiendrai envers 
Guifred, par foi droite, sans tromperie, par Dieu et par ces quatre saints Evangiles«I49.

Ainsi, les serments de fidelite sont-ils, dans leur principe meme, entierement 
independants du fevum. Mais un fevalis, exer9ant par exemple une fonction de 
chätelain, pouvait etre requis de preter un serment de fidelite. Le fevum qu’il tient

chäteau, HL, V, 217 (v. 1040); serments ä Frotaire, eveque de Nimes, et ä son neveu Raimond, vicomte 
d’Albi et Nimes, HL, V, 264 (v. 1062); a Ermengarde et ä son fils Bemard Aton (apres la mort de son 
pere?), HL, V, 324 (v. 1076) et 363 (v. 1084); ä Bemard Aton seul, HL, V, 173(111), v. 1100; äl'abbeet 
aux moines de Gellone, Gellone, 365 (1122).

147 N. G. Svoronos (cit. n. 144) p. 106: il s’agit du serment prononce lors de la proclamation de 
l’empereur Leon Ier en 457.

148 Sathas, Bibliotheca graeca medii aevi, t. VI, 1877, p. 652-653, n°18. Je dois ä l’obligeance et a la 
competence de Madame Lecco, conservateur a la Bibliotheque Nationale, cette traduction, et je l’en 
remercie. L’editeur estime que ce serment etait en usage des le XII* siede.

149 HL, V, 275 (II), v. 1066. Les serments catalans contemporains s’inspirent du meme formulaire, cf. art. 
eite n. 140.
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conceme la part de revenu prelevee sur l’impot qui lui est allouee pour remplir sa 
fonction; la fidelite concerne son engagement moral de bien assumer sa fonction.

La nature de la documentation condamne d’avance le projet, pourtant seduisant, de 
mener une enquete approfondie sur ce qu’il convient d’appeler la ministerialite 
languedocienne. Ce n’est toujours que de fa$on allusive que reference y est faite. On 
rencontrait sur les terres des comtes de Toulouse un jardinier, un bouvier et un bayle. 
Ces comtes avaient leurs serviertes sur le marche de Bazieges comme sur la paissierede 
Blagnac150. On peut sans peine imaginer une foule d’obscurs ministeriaux charges de 
percevoir les peages, les droits de marche, de faire executer les sentences judiciaires, 
d’assurer au prince et ä sa famille les Services domestiques. Et nous placerions 
evidemment dans cette categorie lespagenses ou »hommes de casalage« charges de faire 
rentrer l’impot foncier. Les eveques et abbes disposent eux aussi d’une ministerialite 
domestique et d’une ministerialite de gestion. L’eveque de Carcassonne parle de son 
palais (sala) avec les chambres, les cuisines, les ecuries et la chapelle qui en 
dependent151. II est entoure d’un camerier, d’un econome (dispensator), d’un senechal 
et d’un bouteiller, enumeration qui doit avoir son equivalent chez les grands lai'ques. 
Par ailleurs, Guilhem IV s’engageait, vers 1082, ä ne pas prendre de droits de justice 
sur les clercs dependant de Saint-Sernin, »ni sur les bayles et serviertes du mona- 
stere«152. Malheureusement, on ne sait rien de plus sur cette categorie de serviteurs des 
grands. Et nous allons voir qu’on ne connait guere mieux la ministerialite moins 
humble que formaient les milites.

On pourrait esperer la situer dejä par rapport ä ceux qu’elle sert, mais on va 
constater que des termes tels que nobilis, miles ne correspondent pas ä une categorie 
sociale teile que nous l’entendons aujourd’hui, autrement dit, qu’ils ne designentpas 
des clivages sociaux. Nobilis s’applique pratiquement ä toute l’aristocratie, mais un 
comte peut etre designe par l’expression tres ordinaire quidam homo153, tandis qu’un 
membre de l’aristocratie secondaire sera qualifie nobilissimus vir154. Ce qui fait la

150 Saint-Sernin, 138 (fin XIe s.): set mei serviertes, si voluerint, comparent salem tarn care ut alii homines 
sine clamante (ils avaient donc le privilege de Pacheter moins eher); 22 (1127): les chanoines de Saint- 
Sernin auront le droit ut custodem et serviertem suum ibi habeant et teneant, et quod mei serviertes 
nullam violentiam Uli faciant.

151 HL, V, 201 (v. 1034).
152 Gallia Christiana, XIII, Eccl. Toi., Instr. X, c. 11. Gellone 479 (1077-1099): Geraud Pons de-Galiaco 

donne aux moines l’ensemble des droits qu'il possede sur le terroir de »Galiac», en re9oit la moitfe ad 
fevum des mains de Pabbe, excepta quista de illis bominibus vel de feminis quos abbas in isto onore 
miserit vel vicarius eius, exceptis placitis. L’abbe, ä qui Pon avait donne des droits de vicaria, pouvait 
instituer un viguier; Pabbe de Conques avait aussi ses viguiers.

153 Gellone, 280 (972): veniens quidam homo nomine Raimundus, comes et marebio. HL, V, 171 (1013): 
venit homo nomine Richardus (il est vicomte de Millau); 217 (v. 1040): ad aliquos homines nomine 
Froterio episcopo et Bemardo vicecomiti.

154 D. Cau-Durban, Abbaye du Mas d’Azil, monographie et cartulaire, Foix 1896, n°2 (v. 1070):quidam 
homines nobilissimi et secundum seculum famosi et robustissimi, td sunt Wuillelmus Ato et Bemardus 
filius eius, et Amaldus frater Wuillelmi... et per illos, alii quidam plurimi milites nobilissimi qui ad 
fevum tenebant istas ecclesias... guarpierunt. HL, V, 184 (v. 1025): le fils d’Amiel Simplicius, 
probablement vicomte de Razes, se prenomme Guilhem marchio prepotens; il est mourant dans son 
chäteau de Mirabel; 231 (II), c. 463 (1051): Alcherius, vir nobtlitatepraecipuus, a pour parents proches 
exer^ant le retrait lignager »les fils du vicomte Ricard«. Nous renvoyons pour la connaissance des 
lignages aristocratiques a la premiere partie de cette etude, p. 108-115.
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nobilitas, c’est certainement l’appartenance ä une lignee qui se glorifie de ses ancetres. 
C’est certainement aussi et tout autant la qualite de ceux qui participent ä la dominatio, 
exercent ä des degres et sous de formes diverses, des charges publiques ä la condition 
qu’elles n’asservissent pas: unpagensis apparente a un lignage noble ne sera jamais dit 
nobilis. L’ingenuitas reste inscrite dans la nobilitas. Aurions-nous plus de chance avec, 
par exemple, les boni kommest Non point: sont qualifies boni homines ceux qui dans 
une circonstance precise ont assume une fonction de temoin, de garant, d’assesseur 
dans un tribunal; un comte, un eveque figurent dans la liste dressee, au meme titre que 
des membres de l’aristocratie secondaire155. Nous voici donc place devant le groupe 
des milites sans autre appui pour les connaitre que ce que nous en diront nos sources.

Ä la difference de nobilis, utilise pour tous les membres de l’aristocratie, miles ne 
l’est jamais pour un comte ou un vicomte. L’emploi parait se restreindre aux membres 
de l’aristocratie secondaire. Ce qualificatif constituerait-il alors un bon critere 
d’identification d’un groupe social relativement coherent? Y aurait-il tout d’abord une 
difference entre miles et caballariust Un seul exemple suffit pour apporter une reponse 
absolument negative: les deux mots sont interchangeables dans l’enonce des droits de 
gite: les milites ou caballarii sont des hommes armes et montes156 157. Et pourtant, 
Bernard Pelet, miles157, membre du lignage raimondin, dont deux fils sont eveques, 
doit etre par son genre de vie, les pouvoirs qu’il exerce, sa richesse personelle, bien loin 
de ces deux caballarii qui, si besoin est, s’affronteront en duel, Tun pour le vicomte de 
Beziers, l’autre pour le comte de Barcelone158... Les redacteurs de nos chartes, 
comme tous leurs contemporains, distinguaient essentiellement dans la societe de leur 
temps des fonctions. Vers l’an mille, quand le duc d’Aquitaine ou comte d’Auvergne 
prete serment de respecter la convenientia qu’il a conclue avec les chanoines de Saint- 
Julien de Brioude, il declare: Clericum vero, aut cabalarium, nec ullum hominem nec 
ullamfeminam infra has terminationes non occidam159. Il nomme les trois ordres :celui 
des clercs, celui des caballarii ou milites, et le restant de la population. En 1029, 
lorsque Garsinde et ses fils fondent le prieure de Sauve dans leur chäteau, ils evoquent 
le conventus fidelium qui s’etait reuni pour la ceremonie d’installation des moines

155 Les mentions de boni homines surabondent; trois suffiront ä montrer qu’on ne peut rien fonder sur 
eiles, sinon cette observation trop large pour etre utile: tous les membres de I’aristocratie peuvent etre 
qualifies de la sorte. Gellone, 175 (1031-1048): »fait en presence des boni homines: Bernard eveque, 
Guilhem Ermengau son frere, Ugo Farga, Raimond Bernard. Beziers, 66 (1053): et ceterum bonorum 
hominum... inter quos affuit Berengarius episcopus Biterrensis. HL, V, 312 (II), c. 609: boni homines 
scilicet domni Isami Toulosae episcopi, et B. Carcassonnae episcopi, et domni Guillelmi comitis Tolosani 
et domni Raimundi fratris eins comitis Ruthenae.*

156 Gellone, 499 (XIIe s., Census parrochiae Sancti Paragorii), p.413: In Asison Rigualdus, albergum 
abbati duobus militibus et quartum ...In mansum de Pratis... albergum abbati quatuor caballariis et 
servienti; p. 414: In manso Andreveng... albergum abbati quatuor militibus et servientt. In manso 
episcopali, agnum, albergum abbati duobus caballariis..p. 415: In Rovoria... albergum abbati 
duobus caballariis... In Prunairolsy albergum abbati duobus militibus et servienti, etc.

157 HL, V, 178 (1020): ego Bemardus miles Pelitus et infantes mei episcopi, id est Fredolus presul et 
Geiraldus pontifex, et Almerad, etc. Il est vise dans le contrat conclu entre les deux freres, fils de 
Raimond Ier, comte de Carcassonne, HL, V, 209 (v. 1036), c. 426.

158 HL, V, 294 (1070): les clauses du duel sont particulierement interessantes.
159 Doniol, Cartulaire de Saint-Julien de Brioude, n°20 (charte reeditee dans: Les mauvaises coutumes, 

voir n. 65, p. 168-169).
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venus de Gellone: ils nomment, eux aussi, les moines et clercs, les milites et les 
laiques160. Au milieu du IXe siede, Benoit le Diacre avait raisonne sur la meme 
diversification des fonctions161 et G. Dumezil nous a admirablement devoile les 
profondes racines de la trifonctionnalite162. Qu’ä l’interieur de chacun des trois 
groupes, il y ait eu des riches et des humbles, nul n’en rendit compte alors, bien que le 
fait soit plus que probable, parce que l’individu se situait dans la societe de son temps 
en raison de sa fonction, et non en raison de sa richesse personnelle ou de son 
rendement economique. Nous nous tromperions lourdement en introduisant ou en 
'cherchant dans le vocabulaire de nos sources un contenu qui ne lui appartient pas. Ne 
pourra-t-on rien dire de plus alors sur les milites, sinon qu’ils appartiennent au groupe 
des combattants?

Nous apprendrons aujourd’hui davantage sur leur maniere de servir, leur ministe- 
rium. Pourquoi donc le droit de gite est-il partout precise ou maintenu, meme sur les 
eglises et monasteres ä la fin du XIe siede, malgre les interdits gregoriens? Pourquoi 
est-il question d’une albergue ad erba, et d’une albergue ad civata163, ou bien encore 
specifie qu’il n’y en aura qu’une annuelle? Pourquoi les conciles de paix ont-ils pris 
soin de legiferer sur le conductum164, equivalent au XIe siede de l’antique tractoria} Je 
suis convaincue qu’une bonne enquete menee ä partir de ces questions fera mieux 
connaitre au medieviste le fonctionnement de l’ost aux XIe et XIP siecles. Faut-il 
rappeier que les chätelains pretaient un serment de fidelite publique au comte ou 
vicomte dont ils dependaient et qu’en consequence le Service qu’ils remplissaient est vu 
comme un Service de nature publique resume en deux mots: securit6 et defense? Et que 
les milites identifies se rattachent pratiquement tous ä un chäteau ou une eite

160 HL, V, 191, c. 391: cum conventu fidelium, monachorum, clericorum, militum, laicorum, cum crucibus, 
bannis, thurribulis, candelabris... Mais quand il s’est agi d’evoquer ceux qui desireraient se faire moines 
a Sauve, les auteurs disent (c. 390): ex filiis vero nobilium vel pauperum qui in eodem monasterio se 
sociari desideraverint... Face ä ceux qui prient, mais pour se joindre ä eux, deux categories subsistent: 
les fils des nobles, c’est-ä-dire ceux qui ont du pouvoir, et les fils des pauvres, ceux qui n'en ont pas.

161 Benedictus Levita, PL 97, c. 61, col. 758: Si quis episcopus, presbyter, diaconus vel subdiaconus ad 
bellum processerit, deponatur; ordre reitere c. 321, col. 783; c. 260, col. 777: De his qui seculum 
relinquunt propter servitium impediendum et tune neutrum faciunt, ut unum e duobus eligant, aut 
pleniter secundum canonicum aut secundum regulae institutionem vivant, aut servitium dominicum 
faciant; c. 370 et 371, col. 788-791: Ne episcopi ad bellapergant... (col. 789): resideant in parochiis 
Deoquefideliterfamularistudeant... atquepro vobis (Charlemagne) et cunctoexercitu vestro, una cum 
omnibus sibi commissis orare viriliter missasque decantare et letanias atque elimosinas agere decertent. 
Il y a donc ceux qui prient, ceux qui combattent, et les autres. Comme Wala, Benoit le Diacre utilise 
l’expression militia secularis (c. 338, col. 785) par Opposition ä la militia Dei.

162 G. Dumezil, L’ideologie tripartite des Indo-Europeens, Bruxelles 1958 (Coli. Latomus, 31); Id., 
Mythe et epopee, 3 vol., Paris 1968-1973.

163 Arch. Dep. du Gard, H 116, et Magnou-Nortier, La societe lai’que, p. 398-399. Raimond de Saint- 
Gilles conserve ä Psalmodi son albergue: exceptis albergis meist unum ad erbam et alterum ad civatam 
unumquemque quinquagmta militibus. Gellone, 361 (1122): un manse donne de censu albergum sex 
militibus, tres ad erba, tres ad civata. Par contre, le vicomte Raimond Udalguier s’engage ä ne lever 
qu’une albergue annuelle: HL, V, 317 (v. 1075): neque tollamf neque forcem... nisi una vice in anno. 
C’est le cas de la majorite des albergues levees sur les manses et les apendaries en haut Biterrois.

164 E. Magnou-Nortier, La place du concile du Puy (v. 994) dans Revolution de l’idee de paix, dans: 
Melanges offerts a Jean Dauvillier, Toulouse 1979, p. 499, c. 2: nisi per conductum suum vel suorum in 
itinere positus accipiat victum. Concile de Verdun-sur-Doubs, dans: Hefele-Leclercq, Hist, des 
conciles, IV, 2' partie, App. VII, p. 1409: excepta cavalcata militum, ita tarnen ut in illis solum 
conductum accipiant.
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fortifiee165 166 167? Un reperage soigneux des villae et eglises supportant le gite devrait 
permettre de retracer grossierement sur une carte les itineraires de chevauchee de ces 
milites, de ces rondes annuelles (une albergue) ou bisannuelles (deux albergues, une 
d’ete, une d’hiver) qu’ils effectuaient ä travers le pays pour s’assurer de sa tranquillite. 
Que ces milites aient ete des fevales n’a rien de bien etonnant et ne signifie rien d’autre 
que le fait qu’ils sont remuneres par une fraction du revenu public a eux attribuee selon 
les regles juridiques propres aux fevos. Fevalis ne renvoie pas ä un Statut social, mais 
seulement ä l’obligation juridique de celui qui tient un fevumm.

Nous avons le sentiment de n’etre qu’au debut d’une revision generale de nos 
connaissances sur la societe meridionale du haut Moyen Age, et sans doute faudra-t-il 
entreprendre les memes grands travaux de defrichement des sources en Italie, en 
Espagne et au nord du royaume de France; il faudra rendre aux mots leur sens vrai, 
retrouver les mecanismes de la perception fiscale et reevaluer les capacites de la 
puissance publique a assumer ses responsabilites dans le royaume et les autres 
principautes. Vaste programme...

III - Les enjeux de la paix

Le grand domaine, le manse, la feodalite accuses d’etre »de grandes machines ä 
empecher de penser«, voilä qui dejä bouscule quelquepeu le medieviste. Oser ajouterä 
cette liste la paix de Dieu releve du defi. Et pourtant... Qu’on eprouve plaisir ou 
agacement importe peu: l’enquete documentaire foumit une masse d’informations 
dont on est bien oblige de tenir compte. Et le paysage historique change brusquement.

Pour l’etude approfondie que merite la genese de la paix de Dieu, nous renvoyons a 
un prochain article ä paraitre *67, car eile excederait le cadre de celui-ci. Nous partons 
donc ici de resultats consideres comme acquis. Ils peuvent se resumer ainsi:
- le vocabulaire utilise dans les sources relatives ä la paix est un vocabulaire ä la fois 
archaique et ecclesiastique. Des mots tels qu’invasores, depraedatores, usurpatores, 
necatores pauperum designent une categorie de chretiens contre laquelle les conciles 
n’ont cesse de s’elever depuis l’epoque merovingienne, et non des feodaux pillards et 
brigands.

165 Gellone, 28 (1060-1074): lors de Penterrement de leur pere, Guilhem Carbonnei et Pons son frere sont 
entoures de nombreux milites; 165 (1097): Bertrand miles d’Arboras; 210 (1077-1099) Guilhem miles 
de Meyrueis. Au XII* si£cle, les scribes disent volontiers, ibid., 147 (XIP s.): Galinus du cbateau de 
Meyrueis; 316 (1112): Pierre Deusde du chäteau de Nebian; 326 (1116): Guilhem Guerra Vetula du 
chäteau de Coumonsec; 346 (1122): Bernard Engelin du chäteau de Saint-Pons; 361 (1122): Rixendis 
du chäteau de Pegayrolles; 370 (1127): Pons du chäteau de Nebian, etc.

166 Si Pon excepte la region toulousaine et le cartulaire de Saint-Semin> fevales ou fevatores installes sur des 
manses ou des eglises sont rarement nommes. Quand ils le sont, on constate qu*ils appartiennent ä 
Paristocratie secondaire. Gellone, 213 (1077-1099): Pierre Gaucelm du chäteau des Deux Vierges 
donne aux moines une terre pour y construire une eglise cum consilio fevalis mei(\) Raimundi Bemardi 
de Castro Mons Petrosus (Montpeyroux) et cum consilio retrofevalibus videlicet Ugoni de Albaiga et 
Petri Bemardi de Marcomdes. HL, V, 260 (1061): les fevatores du comte Guilhem IV renoncent en 
faveur de Moissac ä leur fevum; Raimond Guilhem re$oit 100 sous et une mule de 200 sous; Bernard 
Guilhem son frfcre re^oit 100 sous. Ce sont d'importants personnages.

167 Cette 6tude sera publiee en 1986 dans les Actes du Colloque de Mayence (mars 1985), sous le titre: Les 
eveques, les princes et la paix dans le royaume de France (IX*-debut XIIe siede).
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- Ces chretiens sont de deux sortes: il s’agit de potentes, d’hommes exenjant l’autorite 
publique, plus precisement de princes et de rois qui s’estiment en droit de reprendre 
par raison d’Etat des biens du fisc delegues aux eglises; il s'agit aussi de particuliers qui 
contestent une donation pieuse effectuee par un parent au nom du droit des heritiers 
defendu par la legislation imperiale romaine et carolingienne, et qui reprennent ä une 
eglise le bien donne.
- Or la legislation canonique a affirme avec constance et force que les biens 
ecclesiastiques etaient inalienables, qu’une donation faite ä Dieu etait irrevocable. Elle 
s’opposait en cela ä la legislation laique qui maintenait le droit eminent du prince sur 
l’ensemble du patrimoine des eglises, et qui avait aussi lutte energiquement contre les 
captations d’heritage pratiquees par les ecclesiastiques. Il n’existait aucune solution 
juridique pour faire cesser cette Opposition des deux droits. Tun public, l’autre 
ecclesiastique.
- Charles le Chauve avait du demander ä tous les sujets de son royaume un effort 
militaire considerable. Il avait porte du fruit. Fin Xe siede, dans le Midi, personne ne 
redoutait plus un envahisseur, mais il n’y avait pratiquement plus de roi capable 
d’imposer une raison d’Etat. Grands laiques et ecclesiastiques durent s’accorder pour 
definir des points d’equilibre qui assureraient la paix, notamment en ce qui concernait 
les droits des laiques sur les biens des eglises.
Essayons en premier lieu de cerner les problemes que peut poser une simple eglise.

Dans la structure administrative de la villa, l’eglise trouve naturellement sa place. 
Ecclesia designe bien sür un lieu de culte, mais bien plus encore dans nos sources 
l’ensemble des revenus affectes ä cette eglise selon des regles canoniques et laiques 
connues. Un membre de l’aristocratie, laique ou ecclesiastique, peut donner une villa 
ou une fraction de villa, nous l’avons vu. Il peut donner aussi bien une villa avec son 
eglise ou ses eglises, comme il peut disposer d’une fraction de l’une et de l’autre ou de 
l’une sans I’autre. Si l’eglise fait ainsi corps avec la villa, c’est bien parce que le ressort 
fiscal de la villa a commande aussi celui de l’eglise; autrement dit, parce que les 
contribuables de cette villa, qui sont aussi les fideles du desservant, etaient soumis 
pour leur eglise ä un certain nombre d’obligations et prestationsl68. Enfin, si la meme 
personne dispose a la fois d’une villa et d’une eglise, c’est qu’elle exerce sur l’une et sur 
l’autre sa dominatio: eile encaisse le produit fiscal de cette villa d’une part; eile re^oit en 
tant que patron de son eglise la part qui lui revient sur ses revenus. De ce point de vue, 
l’eglise est assimilee ä un eontribuable par le dominus de la villa. On a dit que la 
legislation toledane avait fixe cette part au tiers, qui revenait en theorie ä la fabrique, en 
pratique au patron charge d’assurer l’entretien des bätiments et des objets de culte, et la 
defense du patrimoine de cette eglise. Les capitulaires carolingiens avaient ensuite 
stipule qu’une eglise devait etre dotee d’au moins un manse, sur lequel le desservant ne

168 Nombreux exemples des le debut du IX* siede de villae et d’eglises donnees ensemble, bien qu’il ne 
faille pas croire qu’ä cette epoque, surtout dans les pays de montagne, chaque villa ait eu son eglise. On 
peut consulter: HL, II, 19 (810): villa Berthomates et eglise Saint-Hilaire; 41 (816): Villa Pinta et eglise 
Saint-Jean-Baptiste; 43 (817): villa et eglise Saint-Pierre; 69 (v. 825): villa avec eglise Sainte-Marie; 81 
(832): villa Fontanas avec son eglise; 84 (833): villa Ceret avec eglise Saint-Pierre; 106 (844): mansum 
cum capella; 149 (857): villare avec ses eglises; 151 (859): villa Ripa Alta avec eglise; 157 (861): villa 
Airolas et eglise Saint-Adrien; 203 (883): casa mea dominicaria cum capella. HL, V, 2 (881): villa de 
Limoux et ses eglises; Villelonge et Peglise Saint-Felix; 12 (890): testament de Bligardis. Gellone, 279 
(824): villa de Caux et eglise Saint-Martin, etc. Tres nombreux exemples au Xe siede.
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devait aucun servitium169. Mais le plus souvent, semble-t-il, une eglise disposait de 
beaucoup plus d’un manse170.

Si haut que l’on remonte dans les sources, cette structure institutionnelle est 
reconnaissable, y compris dans les villae donnees par les Carolingiens a teile ou teile 
maison religieuse. C’est ensuite par dizaines que, du Limousin et de I’Auvergne au 
pays de l’Aude, et du Quercy au Rhone, nous citerions de semblables exemples. 
Comme les villae, comme les chäteaux et pour la meme raison, les eglises peuvent se 
diviser en parts: il ne s’agit toujours que de fractions de leur revenu171. Ces parts 
n’affectent par consequent en rien le bätiment lui-meme, ni le patrimoine de l’eglise, ni 
la vie quotidienne du desservant et des fideles. Il faut parier encore de reaffectation de 
revenus dont le ou les patrons disposent le plus souvent par heritage. Cependant, au 
cours du XI™' siecle et en particulier dans les pays de montagne, oü le manse, et non la 
villa, represente la principale base comptable, la paroisse est mentionnee de plus en 
plus souvent comme reference pour situer un manse. Elle cree en effet une nouvelle 
unite administrative qui regroupe un certain nombre de manses. Deux facteurs ont du 
amorcer et renforcer cette tendance: d’une part, l’administration monastique a 
regroupe les manses qui lui avaient ete donnes dans une meme region autour d’une 
eglise devenue eile aussi monastique; d’autre part, les concessions de decimum ont 
consolide la structure paroissiale172. En revanche, dans les pays de la plaine du Bas 
Languedoc, le terminium d’une villa parait avoir longtemps servi de limite administra
tive tant fiscale qu’ecclesiastique.

169 Voir supra, n. 26. Il reste des traces de la legislation carolingienne, cf. Conques, 26 (1031-1062): 
guerpio... beneficium de fevo ecclesiastico, hoc est mansum unum. Nimes, 60 (961): ecclesia Sancti 
Firmini cum ipsum mansum. Gellone, 213 (1077-1099): construction d’une eglise au lieu dit Laccus 
Francigenus cne de Saint-Vincent) pour laquelle le donateur Pierre Gaucelm du chäteau des Deux 
Vierges donne terram ad construendas mansiones triginta passos in giro.. ortum in latitudine dextros 
decem et in longitudine totidemf mansum que vocant Rocheta. Mais la plupart des eglises pour 
lesquelles nous connaissons le patrimoine possedent beaucoup plus qu’un manse.

170 Ne citons que quelques exemples: Beaulieu, 169 (887), six manses dependent de l’eglise Saint-Pierre; 13 
(897): vingt manses pour celle de Favars. Conques, 24 (902): eglise d’Arbres cum mansos, cum villasy 
cum vineas, cumpratis, cum boscos, etc; mais nous sommes en Rouergue, oü manse et villa sont souvent 
interchangeables. Beaulieu, 167 (925): capella indomimcata cum quatuor mansis et una cammansionile; 
forme une villa. Conques, 13 (1061-1065): eglise de La Besse avec cinq manses; 16 (1070-1090): le 
vicomte Hugue donne l’eglise de Pont-de-Salars avec vingt manses. Beziers, 93 (1093): Pons Rostaing 
et son cousin re^oivent 1600 sous pour l’eglise Saint-Pierre de Bassan, etc.

171 Ici encore, nous ne donnons que quelques exemples a titre de preuve: Beaulieu, 172 (861): moitie de 
l’eglise Saint-Silvain. Beziers, 31 (969): moitie de l’eglise Saint-Baudile. HL, V, 149 (990): moitie de 
l’eglise Saint-Andre et moitie de la villa; 243 (1055): moitie de l’eglise de Duravel; 248 (II), v. 1059: 
moitie de l’eglise Saint-Paul de Lucan. Saint-Semin, App. 13 (1060): quart de l’eglise Saint-Pierre de 
Dremil; 193 (1074-1105): moitie de l’eglise de Colomiers. Mas d’Azil, 6 (v. 1080): quart de l’eglise 
Saint-Martin Caralp, tiers de l’eglise Saint-Eusebe de Nant, etc. Autre type de transaction prouvant 
que les eglises entrent dans les parts successorales: tout un lignage donne ou vend ses parts, ex. eglise 
Saint-Martin d’Adissan, Gellone, n° 165,166,167,168,170,171, 376. Eglise Saint-Hilaire en Vivarais, 
Conques, n° 106, 107, 108, 109; eglise de Cepet, ibid., 64 (sept familles). Eglise Saint-Martin de Caux, 
Gellone, 276, 278, 279, 280, 281, 282, 283, 284, 285, 286, 287, 288, 290, 291, 292; les moines ont 
debourse pour cette eglise 510 sous et une mule; etc.

172 II semblerait que les moines de Beaulieu aient eux aussi favorise le regroupement des manses qui leur 
etaient donnes dans un cadre paroissial: Beaulieu, 13 (897). Dans les Cevennes, la paroisse semble bien 
tenir lieu de district administratif ä partir du deuxieme tiers du XP siecle; Gellone, 16, 17, 34, 38, 42, 
48, 51, 58, 71, 85, 86, 92, 100, 101, 103, 125, 130, etc. Le bref du eens de la paroisse Saint-Etienne de 
Larzac, n°234 (s.d.), vraisemblablement du XIIe siecle, classe les manses et apendaries selon qu’ils



La terre, la rente et le pouvoir dans les pays du Languedoc 97

La gestion des eglises, source reguliere et legale de revenus pour les patrons laiques 
ou ecclesiastiques, a entraine de multiples interventions de leur part. On peut en 
retenir principalement trois:
- l’organisation des terroirs
- l’utilisation des revenus ecclesiastiques et leurs consequences
- l’octroi d’une »liberte« plus grande pour les eglises au cours du XIe siede.

Ä partir du milieu du X* siede, les descriptions de terroirs commencent ä faire 
apparaitre, ä la place de la bipartition villa - ecclesia, une tri-partition villa - ecclesia- 
castellum (ou fwrre)173. Ce que nous avons appris sur la creation d’une castlania par 
reaffectation d’une portion du produit fiscal dont dispose le maitre d’une ou plusieurs 
villae, aide ä comprendre ce qui s’est effectivement passe: sur la masse de revenus. 
representee par teile villa et son eglise, le maitre en a preleve une fraction qu’il a 
affectee au chäteau, au chätelain et eventuellement aux milites rattaches au chäteau. 
Qu’il s’agisse d’une fortification construite a cote d’un village, en un lieu geographi- 
quement bien choisi, ou d’une enceinte transformant lapetite agglomeration en bourg, 
ou encore des deux, le resultat est le meme: villa signifie alors ce qui reste du revenu 
fiscal quand on a retire ce qui est affecte ä l'eglise ou aux eglises et ce qui Test au 
chateau. Ce phenomene a pris encore plus d’ampleur dans les cites: on nomma aussi 
villa le ressort fiscal des habitants qui n’etaient ni milites ou servientes, ni ecclesiasti
ques. L’antique civitas subissait la meme loi des reaffectations fiscales que les villages, 
et »ville« finit par designer au XIIe siede ce qui ne relevait que du domaine et des 
activites des bourgeois ou simples habitants174. Autre partition, contemporaine du XIe 
siede, mais moins spectaculaire: le patrimoine d’une eglise est tel qu’il constitue ä son 
tour une villa175.

doivent tout le decimum et les offrandes, la moitie du decimum, puis le quart, et enfin que les offrandes. 
Dans celui de la paroisse de Saint-Pargoire, ibid., 499 (s.d.), ne figure aucune mention de decimum et 
d’offrandes: question de gestion comptable, semble-t-il, propre aux moines.

173 HL, V, (961), c. 246: chateau de Saint-Etienne du Tulmont, Albafolia, eglise; 123 (972), c. 270: villa de 
Gaillac, chäteau de Ulmo, eglises Saint-Amans et Saint-Brens. Beziers, 62 (977): villa de Lignan, tour, 
eglise. HL, V, 287 (v. 1058): chäteau, villa (et eglise) de Meze, etc.

174 Un tres bei exemple: Beziers. En 990, le vicomte Guilhem parle du chäteau de la eite de Beziers (in 
castello Biterris civitate): HL, V, 150. Beziers, 106 (debut XIIe s.): Pons est castlan de Beziers et 
Etienne viguier; ils s’accordent sur la leude que Pons donnera au viguier; ibid., 140 (1131) et HL, V, 
515 (I): le comte Alphonse Jourdain rend son jugement sur le differend qui opposait l’eveque et les 
vicomtes freres, Roger et Raimond Trencavel. 11 definit les droits episcopaux in tota villa Bitterrensi et 
les devoirs des burgenses villae Bitterrensis. Les trois »domaines« sont par consequent bien distincts: 
Ybonor Sancti Nazarn Bitterrensis (et des autres eglises englobant le Statut propre aux clercs et aux 
hommes qui dependent directement d’eux (c. 977); la villa Bitterrensis avec les bourgeois (c. 976 et 
977); ce qui relevait du »chäteau« n’apparait pas dans cet acte, puisqu’il n’entre pas dans l’accord 
conclu. Mais nous avons vu qu’il constituait une veritable entite juridique qui relevait probablement 
des deux freres vicomtes.

175 HL, V, 199 (IV), v. 1034, c. 403: la comtesse Garsinde donne ä Conques illa ecclesia de meo alode cuius 
vocabulum est Vairacus... cum ipsa curte et cum ipsa villa de Vairaco; 256, (v. 1060): Bernard 
Raganfred donne ä Moissac la moitie de l’eglise Saint-Pierre de l’Herm avec neuf manses et deux 
bordes, et est vero ipsa ecclesia vel villa in pago Caturcino. Beziers, 101 (1097): Guilhem Arnaldi de 
Beziers engage pour 800 sous l’eglise de Saint-Pierre du Bose et cum quantum ad ipsam ecclesiam 
pertinet... ipsam villam totam. HL, V, 232 (1052): Almerad d’Anduze donne ä Saint-Pierre de Sauve la 
moitie de l’eglise Saint-Gilles construite dans la foret de Portes, du cimetiere et de la villa, le tout situe 
sous le chäteau de Peyremale.
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Ces mesures administratives n’appelleraient plus guere de commentaires, si eiles 
n’avaient entraine la res ecclesiae dans des implications temporelles qui n’avaient plus 
rien ä voir avec le Service de la priere et des pauvres et le rachat des peches. Du point de 
vue de celui ou de ceux qui en assumaient la dominatio, villa et eglise etaient 
considerees comme des sources regulieres de revenus sur lesquelles ils pouvaient 
asseoir differents Services: le Service de Dieu, bien sür, pour lequel le desservant 
recevait 1 ’ecclesiasticum (gleisaticum) ou encore 1 efevum presbyterale destine ä assurer 
son entretien, mais aussi bien l’obligation de l’albergue ou de la defense du terroir. 
Cette observation vaut aussi bien pour une simple eglise rurale que pour une abbaye 
dont un grand lalque est adiutorvel defensor. Comme la dominatio confere un droit de 
regard sur l’ensemble du produit fiscal et des obligations des fideles envers leur eglise, 
on congoit que l’on trouve finalement dans la main de celui ou de ceux qui l’exercent 
aussi bien l’impot que le casuel de l’eglise.

Dans la vie de tous les jours, on se trouvait frequemment devant des situations 
semblables a celles que decrivent ces chartes:
969: Salaco possedait ä Esclassan »la moitie de l’eglise Saint-Baudile avec la moitie de la 
tour, du puy et de la petite chapelle (cella), du cimetiere, des terres et vignes et du 
decimum*176 177 178 179.
1031-60: Gauzbert, parent du lignage vicomtal de Cahors, et ses trois freres avaient 
construit ä la demande de leur pere Gauzbert dans leur alleu de Nogarede l’eglise de 
Montaudon. Ils la donnent a Conques: Donamus etiam babtisterium et sepulturam 
huius ecclesiae, et iusticiam et censum et usum de villa et de mansiones... et

• • • • • «|77mercatum... et vicariam et tustictam mercati .
1061-65: Geraud de Belcastel, son frere Umbert et leurs neveux donnent a Conques 
l’eglise de Rignac: hoc est totum phevum presbyterale etproferentiam de totaparrochia 
de annona et de vino, et totam profertam qua ad altarios venerit. Donamus etiam 
sepulturam et tricennarium et penitencias et guadios et babtisterium, et totam villam 
que hodie est. Donamus etiam et vicariam de ipsa villa, in tali ratione ut monachi 
habeant duas partes de iusticia, et terciam partem habebimus de manu abbatorum17S. 
1070: Quidam homines nobilissimi et secundum seculum famosi et robustissimi... 
firmaverunt istas ecclesias Sancto Stephano Asiliensi (le Mas d’Azil)... et per illos, alii 
quam plurimi milites nobilissimi qui ad fevum tenebant istas ecclesias similiter 
guarpierunt... fecerunt guarpicionem de ipsas ecclesias cum decimas et ecclesiasticis ad 
eas pertinentes, cum libris et signis et vestimentis et omamentis ecclesiasticis, et

• • • • 170cimmtenis... .
Et l’on pourrait allonger considerablement la liste... Que des viguiers conservent 
droits de justice, droits sur les marches, sur les habitants des manses et terres donnees

176 Beziers, 31 (969).
177 Conques, 27(1031-1060). Meme Situation pour Saint-Hilaire en Vivarais, Gellone, 109 (1031-1048): le 

lignage du chäteau de Pratelles donne tout ä la fois: terres, pres, issues, päturages, brebis, porcs, änes, 
poulains, item vigiliis, oferenciis, oblacionibus, penitenciis, baptistenis, cimiteriis, arebadia, neenott et 
alium censum porcorum, etc.

178 Conques, 3 (1061-1065). De la meme manifcre, Pierre, Gui et Bernard du chäteau d’Amiz donnent ce 
qu’ils possident sur l’eglise de Salana, scdicet totum fevum presbiterale (qu’est-ce qui constituait la part 
du desservant?) er decimas et proferencium, ibid., 545 (1087-1107). Meme Situation, HL, V, 256 
(v. 1060), etc.

179 Mas d'Azil, 2 (v. 1080?).
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aux eglises, rien de plus juste. Qu'ils y maintiennent leur droit de gite, passe encore. 
Qu’ils conservent le decimum peut effectivement s’admettre, comme nous le verrons 
tout ä Pheure. Mais qu’ils exercent leur dominatio sur les offrandes des fideles, les 
trentains, les penitences et les gages imposes aux penitents, le baptistere, voilä qui 
pouvait effectivement susciter des critiques de la part d’hommes d’eglise instruits du 
droit canon. Et que dire de cette immobilisation, par fevum interpose, des revenus 
ecclesiastiques entre des mains lai’ques, si bien que le seul espoir pour Peglise de 
retrouver son bien passait par le bon vouloir du fevalis ä le lui donner ou vendre180.

N’oublions pas cependant que la Situation decrite dans les sources citees se situe 
dans le droit fil de ce que la legislation imperiale avait impose aux eglises: elles entraient 
dans le meine Systeme administrativ et par consequent supportaient les memes 
obligations que les fiscs. Certes, un puissant courant d’idees avait ebranle le droit 
imperial des le premier tiers du IXe siede. Il avait parle tres fort en faveur de la liberte 
des eglises. Il enseignait que seul Peveque doit avoir autorite sur leur patrimoine; que 
les lai’ques devaient etre adiutores vel defensores ecclesiarum Deiy et non raptores, 
usurpatores, perversi komines, praxdatores, necatores pauperum. En un mot, qu’il 
fallait rendre ä Dieu ce qui appartenait ä Dieu sous peine des pires maledictions181.

On est trop amoureux du droit dans cette vaste province pour fermer les yeux sur les 
abus et ne rien faire contre eux. La reponse vint des conciles dits »de paix« et des 
convenientiae. Les uns et les autres amenerent les lai'ques, des les environs de Pan mil, ä 
rechercher et definir un nouvel equilibre dans les rapports entre lai’ques et ecclesiasti
ques concernant la gestion des biens des eglises. Les eveques de Toulouse, Clermont 
d’Auvergne, Rodez, Lodeve, Eine s’etaient retrouves au Puy vers 994, et c’est lä que, 
pour la premiere fois, les grands lai'ques avaient consenti ä rogner sur leur dominatio en

180 Cette Situation est largement eclairee par les chartes du Mas d* Azil qui seraient toutes ä commenter, ex. 
noa2, 1 (quam plurimi milites nobilissimi qui ad feudum tenebant per illos hanc ecclesiam); 9 
(1060-1100): il faut comprendre que les fevaters sont les donateurs et auteurs de la charte, mais qu'ils 
cedent leur fevum sur Teglise Saint-Martin Caralp sans le consilium de leurs seniores. En revanche, 
Guilhem Aton de Fajole prevoit que le monastere pourra conserver tout ce qu*il acquerra sur ses 
fevales, ut quoque modo donationes vel emptiones, vel pignore vel sepultum de nostris fevatoribus 
acquirere possit, relicto fevot in perpetuum possideat. La Situation est opposee a la precedente, mais le 
resultat est le meme pour le monastere qui re9oit des fevos, ibid., 6 (v. 1080).

181 P. Hinschius, Decretales pseudo-isidorianae et capitula Angilramni, Leipzig 1863. Ep. Calixti prima, 
p. 144: Non ergo debent in Müs usibus quam ecclesiasticis (resy fidelium oblationes) et predictorum 
christianorum fratrum vel indigentium converti, quia vota sunt fidelium etpretia peccatorum adque ad 
praedictum opus explendum Domino traditae. Si quis autem, quod absity secus egerity videat ne 
dampnationem Ananiae et Saffirae percipiaty et reus sacrilegü effidatus; p. 145: ne sacrilegü reatum 
incurrant qui eas inde abstrahunt ubi traditae sunt et quod peius esty anathema maranata fiant. Ep. 
Pontiani secunda, p. 150: la lettre pontificale annonce les plus grandes maledictions. Ep. Lucii, p. 178: 
qui rapit... pecunias vel res ecclesiae abstulerity sacrilegium facit. Unde et Iudas qui pecuniam 
fraudavit... distribuebatur iussu Salvatoris... De talibus enimy id est qui facultates aecclesiae rapiunty 
fraudant vel auferunt, Dominus comminans omnibus per prophetam loquitur dicensy etc. Ep. Sixti 
secunda, p. 192: si quis contra episcopum vel actores ecclesiae se proprium crediderit habere negotium... 
communioneprivetur. Les Faux Capitulaires de Benoit le Diacre sont tout aussi eloquents sur ce sujet: 
liv. 1,181, 182,208, 209 (sur la division en trois parts), 235, 332 (pas d’effusion du sang des chretiens); 
liv. II, 134, 135, 136, 158, 370, 383 (contre les raptores\ 384 (depraedatio), 385 (vexatio in praediis 
ecclesiarum), 389, 395 (quod ea quae Domino consecrantur ad ius ecclesiasticum pertineant), 404 (de 
sacrilegüs), 405, 406, 407 (meme vocabulaire), 427 (raptory homicidam pauperum...), 428 (rappel 
integral des canons 25 et 26 du concile de 567), 431 (praedationes; vastationes).
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faveur des eglises182. Vers l’an 1000 un contrat de »securite-liberte«, limitait les 
interventions du defensor lai'que de Saint-Julien de Brioude183. Voici les caracteristi- 
ques essentielles du nouvel equilibre qui se dessine au travers de ces textes:

1) L’immunite-asile est reaffirmee et elargie au profit des enceintes fortifiees des 
monasteres, voire des premieres sauvetes qui commencent ä s’organiser autour d’une 
eglise et de ses desservants184. A l’interieur de ce perimetre, le lai'que exerjant la 
puissance publique s’interdit les requisitions (toltas, malas preisiones, violencias). II 
peut meme renoncer, comme ä Brioude et dans un large perimetre, ä tout acte de 
guerre.

2) Un comte, un vicomte, un viguier n’auront le droit de requisitionner main 
d’ceuvre ou materiel pour la construction d’une forteresse que sur les terres soumises ä 
leur dominatio, ou bien sur celles dont ils assurent l’administration et la garde. Ils ne 
pourront donc plus, dans le ressort de leur comte, vicomte ou viguerie le requerir sur 
les terres ecclesiastiques, a moins qu’elles ne leur aient ete retrocedees »par Peveque ou 
les freres«. De la meme maniere ils ne pourront contraindre un responsable fiscal que 
s’il depend d’eux, sauf delit de sa part.

3) Enfin, aucun lai'que ne peut s’arroger les droits de sepulture ou les offrandes des 
eglises.

Les idees »isidoriennes« faisaient leur chemin en ce Midi fort protege de la toute- 
puissance royale. Abbon de Fleury l’avait profondement ressenti. Peu a peu, les 
ecclesiastiques tendaient ä devenir maitres chez eux. Des signes non trompeurs se 
multiplient des le premier tiers du XIe siede. On voit un Donat de Caraman, probable 
viguier du Lauragais, abandonner en faveur de Saint-Sernin, avec le consilium du 
comte de Toulouse, son droit de requisition sur le marche de Baziege18S. De son cote, 
le noble lignage de Castries fonde en 1019 le monastere de Saint-Genies-des- 
Mourgues, l’un des tout premiers monasteres de moniales du Midi, pour Judith, fille 
de Godrannus. La charte de fondation prevoit qu’elles seront placees sous la 
providentia de l’abbe de Psalmodi et que si... contumelia aperversis hominibus inlata, 
elles iront trouver reconfort aupres de lui186 187. Le fils aine de Godrannus, Eliaziaris »et 
le fils auquel il en remettra la charge ou auquel Dieu donnera la plus grande prosperite 
dans le siede«, aura le devoir de defendre et d’aider ce monastere. Meme langage dans 
l’entourage de l’abbe de Lezat vers 1030: Et sicut fuerunt multi donatores, ita etiam 
adfuerunt multi persecutores qui de hoc donum multa abstraentes et per... multas 
occasionespervim rapientes, in tantum ut possessiones qui per helemosinam Deo in hoc 
cenobio sunt traditas, a secularibus hominibus laicis vel etiam et clericis visa sunt per 
vim fortitudinis auferre et neglegenter ab hiis possideri'87. Ne croirait-on pas lire le 
canon 25 du concile de Tours de 567? Auferre, rapere, persecutores ecclesiarum Dei,

182 Voir supra, n. 164.
183 Texte de la convenientia de Brioude dans Magnou-Nortier, (an. eite n. 65) p. 168-169.
184 Sur le lien immunite - sauvete, cf. Magnou-Nortier, La societe laique, p. 292-302 et notre an. eite 

n. 16. Bon exemple ä Montolieu, HL, V, 53 (933). La chane de Raimond, comte de Bigorre, datee de 
945, en faveur du monastere de Saint-Savin, qu’il fonde dans la vallee de Cauterets, si eile n’a pas ete 
remani6e, met aussi sur la voie de la sauvete. La premiere connue est eile de Vieux-en-Albigeois, fondee 
par le comte de Toulouse Pons, en 987, HL, V, 142.

185 Saint-Sernin, 134 (v. 994-1010).
186 HL, V, 176.
187 HL, V, 196 (v. 1030).
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c’est toujours le meme vocabulaire qui stigmatise ces mauvais chretiens qui reprennent 
par droit d’heritage aux eglises ce que leurs parents leur ont donne188... Est-ce un 
hasard si le premier grand monastere du Midi a secouer le poids de lapotestas lai'que est 
Moissac, dans le temps meme oü il s’affiliait ä Cluny189? Gauzbert, sans doute 
apparente au lignage vicomtal de Cahors, ou vicomte lui-meme, renon^ait ä la defensio 
du monastere, charge qu’il avait achetee 30000sous au comte de Toulouse, et au nom 
de laquelle il devait exiger une fraction du revenu monastique. D’ailleurs, ä partir des 
environs de 1050, un peu partout en Languedoc, s’amplifie un mouvement de 
donation d’eglises aux eveques et aux maisons religieuses. Avec le concile de 
Narbonne de 1054, la legislation en matiere de paix, c’est-ä-dire de recherche 
d’equilibre entre auctoritas et potestas, et de treve de Dieu atteint un sommet qu’aucun 
autre concile, oü qu’il se tienne, ne rejoindra190. Les mesures les plus spectaculaires 
prises lors de ce concile peuvent se resumer ainsi: 1) interdiction est faite aux laiquesde 
detenir ä leur profit le casuel d’une eglise et la rente synodale (c. 13 et 14); 2) le concile 
prononce l’immunite albergariere pour toutes les terres ecclesiastiques tenues in 
dominio par les clercs ou les moines (c. 16) et interdit les requisitions sur tous les 
chretiens (c. 21); 3) un responsable fiscal, un combattant ä cheval ne peuvent etre 
contraints que par celui dont ils dependent juridiquement; marchands et pelerins 
beneficient d’une sauvegarde propre (c. 19, 20, 24); 4) Peveque et le »prince du lieu« 
connaissent de toutes les infractions ä la paix et se partagent les profits de justice (c. 18 
et 26). Le recul des puissants lai'ques sur les terres ecclesiastiques, »etant sauf leur alleu, 
leur fevum ou leur baylie«191, etait donc tres sensible. La seulement oü ils exer^aient le 
dominium, ils restaient les maitres, mais devaient en meme temps se servir de leur 
pouvoir pour faire respecter la paix. De leur cöte, les ecclesiastiques devenaient 
maitres chez eux: chacun de leurs alleux leur etait en quelque sorte rendu proprium et 
liberum et francum192. L’action des Gregoriens inflechit dans le meme sens les 
rapports entre laiques et ecclesiastiques, avec souvent l’exces en plus. Mais finalement, 
les Solutions originales des Meridionaux, telles que les sauvetes, les contrats sur le 
decimum, le fevum, les donations remunerees d’eglises, firent beaucoup plus que les

188 HL, V, 207 (V), 1036: Si le comte de Roussillon et les siens contestent au monastere de La Grasse la 
possession de l’alleu de Canohes et de l’eglise Saint-Quirice, c’est certainement au titre d’heritiers du 
comte Gauzfred. Mais ils declarent s’epouvanter de l’excommunication et des maledictions proferees 
par leur parent, l’eveque Suniaire, qui avait donne ces biens ä La Grasse. Ils re^oivent des moines, pour 
prix de leur abandon, deux chevaux valant 2 onces d’or; preuve que leurs droits sur ces biens etaient tres 
reels. Beaucoup de litiges entre une maison religieuse et des heritiers d’un donateur se terminent ainsi: 
les moines ou clercs dedommagent les heritiers. Au Mas d’Azil, c’est le lignage de Durban qui possede 
l’eglise Saint-Julien de Thezac et en abandonne les parts, Mas d’Azil, 2, 6, 7,12. Meme difficulte pour 
l’eglise de Montbrun, reprise par par un parent d’Amiel, ibid., 5. Pour celle de Saint-Martin de 
Magrains, HL, V, 360 (v. 1084): Guilhem Amiel, nobilis potentissimus, et Aimeric, parents du 
donateur, l’ont reprise au monastere de Lezat.

189 Cf. Magnou-Nortier, La societe lai'que, p. 501-504.
190 Mansi, XIX, c. 827-832.
191 Les grands lai'ques gardaient evidemment entre leurs mains les moyens de faire regner la paix, d’etre de 

veritables institutores pacis (c. 27). A propos de ce canon, cf. Magnou-Nortier, Les mauvaises 
coutumes, p. 143-144.

192 HL, V, 292 (1070): le comte de Besalu Bernard emploie cette expression quand il donne ä Saint-Pons de 
Thomieres le monastere de Saint-Martin-Lys. Bien qu’il faille se mefier des chartes de Saint-Pons, 
l’expression traduit bien le mouvement general de »liberation« des terres ecclesiastiques gräce a la paix 
de Dieu.
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anathemes pour favoriser les eglises, les »liberer«, sans pour autant remettre en causele 
pouvoir laique.

Aussi haut que l’on remonte pour l’histoire des sauvetes, trois composantes 
maitresses apparaissent avec plus ou moins de force selon les cas: 1) l’immunite - asile, 
elargie ä un perimetre balise par des croix; 2) un allegement des charges fiscales, en 
particulier des requisitions et corvees ou munera sordida; 3) des garanties particulieres 
concernant la justice. Pour toutes les sauvetes, le pouvoir laique accepte une 
amputation sensible de ses droits traditionnels. Des le milieu du X£ siede, dans leMidi, 
des initiatives locales preparaient les voies de cette Institution. Ainsi, le comte de 
Bigorre aurait accorde en 945 aux moines de Saint-Savin des avantages fiscaux assez 
considerables dans la vallee de Cauterets, et il aurait meme decide de ne rien retenir 
comme droits de justice pour les plaids et duels concernant le monastere, sauf les 
cautions193. Mais il manquait les croix. Aux Vieux-en-Albigeois, les croix sont 
plantees dans le sol des 98719\ Elles designent le perimetre ä l’interieur duquel 
personne ne peut faire de requisition ou de saisie, et les infractions commises ä 
l’interieur de la sauvete sont soumises ä une tres lourde amende. A Brioude, aux 
environs de l’an mil195, c’est l’equivalent de la commune actuelle qui se trouve protege 
contre tout acte de guerre mene par la personne inconnue qui jure la convenientia, mais 
qui ne peut etre que le duc d’Aquitaine ou le comte d’Auvergne196, sous reserve du 
droit de poursuivre un de ses ennemis, tandis que les habitants se voient affranchis des 
»mauvaises coutumes«, c’est-ä-dire des corvees et requisitions exigees d’eux de la 
meme maniere qu’au Bas Empire l’Etat romain imposait les extraordinaria ou munera 
sordida aux contribuables. Si l’on ajoute a ces mesures le fait que ce puissant laique jure 
de se contenter de la part de revenu que lui concede la communaute canoniale de Saint- 
Julien pour assurer sa protection et defense, qu’il s’engage a respecter le marche, le 
tresor de la basilique, ä restituer les biens qu’il avait confisques aux chanoines, 
probablement en raison du grave differend que clot la convenientia, on mesurera 
mieux et le recul de l’autorite publique sur la terre canoniale, et l’accroissement de 
»liberte« dont jouissait desormais le chapitre. La se mesure le succes de la politique de 
la »paix de Dieu«, gräce ä laquelle un nouvel equilibre entre les deux pouvoirs, plus

193 HL, V, 84 (945): vallem Caldarensem... liberam et quietam possideant (on peut se demander si la 
charte n’aurait pas et6 interpolee au XIe siede?) nullus... ibipotestatem atquepadoentiam habeant 
neque bestias suas... nisi per consilium abbatis Sancti Savini ad estivas illius vallis introducant... 
Simüiter butyrum quod per Mas totas estivas censualtter accipiebamus, totum prefato monasterio 
concedendo dimittimus... Concedimus ut si qua pro placitis aut batalhs de prefato monasterio nobis 
evenerity neque nos, neque vicarius qui per nos in illa terra fuerit, nobis retineamus.

194 HL, V, 142 (987).
195 Doc. publ. dans Magnou-Nortier, Les mauvaises coutumes, (voir n. 65) p. 168-169. G. Fournier, 

dans: Le peuplement rural en Basse Auvergne durant le haut Moyen Age, Paris 1962, p. 160-169, 
foumit les precisions topographiques necessaires. Le perimetre, decrit dans la convenientia des 
environs de Pan mille (Saint-Ferreol, Mazerat, Pradanol, Rignac), correspond en gros ä la commune 
actuelle de Brioude, cf. carte, p. 161.

196 En effet, Pinconnu qui jure la convenientia de paix dispose de droits considerables: il a confisque des 
biens aux chanoines, peut interdire le marche, a droit de regard sur le tresor de la basilique Saint-Julien, 
conserve le droit de faire justice et de conduire un ost. Il ne peut s*agir que du duc d^quitaine ou du 
comte d'Auvergne, en litige avec les chanoines en raison des pretentions qu’il emettait en tarn 
qu9adiutor vel defensor de Saint-Julien. La convenientia juree qui y mettait fin emprunte la forme 
negative des serments de fidelite publique.
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favorable ä l’Eglise, se mettait en place. Non plus en Auvergne, mais ä nouveau tout 
pres des Pyrenees aux environs de 1040, les honorati de la region s’assemblent autour 
de l’eveque de Couserans et decident de construire une eglise dediee ä Saint- 
Antoninl97. Ils constituent la dot de cette eglise d’une maniere tout ä fait inhabituelle, 
en declarant que les alleux qu’ils lui donnent seraient »saufs«: ut ibi res illorum salve 
fierent oü qu’elles se trouvent. Et c’est sur cet ensemble de biens »saufs« qu’ils assoient 
»la sauvete« de Saint-Antonin. Qu’entendaient-ils exactement? Probablement la 
meme chose qu’explique tres clairement une charte contemporaine relative au petit 
monastere de Saint-Martin-Lys, sur l’Aude, au sud de Quillanl98. Sur l’initiative de 
l’archeveque de Narbonne, Guifred, il est place sub dominatione abbatum eiusdem 
loci... ut in Omnibuspraediis alodium illorum, nulla sitpersonapotens velinferior quae 
vim alicuius servitii sibi audeat vindicari (qui ose requerir pour elle-meme l’obligation 
d’un Service fiscal quelconque) et [in] hominibus illorum infra cunctos terminos eorum 
consistentium. Sunt autem termini eiusdem quos omnium credimus esse salvationem, 
etc. Gräce ä la sauvete, terres et hommes etaient affranchis de tout servitium (a ne pas 
confondre avec le eens et les impöts fonciers proportionnels), c’est-ä-dire des corvees 
et requisitions, les »mauvaises coutumes«. A partir des annees 50 du XIe siede, on 
assiste ä une verkable explosion de l’institution. Elle affecte aussi bien de simples 
eglises rurales, anciennes ou nouvelles, autour desquelles s’organise une villa dont les 
habitants jouissent d’un Statut privilegie199, que des abbayes200, voire des eglises 
episcopales201. En associant monetas (= immunitas) ä salvitas, les contemporains

197 HL, V, 219 (v. 1040).
198 HL, V, 224 (1045): soussignent Oliba, eveque d’Ausone, Bernard eveque de Beziers, Pierre eveque de 

Girone, Arnaud eveque de Toulouse, Guilhem eveque d’Urgell, Berengcr eveque d’Elne, Bernard 
eveque de Couserans, tous informes par consequent des avantages que procure a PEglise la paix de 
Dieu.

199 HL, V, 248 (v. 1058): Saint-Pierre de Fustignac. Conques, 15 (1060): fondation du monastere de Panat 
par les seniores du chateau de Panat. Eux-memes et les caballarii jurent de respecter ce qui devient une 
verkable sauvete, mais le mot n’est par employe. Id. a Clairvaux, ibid., 204 (1065-1084), oü le mot 
sauvete n’est pas utilise; son contenu juridique s’y trouve pourtant. Conques, 538 (1060-1065), Saint- 
Christophe de Lavaur. Ch. Higounet, La sauvete de Beimont (1061-1071), dans Xe Congres des Soc. 
Sav., 1956, p. 102-109. HL, V, 303 (1072), sauvete de Cogmorta; 311 (1074), sauvete de Sieurac; 319 
(1075), sauvete de Saint-Pierre de Padem; 358 (1084), sauvete de Saint-Pierre de Berat, avec 
dispositions tres interessantes sur les casalati dans la sauvete; 379 (1090): le comte de Toulouse mene 
une expedition contre la sauvete et le marche de Saint-Germier. Saint-Semin, 548 (fin XI* siede), 
sauvete de Matepezoul. Conques, 547 (1106) sauvete de Villemur, etc. Pour une epoque posterieure, 
consulter Petude fondamentale de P. Ourliac, Les sauvetes du Comminges, dans: Etudes d*hi$toire 
du droit meridional, t. 1, p. 31-111.

200 Mas d’Azil, 25(1067). HL, V, 291 (v. 1070): Pierre comte de Foix, abandonne gite, forda et toltas dans 
la villa de Calsan et »dans tout Phonneur du monastere de Camon«. Pour Moissac, cf. Magnou- 
Nortier, La societe laique, p. 501-504. HL, V, 309 (1073), Saint-Pierre de Cubkres; 383 (1093), 
Saint-Martin-des-Puits; 387 (1094), Psalmodi et Arch. Dep. du Gard. H 142,1112: Pons Gaucelm de 
Lunel renonce ä cette date ad stacionem in villa Sancti Juliani... unde angarie atque torture et, ut 
plenius exprimum, tolte (fecisse). Il s’agit encore et toujours des »mauvaises coutumes«. Noter la 
reference aux angariae qui temoigne de Pextraordinaire continuite de ces exigences fiscales. De ce point 
de vue, a la fin du XIe siede, tous les monasteres beneficient du meme type d'exemption. Toutefois, le 
comte de Toulouse conserve ä Psalmodi la haute justice et une double albergue pour 50 cavaliers, cf. 
n. 163.

201 Conflit entre Fulcran, eveque de Lodeve, et le vicomte Heldin, cf. Magnou-Nortier, La societe 
laique, p. 326. On ne peut guere se fier au recit de la vita qui credite Peveque de »la plenitude de la
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donnaient de la sauvete la meilleure definition juridique possible: l’asile elargi de la 
sauvete devenait tres exactement le support geographique et le district administratif 
d’une communaute d’habitants soustraits au regime ordinaire et dotes d’exemptions 
fiscales et judiciaires. Le pouvoir public qui concedait ces avantages conservait 
toutefois les signes de ce pouvoir: versement de l’impöt et droits de justice alleges. En 
ce qui concerne les abbayes, Revolution va dans le meme sens. Au Mas d’Azil et ä 
Saint-Martin-des-Puits, ce sont de puissants lignages aristocratiques, vicomtaux ou 
vicariaux, qui abandonnent tant sur Yabbatia que sur les villae dependant de ces 
monasteres la part qu’ils prelevaient au titre du droit de patronat. Au Mas d’Azil, 
Bernard de Durban et les siens qui avaient »surimpose« les habitants des terres 
monastiques de mauvais usages quand ils avaient construit leur chäteau, reconnaissent 
qu’ils doivent pour lui Yhominium ä l’abbe, etant donne qu’ils l’ont erige »dans 
l’honneur et l’alleu du monastere«. Ils doivent en consequence preter un serment de 
fidelite ä l’abbe pour adfidare le chäteau, selon l’expression en usage dans le Midi. Ils 
reconnaissent en outre que la villa du Mas d’Azil est une sauvete, qu’ils n’y exerceront 
plus ni droit de gite, ni requisitions, et renoncent en faveur de l’abbe ä leurs droits de 
justice et ä la leude du marche. Pour Camon, Moissac, Cubieres, Psalmodi, Saint- 
Gilles, ce sont les comtes qui interviennent et consentent ä leur tour ä restreindre leurs 
droits. Bernard, comte de Besalu, qui prend la decision de rattacher l’abbaye de 
Cubieres ä Cluny et Moissac en 1073 avec le consilium de Rarcheveque Guifred, 
interdit en meme temps ut ullus homo laicus vel femina ullam potestatem aut ullam 
baiuliam vel aliquant malam consuetudinem in supradictis honoribus... retineat, sed 
libere et absolute totum ab integro permaneat... in Dei servitio. Dans le conflit d’une 
rare violence qui eclata ä Narbonne, juste apres le concile de 1054, entre l’archeveque 
et le vicomte Berenger, ne doutons pas un seul instant que les enjeux etaient du meme 
ordre. L’archeveque etait un chaud partisan de la paix de Dieu, c’est-ä-dire d’un 
nouvel equilibre entre pouvoir lai'que et autorite ecclesiastique, gräce auquel la 
seconde gagnait davantage de »liberte« sur le premier. Les grands la'iques ne furent pas 
forcement tous enthousiastes pour la cause de la liberte des eglises, et - nous l’avons 
remarque depuis longtemps -, s’ils furent d’accord pour reduire leurs exigences 
judiciaires et fiscales, ils ne cederent jamais pour autant sur les eglises l’ensemble de 
leurs droits. La puissance publique ne pouvait pas disparaitre completement sur les 
terres ecclesiastiques puisqu’elle restait partout consideree, y compris par les ecclesia- 
stiques eux-memes voues aux ceuvres de priere et de charte, comme la source et le signe 
de l’ordre de la justice et de la paix202.

Un autre moyen servit aux hommes d’eglise pour consolider leur autorite sur leur 
patrimoine: le fevum. Les concessions conditionnelles entre ecclesiastiques etaient 
admises par le droit canonique ancien203, mais le fevum, quand l’usage s’en repandit, 
representa tout de suite un admirable outil pour eux. Que de donateurs se sont vus

juridiction sur la eite«. 11 n’est pas douteux cependant que l’initiative prise par Fulcran d’agrandir sa 
cathedrale et de la doter d’une tour lui a valu des demeles avec le vicomte qui se sont apparemment 
soldes par une convenientia gräce ä laquelle l’eveque renfor9ait son autonomie vis-ä-vis du pouvoir 
vicomtal. Ä Narbonne, les tensions furent bien plus graves, cf. n. 5.

202 L’examen attentif des sources conciliaires, des documents relatifs aux sauvetes, des exceptions faites 
principalement par les comtes sur ce que l’on pourrait appeler »le Service public comtal« du par les 
grandes abbayes, le prouve amplement.

203 VI' concile de Tolede, c. 5.
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retroceder en fevum tout ou partie de leur donation, que de manses, de terres, ont ete 
cedes ad fevum par les ecclesiastiques ä des lai'ques qui en assuraient la mise en valeur et 
la gestion... C’est par centaines qu’il faudrait citer les sources relatives ä ce genre 
d’operations204. Les avantages sont evidents: l’eglise garde en sa main la dominatio sur 
le bien qu’elle concede ad fevum; eile peut ainsi dedommager les lignages qui 
consentent des abandons importants, gerer son patrimoine avec l’assurance de ne pas 
le voir s’evader dans les heritages: en un mot, en assurer le controle.

Reste un dernier front sur lequel lai'ques et ecclesiastiques ont recherche une 
entente: la dime. II suffit de lire les remarques preliminaires de G. Constable pour 
prendre conscience que rien n’est bien clair des l’origine en cette matiere205. L’Ancien 
Testament proposait des Solutions contradictoires; les chretiens ont essaye de mieux 
faire. Y sont-ils vraiment parvenus? Les sources merovingiennes sont trop rares pour 
qu’on puisse avancer quoi que ce soit de solide. On sait seulement que la dime n’etait 
pas ignoree206. Comment etait-elle per^ue dans la realite? Nul ne le sait vraiment. On 
commence ä aborder une terre plus ferme avec la legislation carolingienne, mais les 
dispositions successives des capitulaires traduisent un embarras reel. Les principes 
enonces sont simples seulement dans deux cas: celui des terres fiscales207 et celui des 
terres ecclesiastiques retrocedees ä des lai'ques en benefice sur ordre du roi, par raison 
d’Etat208. Dans le premier cas, l’eglise d’un fisc re^oit le dixieme du conlaboratus, c’est- 
ä-dire du revenu fiscal net verse au Tresor royal. Dans le second, le beneficaire versaitä

204 Gellone, 80 (1031-1048): le neveu et les cousines du donateur, Roger, renoncent ä leur tour ä l’alleu de 
la villa vel valle que vocant Salvaticos, mais donneront chaque annee ä l’abbe propter fevum de 
Salvaticos... unum receptum... cum tres caballarios. HL, V, 236 (1053): Odon Bernard et son frere 
Rostaing pretendent qu’avant sa mort, leur pere leur avait demande par testament de donner ä Saint- 
Nazaire de Beziers Yalodaticum de l’eglise de Betirac, et conquisivissemus eam per fevum de potestate 
Berengarii episcopi. Nimes, 137 (1043-1060): et ipsi canonici donaverunt ipsum fevum ad Fredolone. 
Beziers, 72 (ap. 1061): le chapitre Saint-Nazaire donne ad fevum a Seguier Salomon une condamine a 
Florensac; ibid., 79 (1071): fevum de Raimond dit Bligeris. Gellone, 238 (1093): Pierre Bolleta et les 
siens donnent ä l’abbaye leur alleu de la paroisse Saint-Jean de Sorbs; ibid., 239 (1093); l’abbe Berenger 
et les moines leur restituent la moitie de cet alleu ad fevum. Meme Operation en faveur de Pierre 
Ademar de Cantobre pour la villa Böschet adAlsidia qu’il tiendra desormais de l’abbe ad fevum, ibid., 
476 et 477 (1077-1099). Beziers, 101 (1097): Guilhem Arnaud de Beziers tient plusieurs eglises de 
Saint-Nazaire per fevum. HL, V. 402 (1098): testament du vicomte Ademar: reddidi ob illam torturam 
quam... sacro loco Moissiaco... multis diebus feceram, occasione illorum .C. solidorum quos in fevo de 
Wuillelmo episcopo, seniori meo, etpostea de Gausberto abbate habui. Coli. Doat, vol. 57, f° 95 (1097): 
le clerc Pierre Arnal laisse a Saint-Paul de Narbonne omne fevum quem tenebam de abbate Sancti Pauli 
vel de sacrista. Gellone, 458 (1098): Ricart Senioret donne son fils Pons comme moine avec le manse de 
Guitbert Airaldi... exceptis medietatem iamdicti mansi quam accipio de manu abbatis ad fevum, ut 
habeam solum modo in vita mea. On pourrait allonger cette liste...

205 G. Constable, Monastic tithes, Cambridge 1964, p. 1-19 (c. r. dans: Annales du Midi, 1967, n°3, 
p. 321-24, par E. Magnou).

206 Ibid., p. 19-25, en particulier, p. 20, n. 3: »tithes existed in Visigotic Spain but were rare and not 
. enforced by the church«.

207 MGH, Cap. I, n°32 (Cap. de villis), c. 6: Volumus ut iudices nostri decimam ex omni conlaboratu 
pleniter donent ad ecclesias que sunt m nostris fisäs. Sur le sens du mot conlaboratus cf. J. Durliat, De 
conlaboratu: faux rendements et vraie comptabilite publique ä l’epoque carolingienne, dans: Revue 
d’hist. de droit fran$. et etranger56 (1978) p. 445-457, qui en donne un excellent commentaire.

208 MGH, Cap. I, n° 28 (794), c. 25: Ut deämas et nonas sive census omnes generaliter donent qui debitores 
sunt ex beneficio et rebus ecclesiarum secundum priorum capitularum domni regist et omnis homo ex sua 
proprietate legitimam deämam ad ecclesiam conferat.
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l’eglise dont il tenait le benefice la double dime. Les regles deviennent beaucoup plus 
floues quand elles s’appliquent aux terres soumises au regime normal d’appropriation 
par des particuliers, et pour la terre ecclesiastique en general. Un grand principe avait 
ete proclame: »Tous les peuples chretiens donnent la dime de tous leurs biens comme 
la loi le prescrit et les eveques en repartissent le profit209«. La pratique semble 
cependant assez eloignee du principe. Dans certains capitulaires, les eglises baptisma- 
les paraissent seules habilitees a percevoir leur part de la dime210. Fallait-il alors lalever 
partout, meme sur les terroirs sans eglise baptismale? Autre question: quelle etait 
l’assiette de la dime? »Les fruits de la terre et la nourriture des animaux«, avait specifie 
un capitulaire211 212. Cette assiette n’etait donc pas la meme sur les terres fiscales, oü Ton 
affectait ä l’eglise le dixieme du conlaboratus, et sur les autres oü eile n’etait prelevee 
que sur la production agraire. Les terres ecclesiastiques etaient-elles soumises ä la 
dime? oui, repond le capitulaire de Herstal: »les terres ecclesiastiques soumises au 
eens, c’est-ä-dire a l’impot foncier, doivent aussi dime et none, comme celles qui ne les 
devaient pas auparavant«2,z. Autrement dit, pour les terres ecclesiastiques relevant du 
regime normal, et pour celles qui etaient retrocedees ä des laiques, le regime fiscal de la 
dime est inverse: dans le premier cas, l’ecclesiastique doit la dime ä l’eveque et en 
recevra sa part; dans le second, il encaisse la double dime. Enfin, l’assiette de la dime 
faisait l'objet de contestation entre l’eveque et les comtes et vassaux; les missi 
arrivaient-ils toujours a trouver une base d’accord, probablement differente d’un 
eveche ä l’autre213? Il etait inevitable, dans ces conditions, que la levee des dimes 
ecclesiastiques se soit accommodee sur place ä des situations tres variees.

Quel fut l’accommodement en Languedoc? Dans le Bas Languedoc, region 
d’habitat anciennement groupe, oü le terminium des villae dessine la limite des terroirs 
villageois, l’eglise paroissiale put recevoir sans trop de difficulte sa part de dime comme 
en temoigne une charte nimoise de 921214. Mais on ne sait pas sur quoi la dime etait 
levee, et ce qui se passait pour les fondations d’eglises neuves. Dans la montagne 
languedocienne, il est impossible de savoir si la dime n’etait levee que sur le patrimoine 
affecte ä une eglise qui, vu son importance, pouvait etre qualifie de villa, ou bien si eile 
etait levee sur tous les manses dont les habitants etaient »paroissiens« de cette eglise. 
L’apparition precoce de laparrochia dans les pays de montagne comme reference pour

209 II est proclame dans le cap. eite ci-dessus, et encore sous cette forme, ibid., n°84 (813?), c. 7: Utpopuli 
cristiani decimam donertt de omnibus suis sicut in lege scriptum est, et ab episcopis dispensentur.

210 Ibid., 42 (803-804), c. 2: De decimis. Ubi antiquitus fuerunt ecclesiae baptismales et devotio facta fuit, 
iuxta quod episcopus ipsius parrochiae ordinaverit, omnimodis fiant donatae.

211 Ibid., n° 140 (818-819), c. 5: De nonis et decimis considerandum est ut de frugibus terrae et animalium 
nutrimine persolvantur.

212 Ibid., n° 20 (779), c. 13: De rebus ecclesiarum unde nunc census exeunt, decima et nona cum ipso censu 
sit soluta; et unde antea non exierunt, similiter nona et decima detur. Atque de casatis quinquaginta, 
solidum unum, de casatis triginta, dimidium solidum; et de viginti, tremisse uno.

213 Ibid., n°168 (s.d.), c. 8: Statuimus de decimis unde iam inter episcopo seu reliquis sacerdotibus et 
comitibus et vassis et reliquis fidelibus nostris multa audivimus intentiones. Ibid., n° 259 (853), c. 6: Ut 
missi nostri expresse et cum diligentia cum episcopo et praelatis monasteriorum per singulas parrochias 
requirant de rebus ecclesiasticis unde nonae et decimae solvi debent et non solvuntur: ut persolvi ab 
easdem res retinentibus faciant.

214 Nimes, 20 (921): le prfctre Ansemir depose une plainte contre les hommes de la villa de Luc qui avaient 
vendu aux hommes de la villa de Quart un alleu de leur villa, amoindrissant ainsi le revenu de la dime 
pour ce prStre. Le terminium de la villa correspond bien en ce cas ä celui de la »paroisse«.
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situer un manse plaiderait en faveur de la seconde hypothese; les parts d’eglise plutöt 
pour la premiere. Un facteur dut troubler les esprits qui cherchaient ä definir 
correctement l’assiette de la dime: l'impöt dit decimum etait leve sur les päturages, 
eaux courantes et stagnantes, bois et landes; on levait sur les terres cultivees la tasque 
ou agrier qui etaient aussi des decimes. Fallait-il les destiner aux eglises, d’autant qu’ils 
apparaissaient comme une application concrete du Levitique215, ou bien devait-on 
respecter leur caractere de charge publique? Le silence du concile de Narbonne de 1054 
ä cet endroit parait tout ä fait significatif: les eveques ont consacre un canon entier a 
l’enumeration des redevances dues par les fideles aux eglises, sur lesquelles les laiques 
ne pouvaient emettre aucun droit, pas raeme celui d’une retrocession ad fevum; la 
dime n’y figure pas216. Serait-ce parce que nul ne voulait ou ne pouvait prendre une 
decision generale concemant la destination du decimum?

La Campagne gregorienne contre les laiques detenteurs de droits sur les eglises 
provoqua un ebranlement tres reel de l’opinion. Le tournant se situe vers 1062, apresle 
concile qui prit des mesures extremement severes contre les laiques qui meprisaient les 
canons217 218. Nombreux furent alors ceux qui laisserent aux maisons religieuses les droits 
qu’ils detenaient sur une'eglise ou une part d’eglise au titre du droit de patronat, 
souvent contre remuneration ou contre retrocession ad fevumm. Un autre flux de 
donations concerne le decimum. Dans beaucoup de cas, aucun doute n’est possible: 
c’est l’impöt du decimum qui est transfere ä l’eglise, et il semblerait que ce soit ce 
transfert qui transforme le decimum en decima. C’est du moins l’hypothese la plus 
plausible en l’etat actuel de la recherche. L’hesitation entre le neutre et le feminin 
semble d’ailleurs contemporaine de cette periode troublee, et on la comprendrait.

Un lot de chartes relativement important permet de constater que le decimum donne 
ä une eglise est bien l’impöt. Parmi les plus significatives, citons:
- decimum omnium piscium, decimum de ipso sale donne par l’archeveque Guifred et 
le vicomte Berenger ä la cathedrale de Narbonne; donation confirmee ensuite par 
l’archeveque elu Pierre et le vicomte Aimeric219;
- in villa Tartarona... medietatem de decimum220;
- de omni valle que Cubaria dicitur, damus totum decimum declarent Raimond Pierre 
et Berenger Pierre (de Peyrepertuse) et le comte de Besalu Bernard221.
- Le decimum donne par le lignage du chateau de Compeyre est ainsi decrit: scilicet 
carnaticum totum, et lane, et caseorum222.

215 Le Levitique est justement eite comme reference dans MGH, Cap. II, n°249 (852), c. 3.
216 Mansi, XIX, c. 830, C. 16: Monemus herum ut nullus laicorum in opus suum retineatprimitias, neque 

oblationes, neque cimeteriorum pretia> neque ova aut ea quae ad eos dantur per aspersionem salis et 
aquae in Coena Domini, neque trigintarios qui recte debentur a clericis recipipro fidelium defunctorum 
orationibus. Sed clericis qui eisdem ecclesiispraesunty utendos relinquat9 necquicquam ex fevo, quodpro 
eadem ecclesia tenet> minuere praesumat.

217 Cf. Magnou-Nortier, La societe laique, p. 462-463.
218 Voir supra, n. 204.
219 HL, V, 227 (1048) et 339 (1080).
220 HL, V, 247 (IV), 1060. Quand Raimond Aton donne Teglise de Saint-Paul de Lussan, il donne ipsum 

altarium cumprimiciis, signis, libris, turribulis, calicem, etc; il donne ensuite ipsos decimossicuthabeo et 
teneo et bomo per me, sic dono ipsam medietatem. Casuel et decimum restent distincts: HL, V,252 [II] 
(1048).

221 HL, V, 309 (1073).
222 Gellone, 453 (1077-1099).
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- L'eglise cathedrale d’Agde qui acquiert tertiampartem de decimo de omnibus acquis 
de toto terminio de Marcelliano, acquiert evidemment le tiers de l’impot sur l’usage des 
eaux223.
- A Toureilies le decimum porte sur le vin, les cereales et Pelevage. Meme remarque 
pour Saint-Caprais en Rouergue224.
- Saint-Martin de Mauriac re^oit medietatem de decimo de ipsa villa que vocant 
Lequenio22S.
- Aldebert du chäteau de Compeyre donne ä Gellone la moitie du decimum de quatre 
manses et de deux apendaries226, etc.

Enrichies de cette maniere, eglises episcopales et abbayes purent organiser de 
veritables dimaires oü elles percevaient la decima, qu’il s’agisse de la vraie dime 
canonique quand eile avait ete requise de longue date, qu’il s’agisse aussi bien du 
decimum, l’impot dont elles recevaient des parts importantes. Des le premier tiers du 
XIIe siede, sous l’influence semble-t-il de la legislation canonique, certains donateurs 
se limiterent a la cession du tiers du decimum qu’ils levaient227. II ne faudrait point 
croire, en effet, que la crise gregorienne avait detourne au profit des eglises tout le 
produit du decimum. D’importantes reserves restaient entre les mains des laiques qui 
le consideraient toujours comme un impot public. On comprend mieux de cette fa$on 
que des membres de l’aristocratie laique aient pu continuer, tout au long du XIIe siede 
et au-delä, d’en ceder des parts aux eglises227.

En cette matiere encore, ce qui frappe, c’est le pragmatisme, le sens de la mesure et 
du droit dont les Meridionaux font preuve. La plus belle expression de l’equilibre 
auquel ils pouvaient atteindre est pour moi la charte qui regle, en 1162, les rapports 
entre le prieur de Saint-Martin de Londres et le lignage des chätelains de Cantobre. 
Chacun regne sur le domaine qui est le sien: un petit chef d’oeuvre de clarte, d’equilibre 
et de bon sens228.

223 HL, V, 371 (1088).
224 Beziers, 89 (v. 1089). Gellone, 473 (1077-1099).
225 Gellone, 461 (1077-1099).
226 Ibid., 455(1106). Voir aussi: Le diocese de Toulouse, Coli. Histoire des dioceses de France, Paris 1983, 

p. 61; Mgr Griffe avait cru qu’il s’agissait de la dime. Nous savons aujourd’hui qu’il s’agit du decimum.
227 A titre d'exemples: HL, V, 371 (1088); 337(1090). Beziers, 94 (1094). Gellone, 268 (1107). Aniane, 51 

(XII' s.); 202 (1173). Voir aussi ä ce sujet E. Magnou-Nortier, Ä propos du temporel de l’abbaye de 
La Grasse, dans: Sous la regle de saint Benoit, Paris-Geneve 1982, p. 253-262. Deux chartes du cart. de 
Saint-Sernin, les n" 205 et 511, foumissent de precieux renseignements sur la perception »de la tasque 
et de la dime«, en particulier en enumerant la part qui allait au serviens (d’oü le mot sirventaticum): 
spicatum, balagium, solaminium. Serventage, balagium, solagge figuraient dejä dans la charte de 
l’eveque Islus en 985 (Gallia Christ., XIII, Instr. Eccl. Toi., V, c. 6). Islus parlait du decimum; les 
redacteurs du XII* siede, de decima.

228 Gellone 546 (1162); tout est regle en sept points: les droits du prieur sur l’eglise et les droits 
ecclesiastiques, le clocher et ses fortifications; le cimetiere; le Statut de »ceux qui tiennent l’honneur de 
Saint-Martin«; la justice de la villa et du cimetiere; la »liberte« de la maison du prieur et des clercs; le 
droit pour le prieur d’avoir un four; le droit pour le chätelain de construire une tour.



La terre, la rente et le pouvoir dans les pays du Languedoc 109

Conclusion

C’est vraiment un autre Moyen Age qui s’est decouvert ä nous au long de ces trois 
etudes. II a suffi pour cela de redonner aux mots leur sens, de lire et de relire avec 
toujours plus de soin les sources, et de ne pas croire que tout commence avec I’etude 
que Pon entreprend. Quelques points forts doivent retenir notre attention pour 
conclure.

D’abord, la prodigieuse stabilite de cette societe pour laquelle l’expression de 
M. R. Mousnier: »societe d’ordres«, qu’il oppose aux societes post-revolutionnaires, 
nous parait s’appliquer ä merveille. Stabilite des lignages appeles ä exercer le pouvoir; 
stabilite des moyens de gouvernement; stabilite du corps social lui-meme qui respecte 
les cadres de la vie publique, comme il respecte certainement aussi ceux, alors admis, 
de la vie privee. Si des mots peuvent etre qualifies d’anachroniques pour decrire une 
teile societe, ce sont bien ceux de crise, de revolution, d’antagonismes sociaux. Ils nous 
faut faire, c’est vrai, un reel effort d’imagination, de conversion de notre esprit pour 
nous mettre en presence de cet espace social autre, qui avait evidemment ses tares 
comme il avait ses merites, oü Alexis de Tocqueville decelait deux valeurs privilegiees 
propres aux societes aristocratiques: la lenteur et la qualite. N’est-ce pas justement 
faire oeuvre d’historien que de rendre leur bien aux societes disparues, en evitant de les 
travestir de nos propres prejuges?

Les princes qui gouvernent les terres de Languedoc durant le haut Moyen Age 
donnent en effet le sentiment de ne rien improviser; de puiser sagement dans un riebe 
patrimoine de traditions et d’usages juridiques eprouves, qu’ils adaptent au besoin 
quand des changements se font jour. Nous avons vu poindre les regles de masculinite 
et d’ainesse, mais elles restent flexibles. Un membre de l’aristocratie, Godrannus, 
probable ancetre du lignage vicarial de Castries, n’y ajoutait-il pas un correctif 
precieux quand il designait comme adiutor vel defensor du monastere qu’il fondait 
pour sa fille, son fils aine, Eliziaris, »et tout fils d’Eliziaris ä qui ce dernier en confierait 
la charge, vel cui Deus in hoc seculo maiorem prosperitatem dederit« m. Le signe de 
l’intelligence, de la capacite, de la reussite, lui paraissait etre un tout aussi bon critere 
que l’ainesse. Les positions dogmatiques devaient etre assez etrangeres ä ces hommes 
realistes, avises et prudents. Nous avons vu se developper aussi Pinstitution du fevum, 
qui n’est au fond qu’un benefice non royal, un »alleu curial« oü la dominatio reste en 
quelque Sorte gravee de maniere indelebile. Elle repondit avec succes aux problemesde 
succession ou de gestion, la'fque et ecclesiastique. La multiplication de forteresses 
risquait-elle de modifier les bases de l’ordre public? Le serment de fidelite publique, un 
vieil usage romain repris et rajeuni par les Francs, transforma plus d’un detenteur de 
chäteau en serviteur de cet ordre. Et si Pon etendait les investigations au XIIe siede, on 
ne pourrait pas ne pas trouver trace d’un alourdissement des obligations des milites, 
devenus plus nombreux, en vue de reduire les risques de desordre230. Toujours le sens 
et le besoin de l’ordre dans ses expressions les plus traditionnelles, paraissents’imposer 
ä tous.

229 HL, V, 176 (1019), c. 369.
230 Simple sondage: HL, V, 447 (1112): liste des serments de fidelite pretes au vicomte Bemard Aton; 450 

(1114): testament de Guilhem V de Montpellier; 462 (1118): testament du vicomte Bemard Aton (et 
Raimundus [Trencavel] faciat pacem firmare ad Rogerium fratrem suum seniores castellorum de
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Nous avons constate partout que la puissance publique vit de la res publica. Le 
vocabulaire qu’on croyait rural, n’est en fait qu’un vocabulaire fiscal. Les assises de la 
puissance publique, que l’on mettait volontiers au compte de Panarchie ou de la 
piraterie, s’en sont trouvees considerablement elargies, consolidees et legitimees. On 
paie Pimpöt foncier ä la ville comme ä la Campagne. Partout des responsables fiscaux 
ou des fermiers sont en poste. Ä Pimpöt foncier s’ajoutent les taxes sur les 
marchandises, leur circulation et leur vente, sur les transactions (compras, muddas), le 
tout etroitement surveille, et aussi les fractions prelevees sur les revenus des eglises. Ce 
sont au bout du compte, ä Pechelle d’un comte ou d’une vicomte, des sommes 
considerables qui soutenaient Paction administrative, judiciaire, policiere, militaire 
des comtes et des vicomtes231. De telles puissances se trouvaient ainsi mieux a meme de 
surmonter les aleas de l’heredite, des rivalites et des guerres: eiles defiaient le temps. 
Une des raisons qui explique que la Maison Raimondine se soit maintenue quatre 
siecles ä la tete de son comte reside certainement dans le fait qu’elle a su conserver d’un 
bout ä l’autre de son immense etat des signes tangibles de sa dominatio, en se faisant 
attribuer des parts du revenu public prelevees sur les eveches et les vicomtes, en 
preservant partout droit de haute justice et droit de gite. Dette fiscale et dominatio 
restent en etroite correlation, comme signe et garantie de souverainete.

Cette souverainete, les comtes du Midi l’exercent en effet par trois moyens 
privilegies: Pimpöt - nous venons de le rappeier -, la justice et Post. Autant que les 
sources ont pu nous le montrer, nous avons observe des princes soucieux de conserver 
l’exercice de la haute justice et leurs droits d’albergue. Le viguier local a-t-il cause du 
tort dans la villa de Pallas? C’est le comte de Toulouse, non le vicomte de Beziers- 
Agde, qui envoie son ost, abat les maisons du viguier et confisque sa viguerie au profit 
du monastere de Conques. L’abbe de Lezat et le puissant lignage (vicarial?) de Muret 
portent-ils prejudice au comte ä Saint-Germier? Le comte expedie son ost et retablit 
Pordre232. Guilhem de Montpellier cause-t-il du tort ä un sujet du comte de Melgueil? 
C’est ce demier qui assure la police et oblige Guilhem ä respecter la decision de 
justice233. L’eveque de Beziers et les deux freres vicomtes, Roger et Raimond 
Trencavel, sont-ils en desaccord? Le comte Alphonse-Jourdain prononce la sentence 
judiciaire qui y met fin234. L’abbe de Conques et le viguier de Brommat n’arrivent 
point ä s’entendre: le comte de Rodez, Hugue, les y oblige235. A la maniere des 
souverains capetiens, les comtes du Midi dans leur comte, ceux de Toulouse dans leur 
etat apparaissent ainsi toujours comme les plus hauts representants de Pordre, de la 
justice et de la paix.

Mais cette souverainete est limitee. Elle n’a pas le caractere en quelque sorte absolu 
de celle du roi qui peut toujours, du moins en principe et parce qu’il est roi, faire plier

Bederrez, quae castella h ab ent in parte honoris ipsius Raimundi, c. 866); 489 (1125): donamus tibi 
Amaldo Pelapol ad fevum et propter castellaniam ipsam estagam, etc; 491 (1125): et si ins expetit ut 
ultra hoc ei debeam facere, mües factus praesentabo me curiae vestrae.

231 HL, V, 280 (1067): 1100 onces d’or en monnaie de Barcelone pour le comte et la vicomte de 
Carcassonne, soit 55 000 sous de Barcelone; 1000 onces d’or pour le comte et la vicomte de Razes, soit 
50000 sous de Barcelone.

232 Faits dejä analysis p. 66 et n. 199 (= HL, V, 379, 1090).
233 HL, V, 491 (1125).
234 Beziers, 140 (1131).
235 Conques, 491 (ap. 1132).
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toutes les autres souverainetes devant la sienne. Les possesseurs de viüae sont des 
possesseurs souverains de leurs droits sur les villae, bien qu’il s’agisse de res publica. 
Les possesseurs de chäteaux, comtes, vicomtes ou viguiers, sont souverains de leurs 
droits sur les chäteaux. Les possesseurs de comtes, vicomtes, vigueries jouissent de la 
meme souverainete par rapport aux »honneurs« de leur fonction. Comment, dans ces 
conditions, une sorte d’anarchie endemique ne s’est-elle pas installee puisque n’im- 
porte quel membre de ces hauts ou moyens lignages pouvait sans requerir Papproba- 
tion — en apparence du moins - de qui que ce soit, disposer de son titre et de son 
»honneur«? Les lignages ont trouve plus d’une parade ä ce risque d’eclatement, et 
probablement la plus efficace ne fut autre que le lignage lui-meme. De ce point de vue, 
un examen approfondi des executions testamentaires, comparees aux testaments eux- 
memes, revelerait plus d’une surprise. Nous avons dejä pu observer que les heritiers ne 
se sentaient pas forcement lies par toutes les clauses testamentaires de leur parent 
defunt, et qu'il y a de fortes chances pour qu’un conseil de famille les aitsoigneusement 
revues et corrigees. Le sens de la continuite du lignage, de son interet bien compris 
constituent ä n’en pas douter des forces inquantifiables et invisibles, mais qui ont du 
jouer un röle considerable dans le maintien de ces souverainetes. La solidarite 
lignagere aussi, soutenue par une politique matrimoniale tres active, dont on devine la 
trame dans Pusage des noms propres. Elle laisse ä penser que les membres de la haute 
aristocratie meridionale - sans parier de Paristocratie secondaire qui en est issue - sont 
apparentes ä des degres divers des le debut du XIe siede236. La cohesion du groupe en 
etait renforcee d’autant. Enfin, la fidelite, avec son potentiel moral, ennonblissant et 
contraignant ä la fois, est intervenue aussi comme un facteur de cohesion aux effets 
durables. II est exact cependant que ces puissants n’ont pu que respecter des 
souverainetes egales ä la leur propre. Si grand prince qu’ait ete le comte de Toulouse 
Pons, il n’eut rien ä faire et ä dire quand Bernard Foramundus, un membre de 
Paristocratie quercynoise, vendit ä Frotaire, eveque de Nimes, et ä son frere Bernard, 
vicomte d’Albi-Nimes, le chäteau de Montaigu-en-Quercy. Bien plus, il dut preter 
serment aux nouveaux maitres de ne rien faire qui leur porterait prejudice, selon la 
formule consacree des serments de fidelite publique237. Il lui appartenait ensuite de 
veiller ä la qualite de ses relations avec la famille des vicomtes d'Albi-Nimes, afin que le 
chätelain installe par leurs soins ne devienne une cause de trouble dans son etat. 
M. P. Ourliac rappelait recemment Pimportance du mot paratge pour Paristocratie 
meridionale au temps de la Groisade Albigeoise238. On voit que le fait est tres ancien et 
Pon en touche du doigt, avec Pexemple du comte Pons, le contenu: »un ideal de 
loyaute, d’equite, de fidelite, de respect du droit«, comme Panalyse si bien Pauteur 
eite. Ne comprend-on pas mieux de la sorte Pextraordinaire aveu de Raimond V face ä 
la montee de l’heresie: »je n’ose ni ne puis rien entreprendre« 239! Les nobles de sa terre 
lui restaient fideles, ils ne causaient aucune injustice qui eut pu entrainer son 
Intervention en force. Comme ils etaient souverains chez eux, ä quel titre Raimond V 
aurait-il pu intervenir? Parce qu’ils etaient devenus des veri christiani, c’est-ä dire des 
hommes encore plus devoues - du moins le pensaient-ils et le voulaient-ils ainsi - ä la

236 Cf. la premiere partie de cette etude, p. 108-115.
237 HL, V, 217 (v. 1040).
238 P. Ourliac, Realite ou imaginaire (cit. n. 94) p. 344.
239 E. Magnou-Nortier, Histoire du diocese de Toulouse (dir. Ph. Wolff), Paris 1983, p. 67.
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cause de la justice et du bien? Quel tort causaient-ils en cela au comte? Aucun. Et 
RaimondV de conclure: »Je dois avouer que les moyens me font defaut pour 
accomplir une täche de ce genre.«

Souverainete limitee par celle des »pairs«, la souverainete des grands l’est aussi par 
celle de Dieu. Tous ces princes sont chretiens et l’on ne saurait passer sous silence les 
consequences de leur foi chretienne sur leur comportement de princes. Les premiers 
dans l’histoire de la chretiente occidentale, ils ont ouvert, avec les eveques, la voie ä la 
paix de Dieu gräce ä laquelle un meilleur equilibre entre auctoritas etpotestas se mettait 
en place, et ils ont consenti pour y parvenir des reductions sensibles de leurs droits et 
de leurs pourvoirs sur les eglises. Ils ont eu aussi le sens que leur autorite devait etre un 
ministere, un Service. Le noble qui declare: Degens sub potestate Ugonis comitis et 
Richardi vicecomitis, uxorem meam et liberos deserens, patriam et hereditatem meam 
derelinquens, seniores meos atque sodales meos pro Dei nominis amore contemnens, 
saeculum pro Deo obliviscens, Gellonense monasterium vado, ne peut etre de la race 
des tyrans240. Vers 1080, le comte de Toulouse Guilhem IV fondait avec l’eveque Isam 
l’hopital Saint-Raimond dans le bourg Saint-Sernin. On lit cette phrase dans la notice 
qui relate la fondation: Iste qui vult esse dux istius domus, sit conversus ad Deum in 
primis et ad sanctam Mariam et ad pauperes istius domus. Postea ducat seipsum et 
omnes pauperes...241. Meme celui qui, durant sa vie, aurait commis abus et actes 
illicites - et l’on en voit des traces dans nos sources242 - savait qu’un jugement 
l’attendait et qu’il devrait reparer ses torts. Un pretre et chapelain de Saint-Vincent de 
Carcassonne en relate un exemple243. Bernard Pierre, sans doute de Peyrepertuse, un 
lignage aristocratique bien connu, etait arrive ä Carcassonne. II y tomba gravement 
malade et fut heberge par l’un de ses paroissiens. Quand il se vit sur le point de mourir, 
il confessa ses fautes: lui et ses fils avaient completement depouille l’eglise Sainte-Marie 
de Peyrepertuse: livres liturgiques, vetements sacerdotaux, nappes d’autel, mobilier, 
tout avait ete vendu puis depense joyeusement par son fils Pierre. Le mourant 
demande qu’aucun de ses fils n’ait de droit ou de part d’heritage sur cette eglise. Les 
puissants, qu’ils soient de la haute ou de la moyenne aristocratie, savaient qu’ils ne 
pouvaient se livrer impunement ä des actes que reprouvait la justice divine, sans courir 
le risque de perdre leur identite chretienne.

Chemin faisant, nous n’avons pas quitte le miiieu aristocratique. Il ne s’agit 
pourtant pas d’un choix delibere, car nous aurions aime rejoindre les contribuables 
d’un pagensis ou les fideles d’une eglise, mais d’une impossibilite. A notre avis, les 
sources dont nous disposons pour cette haute epoque interdisent tout espoir de les 
rencontrer jamais. Ce que l’on a pu ecrire sur le monde rural jusqu’ä present repose en 
fait sur plusieurs contre-sens: on avait cru trouver des villages, des »grands domaines« 
ou villae; des exploitations paysannes, manses ou casals; et des paysans, pagenses, 
villani. Il ne s’agit helas que de districts fiscaux et d’unites fiscales avec leurs 
responsables. De cette maniere, la vie quotidienne du »tiers ordre« se trouve 
definitivement hors de notre portee. Toutefois, un tres curieux et unique temoignage-

240 HL, V, 207 (III), 1035.
241 Saint-Sernin, 547 (s. d.).
242 HL, V, 199 (III), 1034; 203 (v. 1035). Beziers, 79 (1071). Gellone, 428 (1100). Autres exemples dans 

Magnou-Nortier, La societe laique, p. 524-527.
243 Saint-Semin, 502 (1125).
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il date de 1080 - sur une assemblee qui s’est tenue en la cathedrale Saint-Just etSaint- 
Pasteur ä l’occasion de la cession aux chanoines du decimum du sei dans le terroir de 
Sigean, et de celui de poisson d’oü qu’il provienne, de l’Aude, des etangs ou de la mer, 
pourrait faire croire que les »citoyens« de Narbonne avaient pris place alors aux cötes 
du clerge et des illustres viri ac nobiles244 245. A y regarder de plus pres, on s’aper^oit 
malheureusement bien vite que seuls figurent parmi les cives des membres de lignages 
aristocratiques connus, probablement parce qu’ils exercent dans la eite d’importantes 
charges administratives ou militaires. Sont nommes en effet: Raimond Arnaldi, 
Bemard Pierre de la Porte Royale, Siefred Udalguier, Raimond Stephani, Berenger 
Pierre (de Peyrepertuse?), Hugue de Villeneuve, Bemard Matfred, Carbonellus245 et 
alii cives ac milites. Nous savons que les Arnaldi, Stephani, Matfredi, Udalguerii sont 
issus de lignages vicomtaux et qu’ils appartiennent tous ä cette aristocratie secondaire 
dont le redacteur de la notice fournit d’autres noms, juste apres avoir nomme les 
eveques et les comte et vicomte presents: Raimond Amat, vir magni testimonii, 
Alfarius de Saint-Nazaire, Bernard Tetmar de la Redorte, Guilhem Pons de Coursan, 
Pierre Ferran de Cazouls, Berenger Pierre de Peyrepertuse, Ademar de Durban, 
Bernard Raimond de Sigean et alii centuriones. Il n’y a donc aucune difference entre 
l’aristocratie urbaine des cives et l’aristocratie locale. Tandis que certains de leurs 
membres gerent et defendent des terroirs dont ils ont pris les noms, d’autres gerent et 
defendent les cites. Ä la reflexion d’ailleurs, pourquoi le »troisieme ordre« aurait-ileu 
son mot ä dire dans cette assemblee, puisqu’on y traitait de l’affectation d’un impöt 
public, le decimum du sei et du poisson, qu’il payait assurement, mais dont il ne 
disposait ä aucun titre?

Aura-t-on plus de chance avec ceux qui sont reputes servil Ne rencontrerait-on pas 
enfin avec eux des humbles parmi les humbles, donnes ou vendus avec leur famille et 
leurs biens? Ce que nous avons appris sur les hommes donnes, les pagenses ou villani 
nous en detrompe immediatement: nous avons constate que beaucoup d’entre eux 
s’apparentent aux lignages aristocratiques246. Allons un peu plus loin. Comme nous 
connaissons mieux les mecanismes du fevum, nous savons que la tenentia du pagensis 
ou de l’homme du casalage et celle du fevalis sont des institutions tres proches. Quand 
la tendance generale de la societe se fait plus favorable ä la »liberte«, le pagensis se voit 
assimile zu fevalis; il pourra, par exemple, aliener sa tenentia- fevum avec l’approba- 
tion de son senior. Si au contraire, c’est la tenentia du fevalis qui est attiree vers celle du 
pagensis, alors le fevalis lui-meme glissera vers la condition plus contraignante du 
pagensis. Peut-etre faudra-t-il chercher dans une lente derive vers plus de »liberte« la 
raison de l’hommage dit »servile«, qui semble intervenir justement pour retenir par 
une Obligation nouvelle et personnelle, celle qu’engendrait un serment de fidelite 
publique, le pagensis ou l’homme de casalage ä sa tenentia qui n’avait que trop 
tendance, vu le succes de la tenure ad fevum, ä se »feodaliser« elle-meme, et par 
consequent ä beneficier d’un Statut plus liberal que celui de la stricte tenure fiscale247?

244 HL, V, 339 (1080).
245 Gellone, 28 (1060-1074): la famille des Carbonelli figure parmi les milites; eile consent une importante 

donation a Adissan lors de Penterrement de Pons Carbonellus.
246 Cf 2e partie de cette etude, p. 42-52, et notre art. eite sur les pagenses.
247 II faut relire dans cet esprit les deux articles que P. Ourliac a consacres ä »l’hommage servile« et au 

»servage en region toulousaine«, dans: Etudes d’histoire du droit meridional, 1.1, 1979, p. 125-144.
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Nous voici encore une fois renvoye ä des familles qui, certes, n’ont pas la dominatio, 
n’exercent pas de souverainete, mais qui jouissent de Pusage de la res publica. 
Decidement, notre documentation ne nous permet pas de descendre plus bas. Qui plus 
est, nous sommes rejetes aux antipodes de la classique »feodalite«. Est-il pour notre 
province, vocabulaire plus desuet, plus inexact que celui qui a servi jusqu’ici aux 
medievistes comme moyen d’analyse de la societe du haut Moyen Age? Que signifient 
ici seigneur, vassal, serf, fief, liens feodo-vassaliques, piraterie seigneuriale, anarchie 
et revolution feodales, »feodalisme«, ce mot affreux qui n’a de scientifique que la 
pseudo-science dont il est affuble? Rien, ou tout autre chose que ce que l’on croyait.

En revanche, nous disposons desormais de bons outils pour avancer dans la 
connaissance d’une aristocratie tres diversifiee par le pouvoir, la richesse, voire la 
dependance de ses membres. Nous ne faisons que commencer ä la decouvrir. Cette 
aristocratie gouvernante est Parmature d’une »societe aristocratique«, au sens oü 
Pentendaient Aristote ou Tocqueville. Laissons ä ce dernier le mot de la fin qui paralt 
resumer au mieux Pimpression, sans doute trop intellectuelle pour etre parfaitement 
adequate (mais nous avons helas rencontre les institutions bien plus que les hommes), 
que laisse la masse de temoignages que nous avons recueillis: »Comme cette classe 
aristocratique se tient immobile au point de grandeur oü eile est placee, sans se 
resserrer ni s’etendre, eile eprouve toujours les memes besoins et les ressent de lameme 
maniere. Les hommes qui la composent puisent naturellement dans la position 
superieure et hereditaire qu’ils occupent le goüt de ce qui est tres bien fait et tres 
durable« 248. Une authentique civilisation s’est ainsi forgee autour d’elle, dont on a 
celebre le charme et la richesse. De fait, que de chefs d’oeuvre en Languedoc, oü le 
maitre connu et Partisan inconnu sont mysterieusement confondus dans un meme 
goüt de la perfection, nous viennent de ce haut Moyen Age, comme autant de signes de 
la vitalite, de la sensibilite et du savoir dont ils etaient ensemble capables?

Les hommes donnes, cites p. 133, n. 12, par exemple, sont pour nous despagenses, ou plutot, comme 
on dit en pays toulousain, des »hommes de casalage«, c'est-ä-dire des responsables fiscaux d*une 
tenentia.

248 A.de Tocqueville, De la democratie en Amerique, dans Id., CEuvres completes, Paris 1951, t. II,
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Document

Mesures legislatives de Charles le Chauve concemant 
la perception de l’impöt foncier dans son royaume

Extrait de l’edit de Pitres,
MGH, Cap. II n°273.

28. Ut illi Franci, qui censum de suo 
capite vel de suis rebus ad partem regiam 
debent, sine nostra licentia ad casam Dei 
vel ad alterius cuiuscumque servitium se 
non tradant, ut res publica, quod de illis 
habere debet, non perdat. Quodsi aut 
seipsos aut res suas ad casam Dei aut ad 
alterius cuiuscumque servitium sine li
centia nostra tradere voluerint, sicut in 
capitulari avi nostri continetur de his, qui 
pro furto se in servitium tradere cupiunt, 
comites vel vicarii hoc eis non consen- 
tiant, sed ex banno nostro prohibeant. 
Quod et si contra bannum nostrum fece- 
rint, ipsi, qui eos receperint, bannum 
nostrum, id est solidos sexaginta, com- 
ponant. Et si ipsos in servitio suo habere 
voluerint vel illorum res, de quibus cen- 
sus ad partem regiam exiebat, tenere vo
luerint, censum, quem ipsi Franci debe- 
bant vel qui de illorum rebus exire sole
bat, ad nostram regiam partem compo- 
nant, sicut in praefato capitulorum libro 
tertio, capitulis XV. et LXXXVI. et in 
libro IV, capitulo XXXVI. habetur... Si 
quis de talibus Francis de suis rebus 
tradere vel vendere voluerit, non prohi- 
bemus; tantum ut ius regium, quod sibi 
debetur, sine ratione non perdat; quia 
iniustas consuetudines noviter institutas 
imponere cuique non volumus, quas in 
quarto libro eorundem capitulorum pro- 
hibitas cap. XLVII. legimus. De illis au- 
tem, qui secundum legem Romanam vi- 
vunt, nihil aliud, nisi quod in eisdem 
continetur legibus definimus.

Traduction

28. Que les Francs qui doivent au tresor 
royal le eens, en en repondant sur leur 
tete et sur leurs biens, ne se donnent pas 
sans notre permission au Service de Dieu 
ou de quelqu’un d’autre, afin que bien 
public ne perde pas ce qu’il doit avoir sur 
eux.

S’ils voulaient se livrer eux-memes ou 
leurs biens ä une maison de Dieu ou au 
Service de qui que ce soit sans notre 
assentiment, que les comtes ou les vigu- 
iers n’y apportent point leur accord, mais 
l’interdisent par notre ban, comme il est 
dit dans le capitulaire de notre a'ieul au 
sujet de ceux qui, en raison d’un vol, 
desirent se livrer au Service d’autrui. S’ils 
le faisaient contre notre ban, ceux qui les 
recevraient seraient condamnes ä la com- 
position des 60 sous. Et s’ils voulaient les 
avoir ä leur Service, ou tenir leurs biens 
sur lesquels le eens est du au tresor royal, 
ils composeraient pour notre tresor com
me il est stipule au livre III, cap. 15 et 86, 
et au livre IV, cap. 36...

Si l’un de ces hommes Francs voulait 
donner ou vendre de ses biens, nous ne 
l’interdisons pas. Toutefois, que le droit 
royal ne per de pas sans raison ce qui est 
du par cet homme, car nous ne voulons 
pas imposer ä quiconque des charges 
fiscales injustes nouvellement creees, que 
nous voyons prohibees dans le livre IV 
des memes capitulaires cap. 47. Pour 
ceux qui vivent sous la Loi Romaine, 
nous ne prescrivons rien d’autre que ce 
qui est contenu dans ces lois.
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29. Ut illi coloni, tarn fiscales, quam et 
ecclesiastici, qui, sicut in polypticis con- 
tinetur et ipsi non denegant, carropera et 
manopera ex antiqua consuetudine de- 
bent et margilam et alia quaeque carrica- 
re, quae illis non placent, renuunt, quo- 
niam adhuc in illis antiquis temporibus 
forte margila non trahebatur, quae in 
multis locis tempore avi ac domni et 
patris nostri trahi coepit, et de manopera 
in scuria battere nolunt et tarnen non 
denegant, quia manoperam debent, quic- 
quid eis carricare praecipitur de opera 
carroperae, quando illam facere debent, 
sine ulla differentia carricent; et quidquid 
eis de opera manoperae, quando illam 
facere debent, praecipitur similiter sine 
ulla differentia faciant.

30. Ut, quoniam in quibusdam locis co
loni, tarn fiscales, quam et de casis Dei, 
suas hereditates, id est mansa, quae te- 
nent, non solum suis paribus, sed et 
clericis canonicis ac villanis presbyteris et 
aliis quibuscumque hominibus vendunt 
et tantummodo sellam retinent et hac 
occasione sic destructae fiunt villae, ut 
non solum census debitus inde non possit 
exigi, sed etiam quae terrae de singulis 
mansis fuerunt, iam non possint agnosci: 
constituimus, ut praecipiatur a nostris 
ministerialibus et a ministris ecclesiasti- 
cis, ut hoc nullo modo de cetero fiat, ne 
villae destructae atque confusae fiant: et 
quicquid de singulis mansis sine licentia 
dominorum vel magistrorum per quos- 
cumque venditum est, recipiatur, et sin
gulis mansis, de quibus terrae venditae 
sunt et de quibus census decidit propter 
eorum impossibilitatem, qui mansa de- 
servire non possunt, restituatur; et iuxta 
qualitatem vel quantitatem terrae vel vi- 
nearum ad singulos mansos pertinenti-

29. Certains colons, tant des fiscs que des 
eglises, qui doivent les charrois et les 
travaux ä la main selon la coutume fiscale 
antique, comme il est indique dans les 
polyptyques, et qu’ils ne nient pas, 
refusent de charroyer la marne et les 
autres choses qu’ils doivent transporter et 
qu’il ne leur plait pas de faire, sous 
pretexte qu’on ne charroyait pas la marne 
dans les temps anciens. Or, on a com- 
mence de le faire en de multiples endroits 
du temps de notre aieul et de notre pere. 
Ils ne veulent pas non plus battre (le ble) 
dans les granges et cependant ne nient pas 
qu’ils doivent les corvees manuelles.

Tout ce qui leur est prescrit en fait de 
charroi, qu’ils l’executent sans faire de 
difference, quand ils doivent le faire. 
Tout ce qui leur est prescrit en fait de 
corvees manuelles, qu’ils l’executent aus- 
si, sans faire de difference.

30. Dans quelques endroits, les colons, 
tant ceux des fiscs que des eglises, ven- 
dent leur heritage, c’est-ä-dire les manses 
qu’ils tiennent, non seulement ä leurs 
semblables, mais ä des chanoines, ä des 
pretres de villae ou ä toute autre person
ne, en ne gardant que la maison. De ce 
fait, les villae sont detruites de teile ma- 
niere qu’on ne peut plus non seulement 
en exiger le eens du, mais qu’on ne peut 
plus savoir quelles terres relevaient de 
chacun des manses.

Nous voulons que nos ministeriaux et 
les administrateurs de ces eglises ordon- 
nent que cela ne se reproduise en aucune 
fa$on, pour que les villae ne soient ni 
detruites ni confondues. Que tout ce qui 
a ete vendu par ces colons de chaque 
manse, sans l’assentiment des maitres 
relevant du roi ou des maisons religieu- 
ses, soit recueilli et restitue ä chaque 
manse d’oü les terres ont ete vendues, et 
oü le eens n’a plus ete leve en raison de 
Pimpossibilite de ceux qui ne pouvaient
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um, postquam restaurati fuerint, ab uno- 
quoque manso census ad partem domini- 
cam exigatur.

assurer le Service fiscal des manses. 
Quand ces derniers auront ete restaures, 
que le eens soit exige pour le tresor royal 
de chaque manse, selon la qualite et la 
quantite de terres et de vignes qui depen- 
dent d’eux.

Commentaire

Charles le Chauve prend deux series de dispositions fiscales complementaires: la 
premiere (c. 28) concerne les terres de libre appropriation soumises ä l’impot foncier 
fixe, le eens; la seconde, les terres fiscales et ecclesiastiques, relevant des memes 
principes de gestion et traitees pour cette raison ensemble (c. 29 et 30).

Pour les premieres, le roi dispose de responsables fiscaux dits Franci (dans le c. 26, 
ils sont dits pagenses Franci), peut-etre parce qu’ils relevent de la Loi Salique; surtout, 
pensons-nous, parce qu’etant au Service du roi, il est exclu qu’ils soient au Service de 
personne autre, et que leur charge est »honorable«, bien qu’elle les asservisse ä l’Etat. 
Ces Franci sont les ancetres directs de nos pagenses. Ils sont, comme eux, responsables 
du versement de l’impot foncier au Tresor royal pour un certain nombre de 
contribuables; ils en sont responsables »sur leur tete et sur leurs biens«. Il est probable 
qu’il s’agit de gens aises dont la fortune personnelle est une garantie süffisante pour le 
fisc. C’est le fisc, et le fisc seul, qui les contraint. Pour toutes leurs autres activites, ce 
sont des hommes libres, franci. Mais Charles le Chauve insiste fortement en cette 
periode dramatique de son regne sur leur dependance fiscale: eile leur interdit de 
disposer d’eux-memes et de leurs biens sans l’assentiment royal. Apres avoir fait une 
digression sur la regle monastique, qui commence par enoncer les obligations les plus 
severes, puis trouve les accommodements necessaires pour la vie de tous les jours, le 
roi concede qu’ils pourront disposer d’eux-memes et de leurs biens a la condition d’en 
avoir re$u l’autorisation. Il craint deux effets pervers de tels departs: que le fisc perde, 
avec son responsable fiscal, ce qui lui est du; que les contribuables soient impöses parle 
nouveau responsable fiscal, probablement designe par le comte, sur d’autres bases, 
plus onereuses pour eux que les precedentes. C’est la raison pour laquelle, pensons- 
nous, le roi condamne fermement les consuetudines noviter institutas.

Les deux articles suivants traitent uniquement des terres fiscales et ecclesiastiques, 
c’est-ä-dire des terres sans proprietaires prives, oü les colons pour les manses jouentun 
röle parallele ä celui des pagenses pour les contribuables ordinaires.

Le roi leur rappelle tout d’abord (c. 29) qu’ils doivent charrois et travaux ä la main, 
autrement dit les corvees. Elles sont legalement requises sur les fiscs et les terres 
ecclesiastiques, et nous avons vu que les terres fiscales du Midi restent effectivement 
des terres ä corvees pendant tout de haut Moyen Age, ce qu’elles etaient dejä au temps 
de l’empire romain.

L’article 30 est certainement le plus interessant tant pour la connaissance de la villa 
que pour celle du manse. Comme la loi s’applique ä Pensemble du royaume, il est 
assure qu’il n’y a aucune difference entre une villa ou un manse du nord et une villa ou 
un manse du sud du royaume. Charles le Chauve legifere pour les terres dont les
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proprietaires sont soit l’Etat franc, soit l’Eglise. En aucune maniere, cette terre 
n’appartient donc aux colons, meme s’il est fait etat de leur »heritage«. S’il y a vente, la 
vente ne peut pas porter sur la propriete du sol, par definition inalienable par eux. Elle 
ne peut prendre en compte que le produit du sol, le revenu foncier. Par voie de 
consequence, cette vente conceme aussi le eens, c’est-ä-dire la part que le fisc preleve 
sur ce revenu. Et il est evident que le probleme fiscal pose au roi par ces ventes occupe 
le centre de ses dispositions. II s’agit donc toujours de questions liees ä la perceptionde 
l’impot foncier.

En effet, la source du desordre incrimine par Charles le Chauve, c’est la vente 
illegale par les colons du fisc ou des eglises de leur »heritage«, ä savoir, dit-il, »des 
manses qu’ils tiennent en ne gardant que la sella«, maison paysanne dont nous savons 
par les chartes de Montier-en-Der (Lalore, Chartes, 1878, p. 94) qu’elle Supporte aussi 
un eens. Corame nous l’apprend la suite de la phrase, cette vente illegale a efface 
manses et villae. Ce n’est point la terre qui a disparu ou qui a ete ruinee, ni les villages 
qui ont ete desertes. Seulement, en dispeYsant le revenu fiscal sur lequel se fonde le 
eens, autrement dit sur lequel on comptabilise l’impot, les colons ont porte prejudice ä 
l’impöt lui-meme.

II est, je crois, difficile de trouver un texte plus explicite sur la nature du manse et de 
la villa. Quand un colon vend les revenus fiscaux des terres et vignes formant un manse 
qui depend de lui - et qu’il peut transmettre ä ses heritiers c’est-ä-dire quand il vend 
sans l’agrement des maitres et proprietaires du sol le produit fiscal de teile terre äl’un, 
d’autres terres ä un autre, de tant de vignes ä un troisieme, il detruit l’unite fiscale de 
prelevement, ou assiette fiscale, dont il est responsable, le manse. »Ni le eens ne peut 
etre exige«, deplore Charles le Chauve, »ni les terres et vignes formant le manse ne 
peuvent etre identifiees«. On doit comprendre en effet que les nouveaux acquereurs du 
revenu fiscal, clercs ou la'iques, qui n’ont donc pas le Statut de colons, ne peuvent etre 
astreints vis-ä-vis du fisc au »Service« du colon. Ils continuent ä verser au Tresor leur 
dü sur les bases anciennes de leur avoir, mais sans faire etat de leur accroissement de 
revenu resultant de ce qu’ils ont acquis illegalement sur des fiscs ou des terres d’eglise. 
C’est ainsi que cette Operation ne lese finalement que l’Etat.

Il ressort aussi de ce contexte qu’une definition plus exacte du colon pourrait etre 
celle-ci: le colon est un homme astreint aux obligations publiques d’un ou plusieurs 
manses; quipotest mansa deservire, pour reprendre les termes memes de l’edit. La 
definition est la meme en Allemagne.

Le remede impose par le roi est double: 1) il reitere l’interdiction faite ä tout colon 
de disposer de son manse sans l’aval de l’autorite dont il depend; 2) il exige le retour ä la 
Situation premiere, le »remembrement« des manses autour des sellae et celui des villae, 
qui seul assurera au Tresor royal le moyen d’exiger ä nouveau l’impöt foncier. C’est le 
sens du dernier paragraphe.

Ce commentaire nous a-t-il eloigne d’un pouce des conclusions que les sources 
languedociennes nous ont permis de proposer? Nullement. Et voici qu’il conduit ä 
s’interroger sur toutes les autres sources, leur vocabulaire... Immense travail, travail 
devenu indispensable. La permanence de la fiscalite a certes de quoi nous surprendre. 
Mais ä la reflexion, ne serait-ce pas plutot sa soi-disant disparition qui paraitdesormais 
etrange, tant les sources legislatives, les modes de vie et les besoins de l’Etat avaientpeu 
change au long de ces siecles?


